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1. n1TRODUC~IOn

1. A sa 105ème séance plénière, le 17 décembre 1979, l'Assemblee genérale a, sur
la recommandation de la Sixième Commission 1/, adopté la résolution 34/147 qui se
lit comme suit :

Il L'Assemblee générale,

Réaffirmant son soutien aux buts et principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies,

Ranpelant ses résolutions 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII)
du 5 decembre 1967~ 2552 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2697 (XXV) du
Il decembre 1970, 2968 (XXVII) du 14 décembre 1972 f~t 3349 (XxIX)
du 17 décembre 1974,

Rappelant également ses résolutions 2925 (ïO~II) du 27 novembre 1912,
3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives
au raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX) du. 15 décembre 1975,
par laquelle elle a créé le Comité special de la Charte des Na.tions Unies et
du raffermissement du rôle de 1 'Organisàtion, et ses résolut-ions 31/28
du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 décembre 1977 et 33/94 du 16 décembre 1978,

A.vant examine le rapport du Comité spéc::ia,l y,

Notant que des progrès ont été faits dans l'accomplissement du ma.a."'lda.t du
Comité special,

Rappelant sa décision, adoptée à sa 4ème seance plénière, le
21 septembre 1979, d'inscrire à l'ordre du jour de sa. trente-o.uatrième session
la question intitulée 'Règlement ~ar des moyens pacifiques des différends
entre Etats' ,

Notant If importance que peut avoir, pour faciliter l'accomplissement de
la -tâche du Comité spécial, la tenue de consultations avant les sessions du
Comité entre les membres du Comité et les autres Etats intéressés,

Considerant que le Comité spécial ne s'est pas encore complètement
acquitté du mandat qui lui a été confié,

1. Frend acte du rapport du Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation;

2. pécide que le Comité spécial doit poursuivre ses travaux en vue de
s'acquitter des tâches suivantes qui lui ont été confiées;

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente~guatrième session,
annexes , point 114 de l'ordre du jour-, document A/34/769, par. 19.

Ê./ Ibid. 9 trente-quatrième session 2 SUPPlément No 33 (A/34/33).
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~) Dresser la liste des propositions qui ont été faites ou qui seront
faites au sein du Comité et préciser celles qui ont suscité un interêt
particulier;

b) Examiner les propositions qui ont été faites ou Qui seront faites
au sein du Comité en vue d'accorder la priorité à l'examen des domaines
dans lesquels un accord gênéral est possible;

3. Prie le Comite spécial, à sa prochaine session

~) De poursuivre ses travaux au sujet des :;.)ropositions faites par
les Etats Membres concernant la questdon du maintien de la paix et de la
securité internationales afin de dresser la liste desdites propositions et
de les examiner;

b ) D'examiner les propositions faites par les Etats Membres concernant
la question de la rationalisation des procedures existantes de l'Organisation
des Nations Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets;

4. Prie en outre le Comite spécial, vu les progrès "LU' il a accomplis
pour ce qui est de la question du règlement pacifique des clifférends, de
poursuâvee ses travaux sur cett,e q,uestion, en vue de définir et de recommander
une formule qui permette de les faire a.boutir à un résultat approprié en se
fondant sur la liste établie par lui conformément à la résolution 33/94
de l'Assemblee générale;

5. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue l'importance de
parvenir à un accord général chaque fois que cela présente un intérêt pour
le résultat de ses travaux~

6. Prie instamment les membres du Comité spécial cie participer
pleinement aux travaux qu'il entreprend dans l'accomplissement du ~andat

qui 1 ui a été confié;

7. Invite les gouvernements à présenter ou à mettre à jour, s '5.ls
l'estiment nécessaire, leurs observations et propositions, conformement
à la résolution 3499 (XXX) de l'Assemblee genérale;

8. Prie le Secretaire gênéral de fournir au Comité special tout
l'appui nécessaire;

9. ~ le Secrétaire général de mettre à jour le plus tôt possible
le Repertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies,
ainsi qu'il en avait eté chargé par les résolutions 796 (VIII) du
27 novembre 1953, 992 (X) du 21 novembre 1955 et 2968 (XXVII) du
14 décembre 1972;

10. Prie le Comité spécial de presenter un rapport gur ses travaux à
l'Assemblee générale lo~s de sa trente-cinquième session;

Il. Décide d'inscrire à l'or.dre du jour provisoire de sa trente
cinquième session la question intitulée 'Rapport du Comité spécial de la
Charte das Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation'."

- 2 -
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2. A la même seance, l'Assembl6e générale a, dans sa decision 34/432, accepte
l'offre du Gouvernement philippin, qui s'6tait r.rcpcsê pour accueillir le Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du renforcement du rôle de l' O:rgani
sation à Manille du 28 janvier au 22 février 1980.

3. Conformement aux resolutions 3349 (XXIX) et 3499 (XXX) de l'Assemblee
generale en date des 17 decembre 1974 et 15 décembre 1975 respectivement, le
Comité special etait compose des Etats Membres suivants

par
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misation
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!omplis
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en se
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Algerie
Allemagne, République :éderl.'lle d'
Argentine
Barbade
Belgique
Bresil
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
œlana
Grèce
Guyane
Inde
ïndonésie
Iran
Iraq
Italie

.Japon
Kenya
Liberia
Mexique
Nepal
Nigeria
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Philippines
Pologne
République démocratique 2.11emano.e
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

dilrlande du nord
Rwanda
Sierra. Leone
Tchecoslovaquie
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

sovietiques
Venezuela
Yougoslavie
Zambie

.ls
'.t

ible

1Xà

.a
n' •"

4. Le Comite special s'est reuni au Philippines International Convention
Center, à Manille du 28 janvier au 22 f~vrier 1980. 3/

5. La session a éte ouverte par M. Erik Suy, Secretaire géneral adjoint,
Conseiller juridique, qui representait le Secretaire général. Le discours
marquant de la seance a ete prononce par Son Excellence le Géneral Carlos
P. Romulo, :Ministre des affe,ires etrangères de la Republique-des Philippines.
Son Excellence M. Estelito P. Mendoza, Solicitor General des Philippines,
a également pris: la parole.

6. M. Valentin A. Romanov, Directeur de la Division de la codifi~ation ('Service
juridique), a assume Lsa fonctions de secrétaire du Comite special et , en
l'absence du Conseillez juridique, a représenté le Secretaire général.
M. Gamal Badr, Di::",ecteur adjoint à la recherche et aux études, et M11e Jacqueline
Dauchy, juriste hors classe (Division de la codification, Service juridique),
ont assume les fonctions respectivement de secretaire adjoint du Comite special
et de secrétaire du Groupe de travail. M. Larry D. Johnson, M. Manuel
Rama.-Montaldo, juristes, et M.Andrew Singela, juriste associe (Division de la
codification, Service juridique), ont assume les fonctions de secretaires
adjoints du Comité spécial et de son groupe de travail.

3/ On trouvera la liste des participants à la session de 1980 du Comité
spécial dans le document A/AC.182/INF.5 et Corr.l.

- 3 -



7. A ses 40~me, 41ème et 42~me séances, les 28, 29 et 31 janvier, le Comi.té spécial
a décidé que son bureau serait composé comme suit :

1. Ouverture de la session.

8. A sa 4lème séance, le Comilié spécial a adopté l'ordre du jour suivant
(A/AC.182/L.2l)

President :

Vice-presidents

Rappgrteur

H. Estelito P. Mendoza (Philippi.nes)

M. Dietmar Hucke (Répu''';'ique démocratique
allemande)

M. Abdul G. ICorome. (Sierl"'a Leone)
Mlle Martha Oliveros (Argentine)

Mo Donald J. MacKay (Nouvelle-Zélande)

12. J

comptE
des ai
respe(
rappel

13. t
du RaI
prise
reproè

14. l
des té

15. l
les pl
pacifi

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Organisation des travaux.

5. Examen des observations et des propositions presentées par les gouvernements
en application des résolutions 3499 (XXX)p 32/45~ 33/94 et 34/147 de
l'Assemblee générale et de la demande figurant au paragraphe 4 de ln
résolution 34/147.

6. Adoption du rapport.

9. Le Comité spécial était saisi des rapports qu'il avait présentés à l'Assemblee
gén~rale sur les travaux de ses sessions de 1976, 1917, 1978 et 1979 Jl.l.

10. Conformément à la décision prise à sa 4lème seance, le Comité special a créé
un groupe de travail iL composition non limitée qui devait procéder à l'examen des
questions évoquées aux l?S-ragraphes 3 a) et 4 de la résolution 34/147 de l'Assemblée
genérale. Faute de temps, le Groupe de travail n'a pas pu examiner la question
visée au paragraphe 3 b] de -cette résolution. Le Groupe de travail s'es·/:; réuni
sous la presidence de M. Estelito P. Mendoza, président du Comit~ spécial,
M. Dietmar Hucke, M. Abdul G. Koroma et Mlle Martha Oliveras, vice-présidents du
Comité spécial, et M. Donald J. MacKayp rapporteur du Comité spécial, ont assumé
les fonctions de vice-presidents et de rapporteur, respectivement, du Groupe de
travail. Des consultations officieuses entre membres du Groupe de travai.l ont
également eu lieu

11. A la 43ème séance du Comité spécial, le 12 février, les représentants du
Nigéria et du Libéria ont fait des declCi.J.'ations sur le point 5 de l'ordre du jour.

1lJ Documents officiels de l'Assemblée a:enerale ~ trente et uni~me session,
Supulément No 33 (A/31/33J; .ili,g,. ~ trente-deuxième session, Supplément No 33
(A/32/33); ibid., ~~te-troi8i~mesession~ Supplément No 33 (A/33/33) et ~.,
~rente-Cluatrième session, Supplément No 33 (A/34/33).
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12. A sa. 45ème aêance , le 22 février, le Comité a décide qu'il convenait de rendre
compte dans son rapport des allocutions qui avaients été prononcée~ par les Ministres
des affaires étrangères des PhIlippines et du Nigeria il ses 40~JlI.e et 43ème seances
respectivement. Un resumé ci~ ces allClcutions figure d3DS l'e.nr~exe au présent
rapport.

13. A ses 44ème et 45ème séances, le Comité spécial a ate saisi d'une déclaration
du Rapporteur. sur les tra.vaux du Groupe de travail. Conformément à: la décision
prise par le Comité, le texte de cette décla.ration accompagné d'un appendice est
reproduit au chapitre II du présent rapport.

14. Le Comité spécial a estimé qu'il avait sensiblement progressé dans l'exécution
des tâches qui lui avaient été confiées.

15. Le Comité spécial attire en particulier l'attention de l'Assemblée génerale sur
les progrès qu Vil a réalises dans ses travaux ~\l= la question du règlement
pacifique des différends.

16. Eu égard au paraBl"aphe 9 de la résolution 34/141 de l'Assemblée générale, le
Comité spécial a exprimé le souhait que le Répertoire de la. pratiqpe sujyie Ml:
les organes des Nations Unies soit mis à jour et que les volumes existants et
les supplements soient réimprimés.

17. Certains membres du Comité spécial ont estimé que le mandat du Comité devrait
être renouvelé, cependant que d'autres ont considéré que cette question relevait
de la compétence de l'Assemblee générale.

18. Le Comité spécial tient à retercier vivement le Gouvernement et le peuple
de la République des Philippines de lui avoir permis de tenir sa session de 1980
à Manille aillsi que de leur généreuse et chaleureuse hospitalité qui a. grandement
contribué au succès de cette session.

- 5 -
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II. DECLARATION DU RAPPORTEUR SUR LES TRAVAUX ACCOMPLIS
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL

19. Le Groupe de travail créé par le Comité spécial à sa 41ème séance (voir par. 10
ci-dessus) a tenu 31 séances entre le 31 janvier et le 22 février. Il a décidé
conrormêaent au mandat que lui avait confié le Comité spécial, de continuer au cours
de ses trois premières séances, ses travaux sur les propositions faites par les
J1'tats Membres concernant la question du ma.intien de la paix et de la securité
internationales et, ensuite, de consacrer ses séances du matin ~. cet aspect de
son mandat et celles de l'après-midi à la poursuite de ses travaux sur le règlement
pacifique des différends.

A. Poursuite des tr~Y.'aux sur_ les J2rol?ositions faites par les
Etats I1embres concernant la questio_~_ du maintien de la paiJt
~-l-8. sécurité internatioIJ.ales

20. Le Groupe de travail a traité de cet aspect de son mandat de sa. 1ère à sa
3ème séance et à ses 4~me, 6ème, 10ème, llème, 14ème~ 16ème, 18ème, 20ème,
2lème et 30ème séances, tenues entre le 31 janvier et le 21 février 1980.

c..1.. Outre les deux documents de travail présentés a la précédente session par
les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni, respectivement dans les documents
A/AC.182/WG/33 5/ et A/AC.182/WG/37 6/, qui n'avaient pas été exemin~s à fond lors
de cette session faute de temps, le Group~ de travail était saisi de trois nouveaux
documents de travail, à savoir un document de travail concernant le document a.e
travail du Royaume-Uni présentè par l'Indonésie (A/AC.182/WG/42), un document
de travail présenté par le Japon (A/AC.182/WG/44), qui a été par la suite révisé
cOIirilte tenu de la discussion (A/AC.182/WG/44/Rev.l), et un document de travail
présenté par l'Algérie, le Congo, Chypre, l'Egypte, le Ghana, l'Iran, le Kenya,
le Ni~êria, la Roumanie, le Rwanda, la Sierra Leone, la Tunisie, la Yougoslavie
et la Zambie, auxquels El Salvador s'est joint par la suite (A/AC.182/t-lG/46/Rev.l) 1/,
qui a été également révisé par la suite compte tenu de la discussion
(A/AC.182/WG/46/Rev.2). Un document de travail présenté par l'Egypte au début
de la discussion (A/AC.182/WG/43) a été par la suite incorporé au document de
travail des 15 puissances 8/.

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, tl"'ente-quatrième session,
SupDl~IIient No 33 (A/34/33), p. 88 à 90.

6/ Ibid., p. 93 et 94.

7/ Le texte original du document de travail (A/AC.182/WG/46 et Corr.l) a été
remplacé par un texte révise avant que le document ne soit examiné.

8/ Deux documents de travail qui avaient été présentés au début de
la session par les Ph~lippines (A/AC.182/WG/40) et par l'A1~érie (A/AC.182/WG/4l)
n'ont pas été maintenus.

- 6 -
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a} Texte du document de travail

ii} Les pays souhaitant participer à des operations de maintien
de la paix feraient connaître au Secretaire géneral le tJ~e

et l'effectif des continBents qu'ils seraient disposés à
fournir;

i) Les contingents pourraient être soit des unites combattantes
soit des unites logistiques, et devraient pouvoir être mis
à la disposition de l'Organisation à bref delai;

Les Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient etudier la
possibilite d'affecter des contingents militaires à une force de reserve des
Nations Unies pour le maintien de la paix, qui serait composée de contingents
nationaux formes à la fonction de maintien de la paix.

1. Force de reserve des Nations Unies pour le maintien de la paix

C. Renforcement de la capacite de maintien de la paix de
l'Organisation des Nations Unies

B. Système de securite collective

A. Anticipation des crises

1. Document de travail présente par les Etats-Unis
d'Amérique (A/AC.162/WG/33)

2. Il faudrait inviter instamment tous les Etats Membres, en
application de l'Article 35 de la Charte, et le Secrétaire general, en
application de l'Article 99, à exercer leur droit de porter une affaire
à l'attention du Conseil même si les parties ne le font pas.

1. lfise en place d'un mecanisme consultatif qui accroisse la
probabilite que le Conseil de securite soit appele à intervenir d~ns une
affaire avant qu'elle n'explo~ en violence.

Il faudrait rappeler à tous les Etats Membres la necessité de respecter
tous les aspects du système de securite collective, y compris la nécessité
de porter les affaires à l'attention du Conseil de securite et l'obligation
de porter immédiatement à sa connaissance toutes les mesures prises en vertu
de l'Article 51.

23. Le texte du document de travail est reproduit ci-apr~s

22. On trouvera ci-après un resume de la discussion qui s'est déroulee selon
l'ordre d'examen des propositions énonce ci-dessus. Il est suivi d'un condense
des vues exprimees au cours du débat qui n'ont pas directement trait il des
propositions precises ainsi que d'une compilation officieuse, etablie par le
President avec l'aide du Rapporteur, des propositions soumises au Comité spécial
à ses sessions de 1976, 1977, 1978, 1979 et 1980 au sujet de la question du
maintien de la paix et de la securite internationales.

r
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iii) Les pays qui ne sont pas en mesure de fournir des unités

militaires pourraient envisager d'affecter d'autres ressources
aux operations de maintien de la paix, par exemple des zones
de stationnement.

2. Formation des unites et des obBervateurs affectes au maintien
de la paix et matériel technique.

Afin d'assurer la cohesion de la Force de reserve des Nations Unies
pour le maintien de la paix

i)

ii)

iii)

. iv)

Il conviendrait d'étudier les dispositions à prendre pour
permettre à l'Organisation des Nations Unies de former
les contingents de reserve aux méthodes du maintien de
la paix;

Une formation appropriee des officiers et éventuellement des
sous-officiers au maintien de la paix devrait être considerée
comme un élement fondamental de la capacité opérationnelle
de maintien de la paix;

L'Organisation des Nations Unies et les futurs pays
participants pourraient confier à des institutions ou
établissements appropries le soin d'assurer sous contrat
cette formation, qui pourrait comprendre des séminaires et
des exercices sur le terrain;

A titre de solution de rechange, il conviendrait d'envisager
la création, sous une forme ou sous une autrp., d'une école
militaire supérieure des Nations Unies :

La formation pourrait être initialement conçue comme
devant préparer les officiers à former à leur tour les
contingents nationaux de leurs pays aux opérations de
maintien de la paix.

j
1

~Il
Il
'1
il
ii
il
il

v) Il faudrait étudier la possibilité d'élaborer un programme
de formation pour le personnel devant être affecté à des
missions d'observation des Nations Unies.

a) Il faudrait demander aux pays qui mettent des obser
vateurs à la disposition de l'ONU de le faire, si
possible, un ou deux mois avant qu'ils ne prennent leurs
fonctions pour qu'ils reçoivent une formation;

b) . La formation pourrait avoir lieu au siège de l'organisme
des Nations Unies charge de la surveillance de la trève
en Palestine.
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3. Administration et logistique

Le Secrétaire général devrait rédiger une étude des problèmes
administratifs et logistiques lies aux activites de maintien de la paix
des Nations Unies en vue de faire des recommandations visant à rationaliser
et à systématiser les procédures à suivre pour constituer les forces de
maintien de la paix et les administrer, notamment le recours aux approvi
sionnements commerciaux selon qu'il y a lieu.

4. Financement du maintien de la paix

a) Tous les Etats Membres respecteront l'obligation d'acquitter la
contribution qui leur est fixee en vertu de la Charte aux fins du maintien
de la paix;

b) Il faudrait chercher à éliminer le déficit actuel des Nations Unies
en matière de maintien de la paix au moyen :

i) De contributions volontaires et/ou

ii) De contributions à recouvrer de la manière prévue à
l'Article l~(.

c ) Une fois élimine l'actuel deficit dû au maintien de la paix par
le paiement des sommes dues et le versement de contributions volontaires
et/ou de contributions mises en recouvrement, il faudrait étudier, avec
d'autres Etats Membres, la possibilité de créer un Fonds spécial pour le
maintien de la paix, constitue à l'aide de contribut.ions remboursables, qui
servirait à financer les premières depensesdes opérations de maintien de
paix autorisées par le Conseil de securité.

5. A cet egard, dans le souci de faire effectivement avancer les
choses, les Etats-Unis font savoir au Comité qu'ils seraient disposés à
apporter leur contribution de la manière suivante :

a) Si le Secrétaire général le leur demande, les Etats-Unis seraient
disposés à envisager de participer au transport par avion des troupes et du
matériel requis pour la constitution d'une force de maintien de la paix des
Nations Unies autorisée par le Conseil de securité;

b)
demander
les cas;

Les Etats-Unis sont disposés à examiner la possibilité de ne pas
le remboursement du coût de ce premier transport par avion, selon

c) Les Etats-Unis seraient disposés à examiner avec les Nations Unies
les moyens qu'ily aurait de perfectionner le matériel technique dont disposent
les missions d'observation et les forces de maintien de la paix et à renforcer
leur efficacite en leur donnant la possibilité d'utiliser les techniques .
modernes appropriees ou d'y avoir accès.
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b) Résumé de la discussion

24. Comme ce document n'a.vait été examiné qu'en partie à la session de 1979 du
Comité spéci~ 9/, le Groupe de travail est revenu sur ce texte au cours de la
présente session afin d'en achever l'examen. L'auteur a déclaré qu'il n~ s'était
rien produit depuis qui rende moins nécessaire l'adoption, par le Conseil de
sécurité, de mesures efficaces pour assurer le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Il était plus indispensable que jamais, à son avis,
de trouver le moyen de faire intervenir le Conseil de sécurité avant qu'une
crise n'échappe à tout contrôle. Se référant au Ilmécanisme de consultations"
que l'on instituerait en vertu de la section A du document, afin de prévenir
les crises, il a indiqué qu'il n'avait à ce sujet aucune. idée préconçue sur laquelle
il veuille insister encore qu'un arrangement officieux avait dans l'ensemble la
faveur. On pourrait demander au Secrétaire géneral de tenir une liste des
"points chauds" éventuels à surveiller de près, que le Conseil examinerait
périodiquement au cours de consultations officieuses. Pour ce qui est de la
Section B, on devrait pouvoir décourager la propension à évoquer l'Article 51
de la Charte des Nations Unies pour justifier tout acte de force si l'obligation
de porter toute mesure de ce genre à la connaissance du Conseil prévue à cet
article était scrupuleusement respectée. Cette obligation constituait, a-t-il
noté, une disposition fondamentale de cet article; elle visait à ce que le droit
de légitime défense ne puisse être exercé qu'à la condition que les motifs en
soient exposés au grand jour. On a aussi affirmé qu'on pouvait considerer cette
obligation COIIDl1e un élément inhérent du droit de légitime défense, faute de quoi
ce droit ne pourrait être invoqué. Passant enfin à la section C sur la capacité
de maintien de la paix, l'auteur a reconnu que si certains problèmes dans ce
domaine avaient été réglés, d'autres concernant les forces mises à disposition,
la logistique, les fournitures, l'entretien, ebc , , ne l'avaient pas été et
qu'après la FU~lJ II, la question des principes directeurs ne se posait plus.

25. Des représentants ont accueilli avec satisfaction ce document dont ils
ont appuyé en général le contenu et considére les propositions opportunes et
di~nes d'éloges. On a jugé encourageant que des propositions sur le maintien
de la paix et de la sécurité internationales aient été présentées par certains
membres permanents (voir la section 2 ci-après) du Conseil étant donné le rôle
central qu'ils jouaient dans cet important domaine de l'activité de l'Organisation.
On s'est félicité que le document traitât de trois points importants: a) antici
pation des crises; b) système de sécurité collective et c) renforcement de la
capacité de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies.

26. D'autres représentants ont été toutefois d'avis que ce à quoi tendaient
ces propositions était déjà couvert par la Charte et par le règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité, dont certaines dispositions n'avaient pas été
appliquées. A quoi bon revenir sur ce qui se trouvait déjà dans la Charte.
L'auteur des propositions a reconnu qu'elles n'apportaient aucun élément vraiment
nouveau par rapport à ce que prévoyaient la Charte ou le règlement intérieur
provisoire du Conseil. Ce que recherchait sa délégation, a-t-il dit, c'était
à amener les Etats à tirer un meilleur parti des procédures existantes.

9/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ~énérale3 trente-quatrième session,
Suppl€ment No 33 (A/34/33), p. 88 à 90, sect. III.C, par. 51 à 56.
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27. Plusieurs représentants ont estimé que ces propositions ~taient vagues et
timorées~ qu'elles visaient à maintenir le statu qUo~ .qu'il ne s'agissait là que
de raffinements de procedure ou de questions secondaires, qu'elles n'allaient pas
au fond du problème et n'offraient pas de solutions de rechange valables et setùes
susceptibles de contribuer véritablement au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Le Conseil de sécurité, a-t-on fait valoir, a.vait toujours examiné
à fond les crises qui avaient éclaté et si elles persistaient, clest qu'il n'était
pas en mesure de prendre les dispositions qui Si imposaient pour les résoudre.
Dans le domaine considêré~ l'essentiel était d'assurer l'efficacit~ du Conseil de
sécurité en le démocratisant. L'importance du principe de l'é6alit~ souveraine
des Etats a aussi été soulignée. SelQn certains, établir une distinction entre
les Etats sur la base de leurs responsabilités dans le domaine du maintien de. la
pab: et de la securité internationales contredisait ce principe. Ou a par ailleurs
regretté qu'il n'ait pas été fait mantion dans le document de travail des
problèmes économiques, le développement économique étant un pr~alable à la paix
et à la sécurité. L'auteur du document a soutenu que l'emploi du mot "déraocra
tisationIl dans le contexte de l 1Organisation était trompeur et ni avait guère de
sens dans un système où les gouvernements responsables d'une centaine de milliers
de personnes coexistaient avec des gouvernements comptables de 200 à 600 millions
de citoyens. Il a pleinement reconnu qu'il existait un lien entre la paix et
la sécurité internationales et le développement économique, non sans ajouter que
sa déiégation avait jU8é préférable de ne pas aborder cette question dans son
document de travail, le Comité ayant organisé ses travaUx suivant le plan présenté
par le Secretariat (A/AC .182/L.2) J:QI et la question du développement économique
n'ayant pas été retenue comme prioritaire par l'Aesemblee générale, lorsque celle-ci
avait défini le mandat du Comité. Il espérait toutefois que les problèmes
économiques et sociaux, y compris ceux qui se rapportaient aux droits de l'homme,
seraient examinés à un stade ulterieur car on ne saurait trop en souligner
l'importance au vu de certains recours récents à la force, dont l'explication
qui avait été donnée était qu'ils tendaient à empêcher de graves violations des
droits de l'homme ou à y mettre un terme.

i} Observations sur la section A du document de travail

28. Certains représentants se sont référés à la section A du document intitulé
"Anticipation des crises" Ill, et plus particulièrement au premier paragraphe où
il est question de la "mise en place d'un mécanisme consultatif qui accroisse la
probabilité que le Conseil de séc'~ité soit appelé à intervenir dans une affaire
avant qu'elle n'explose en violence". Prié de préciser ce qu'il entendait par
"mécanisme consultatif", l'auteur a répondu qu1il ne préconisait pas de mecanisme
déterminé, mais pensait que le Secrétaire général pourrait établir une liste des
zones où risquaient d'éclater des crises, qui serait examinée périodiquement par
le Conseil à l'occasion de consultations privées ou officieuses. Apfès avoir
p:-."oc~dé à des consultations officieuses, le Secrétaire gén~ral pourrait; le cas,.
échéant, faire savoir au Conseil de sécurité si, à son avis, la situation existànte
était susceptible de présenter une menace pour la paix et la s~curité internatiQnales.
Il devrait être encouragé à porter officieusement ce genre de probl~mes à l'attention
des membres du Conseil.

101 Ibid~. trente-deuxième session" Supplement No 33 (A/32/33), p. 113,
annexe II.A.

111 Certains représentants ont noté. que cette section contenait des propo
sitions semblables à celles qui avaient été présentées par le Royaume-Uni dans
son document de travail (voi:r sect. 2 ci-apr~s).
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29. Certains représentants ont accueilli favorablement l'idée que le Conseil
de securité soit appelé à intervenir dans une affaire avant qu'elle n'explose
et se sont declares favorables à un exwnen attentif de la question de l'antici
pation des crises. On a appuye l'idée de mettre au point des methodes de
;ldiplomatie preventive" visant à dêsemorcer les occaedcus de tensions et de
conflits. Le mecanisme consultatif envisagé pourrait se revéler fort utile J

a-t-on dit J non seulement pour le Conseil de sécurité mais aussi pour l'Assemblée
générale et le Secrétaire général. On pourrait creer un organe rattaché au
Cabinet du SecrGtaire général:) qui serait chargé d'effectuer des recherches et
des projections concernant les zones de crises éventuelles. Cela pourrait même
se faire sans que l'on ait à etablir de nouveaux organes.

30. D'autres représentants ont toutefois estimé que la proposition devait faire
l'objet d'une etude plus poussée et se sont demandés ce qu'elle pouvait ajouter
de nouveau au système actuel. Des doutes ont été formulés quant aux conséquences
de la proposition tendant à créer un mécanisme de consultations, qui pourrait
conduire à des interprétations incorrectes de la Charte. On a fait observer que~

en ce qui concernait la prévention des conflits et des tensions, de nombreuses
délégations avaient attribué les insuffisances de l'Organisation des Nations Unies
d un manque de volonté politique de la part d'Etats Membres. La mise en place
de nouveaux mécanismes n'aiderait pas à améliorer la situation. Le Conseil de
sécurité ne pouvait pas, a-t-on soutenu, s'acquitter de ses responsabilités en
ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales dès lors
que le droit de veto était utilisé abusivement à l'encontre des intérêts de la
majorité. On a noté par ailleurs que le Conseil de sécurité tenait des consul
tations officieuses, lesquelles s'étaient avérées efficaces dans la prévention
des différends. On a demandé, en outre, en vertu de quels articles de la Charte
l'information serait rassemblée par le mécanisme de consultations envisage.
L'auteur a estimé que, s'agissant du mécanisme d'établissement des faits J il
n'était pas nécessaire de déterminer si les décisions en la matière avaient un
caractère procédural ou non. L'accent devait être mis sur le fait que le Conseil
de sécurité fonctionnait de manière officieuse, de façon à déjouer les arguments
de ceux qui tenteraient de l'empêcher d'examiner la question en arguant de ce
qu'elle n'avait pas été portée devant le Conseil selon la : -'ocedure prévue.
L'auteur a ajouté que la Charte de 1980 n'était pas celle de 1945. Des amendements
lui avaient été apportés et on avait adopté, en 1970, la Declaration relative
aux principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformement à la Ch~rte des Nations Unies 12/.

31. Certains représentants se sont également référés à la proposition figurant
au paragraphe 2 de la section A du document de travail, selon laquelle tous les
~~ats, en application de l'Article 35, et le Secrétaire géneral, en application
de l'Article 99, seraient invites instamment à exercer leur droit de porter une
affair~ à l'attention du Conseil même si les parties ne le faisaient pas. La
suggestion selon laquelle des mesures devraient être prises pour appliquer
pleinement les Articles 35 et 99 a étc bien accueillie par certains représentants.
On a estimé qu'il serait peut-être bon d'examiner les questions des pouvoirs du
Secrétaire général énoncés à l'Article 99, des responsabilités résiduelles,de
l'Assemblée générale et de la tenue de réunions périodiques du Conseil de securité.

~ Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée Bénérale, annexe.
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D'autres représentants ont estimé toutefois que les propositions auraient pour
effet d'étendre~s pouvoirs de l'Assemblée ~énérale et du Secretaire général aux
dépeno de ceux du Conseil de securite. Ils ont souligné que le Conseil avait la
responsabilité principale g sinon exclusive du maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Certains representants ont convenu que les mesures
preventives ou l'anticipation des crises constituaient des éléments importants
pour le renforcement de la capacité de l'Organisation de maintenir la paix et la
sécurité internationp~es. On a sugc;éré à cet égard d'appliquer le paragraphe 2
de l'Article 28 de la Charte. Mais certaines délégations ont exprimé l'opinion
que) en vertu du principe de la souveraineté des Etats g toute miDl:lÎon d' établis
sement des faits ou toute autre mesure prise vi~-à-vis de l'une ou l'autre des
parties à un différend nécessitait l'assentiment de l'Etat Membre concerné. De la
même façon~ pour cOLlIlluniquer les faits au sujet d'un différend donné g le Secrétaire
général ne pouvait agir que sur la demande des parties concernées ou avec l'auto
risation du Conseil de sécurité. On a souligné par ailleurs que les Articles 35
et 99 ne devaient pas être invoqués s'ils aboutissaient à compliquer des situations
alors que des efforts étaient faits pour regler le différend conformement à
l'Article 52.

32. Un certain nombre de représentants ont fait ressortir la nécessit~ que le
Secrétaire général exerce ses fonctions en vertu de l'Article 99 de la Charte.
Cet article avait été rarement invoqué g a-t-on fait remarquer; certains de ceux
qui estimaient que le Secrétaire général devait jouer un rôle plus actif se sont
demandés si l'énoncé de cet article ser-,ait convenablement les fins auxquelles
il devait répondre. Ils ont suggéré que le Comité trouve une méthode - en
établissant par exemple des lignes directrices - qui aiderait le Secrétaire général
à decider si oui ou non il devait prendre l'initiative prévue à l'Article 99 de
la Charte. Une délégation a mis en doute l'utilité de la proposition présentée
dans le document de travail selon laquelle le Secrétaire général devait être
instamment prié d'exercer son droit en vertu de l'Article 99g car il ne pouvait
pas ne pas avoir connaissance des pouvoirs dont il disposait.

33. A cet égard g l'auteur a fait observer que le Secrétaire général avait
rarement tiré pleinement parti des possibilités qu'offrait l'Article 99 et qu'aucun
n'en avait même fait état jusqu'à récemment. En l'état actuel des choses
cependant, et puisque l'application récente de l'Article 99 n'avait pas soulevé
d'opposition~ on semblait vouloir en accepter l'application, qu'elle fût implicite
ou explicite. Le Secrétaire géneral, quel qu'il fût, accueillerait sans doute
favorablement tout encouragement à invoquer l'Article 99. L'auteur a estimé éga
lement que la mention de la souveraineté des Etats avait été utilisée de façon
désinvolte et par trop générale afin de limiter le recours à liArticle 99 par le
Secrétaire général. Il existait certaine..1llent des limites aux pouvoirs du
Secrétaire général mais, de même qu'il fallait se garder de toute généralisation
abusive au sujet des pouvoirs implicites et explicites découlant de l'Article 99,
il fallait être tout aussi prudent à l'égard des limites à apportèr à ces pouvoirs.

té.
ii) Observations sur la section B du document de travail

34. Un certain nombre de délégations se sont référées à la section B du document
A/AC.182/~ifG/33, qui a trait au système de sécurité collective. On a estimé qu'il
serait utile de rappeler à tous les Etats Membres la nécessité de respecter tous les
aspects du système de sécurité collective. On a noté que le système ne pouvait
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fonctionner tant que l'on n'~vait pas épuisé toutes les possibilités de parvenir
au )~èŒlement pacifique d'un différend et que, en vertu de la Déclaration touchant
led relations amicales, les parties à un différend devaient s'abstenir de toute
action susceptible d'aggraver la situation. Quant à la partie de la section B
relative à l'obligation faite aux Etats Membres de porter immédiatement à la
connaissance du Conseil de sécurité toutes les mesures prises en vertu de
l'Article 51~ certains représentants se sont félicités de ce que les Etats-Unis
aient mis l'accent sur cette délégation car elle "'-""Tait pour effet de limiter
les abus éventuels du droit de légitime défense. Certains ont aussi pensé
que cette obligation serait des plus utiles pour le processus de clarification et
d'investigation des faits.

35. D'autres représentants ont toutefois émis des doutes sur l 'utilité de la
proposition relative à l'Article 51 et à l'obligation de porter toute mesure
ainsi prise à la connaissance du Conseil. A en croire le docu~ent de travail,
si le Conseil ne réussissait pas à maintenir la paix et la sécurité intern~tionales~

ce serait' essentiellement parce qu~ les Etats ne le tenaient pas au courant des
mesures qu'ils prenaient dans l'exercice de leur droit de légitime défense. Si,
en dehors de catégories de c~o précis justifiant l'adoption de mesures coercitives,
il était fait recours à la force, la procédure de rapport ne saurait: en soi
garantir que le Conseil de sécurité prenne des mesures efficaces, que la victime
soit dédommagée et l'agression repoussée. Il serait quelque peu idéaliste d'espérer
qu'un Etat coupable de transgression appelle lui-même l'attention du Conseil de
sécurité sur son acte. L'impartialité et l'objectivité voudraient que ce soit
une tierce partie qui porte à la connaissance du Conseil les mesures prises en
vertu de l'Article 51. D'un autre côté, on a noté que si un Etat ne s' acqui,ttait
pas du devoir qui lui incombe dA faire rapport au Conseil de sécurité en vertu
de l'Article 51, c' était pour le moins un indice que les mesures qu'il avait'
prises ne relevaient pas de l'exercice du droit de légitime défense. Par ailleurs ~

l'obligation de faire rapport avait pour but, a-t-on également dit, de donner au
Conseil de securité l'occasion d'examiner les dispositions prises au nom du droit
de légitime défense. Il ne suffisait pas que le Conseil de sécurité fût informé
des dispositions adoptées; ce qu'il fallait avant tout, c'est qu'il pût prendre
les mesures qui s'imposaient pour maintenir la paix et la sécurité internationales
et empêcher les Etats de commettre impunément des actes d'agression. En outre,
l'auteur de la proposition aurait dû soulever la question de savoir si le système
existant permettait au Conseil de déterminer le bien-fondé de l'argument de la
légitime défense et d'intervenir pour redresser la situation s'il s'avérait qu'il
ne se justifiait pas. Il aurait aussi fallu aborder d'autres questions, telle
celle de l' ilauto-assistance".

36. En re]?onseà ces critiques, l'auteur de la proposition a fait observer qu'au
cours des dernières années, le monde avait eté témoin à diverses reprises de
cas de violations des frontières consecutives au recours à la force et qu'aucune
n'avait été portée à l'attention du Conseil de sécurité. Aussi estimait-il que
la proposition de sa délégation sur ce point n'etait pas dénuée éte valeur. Depuis
la signature de la Charte, jamais aucun Etat n'avait tenté de recourir à la force
sans essayer pour le moins de se justifier sous le prétexte de la légitime défense.
Il conviendrait de mettre à profit le fait que les Etats étaient. sensibles à
l'opinion publique mondiale pour porter dans toute la mesure du possible les faits
à l'attention du Conseil de sécurité.
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37. Ce n' §tait pas, de Ilavis de l'auteur, manquer de réalisme que d'attendre des
Etats qu'ils fassent rapport au Conseil de sécurit~ sur toutes dispositions qu'ils
auraient prises dans l'exercice du droit de légitime défense. On devrait arguer
du poids de l'opinion publique mondiale pour exiger que toute alléŒation de
léŒitime défense soit étayée par un rapport. Il restait à espérer qu'on ne s'en
tiendrait pas à un simple expose des faits. Quoi qu'il en soit, ce serait là
un premier pas, qui permettrait à la communauté internationale d'analyser la
situation pour déterminer s'il y a eu attaque armée ou acte de légitime défense.

38. Touchant la question de 1l1'auto-assistanceH
, l'auteur de la-proposition a dit

que parler de mesures d'auto-assistance légitimes et légales tenait de la fiction.
Les actes dits d'auto-assistance sont ou bien légaux en tant que relevant du droit
de légitime défense, ou bien illégaux. Le fait qu'ils étaient compréhensibles dans
certaines circonstances ne les rendait pas pour autant légaux. En l'occurrence,
il pouvait se faire qu'un recours illégal à la force ne constitue pas un acte
d'agression, étant donné la conjoncture : provocation~ danger d'extinction, absence
de mens rea, mais il n'en demeurait pas moins une violation du parae;raphe 4 de
l'Article 2.

39. Une délégation a estimé que l'Article 51 devait être précisé. Il a été
également suggéré que l'on procè~e à une analyse détaillée de la question de la
légitime défense et de tous les problèmes soulevés à propos de l'Article 51. Une
autre délégation a, en revanche, émis l'opinion que l'Article 51 ne devrait pas être
modifié~ mais que la procédure tendant à porter les mesures prises à la connaissance
du Conseil devait être considéree comme une condition prealable à l'invocation de
la légitime défense. On a par ailleurs suggéré de recommander que l'on rédige une
définition ~~ la légitime défense qui viendrait compléter la définition de
l'agression adoptée en 1974 par l'Assemblée générale 13/.

iii} Observations sur la section C du document de +.ravail

40. En ce qui concerne la section C du document de travail intitulée rtRenforcement
de la capacité de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies",
certaines délégations en ont souligné l'extrême importance. Il ne faudrait pas
sous-estimer le rôle et la valeur des forces de maintien de la paix pour ce qui
est d'assurer la paix et la sécurité internationales. Il était encourageant de
constater qu'un certain nombre de propositions avaient été présentées, y compris
celles figurant dans le document A/AC.182/WG/33, en faveur des opérations de
maintien de la paix, d'où il ressortait que l'on s'accordait en général à reconnaître
la nécessité de renforcer la capacité de l'Organis~tion dans ce domaine.

41. Certains représentants se sont toutefois demandés s'il était judicieux que le
Comité procède à un examen approfondi d'une question qui rele\ait de la compétence
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix, car il pourrait y avoir
des doubles emplois. En oute-e , ont-ils indiqué, il faudrait d'abord établir des
principes directeurs pour les mesures pratiques à prendre; c'était là un domaine
dans lequel le Comit;ï: pourrait ne pas obtenir tous les résultats souhaitables,
ce qui pourrait occasionner des pertes de temps. D'autres délégations ont es~imé

au contraire que l'existence du Comité spécial ne devait pas empêcher le Comité
d'examiner les questions de maintien de la paix. Ses efforts, loin de conduire à
des chevauchements devraient compléter.-ceux du Comité des opérations de maintien
de la paix. Certaines délégations ont indiqué que celui-ci n'avait Buère réussi

13/ Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe.
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à régler certaines questions en suspens~ telle celle des arriérés relatifs aux
opérations de maintien de la paix, sans parler des tâches supplementaires qui
lui avaient eté confiées. Si le present Comite parvenait à apporter des idees
nouvelles sur le sujet, il contribuerait à accroître le rôle de l'Organisation.

42. S'agissant de la suggestion presentee au paragraphe l de la section C au
sujet d'une force de réserve des Nations Unies pour le maintien de la paix, on a
fait observer que, bien qu'elle eût éte souvent discutee, l'idee d'une force
permanente de maintien de la paix etait demeurée chimerique. Les forces ad h0E.
de maintien de la paix avaient toutefois joue un rôle important. Les pays
nordiques, a-t-on précisé, avaient convenu d'instruire en anglais les forces
éventuelles de maintien de la paix del'OITU de façon à éviter les problèmes
d'ordre linguistique; peut-être le Comité special des operations de maintien de
la paix n'avait-il pas explore toutes les possibilites. On pourrait par exemple
envisager d'entraîner des forces de maintien de la paix au niveau régional.
D'autres délegations se sont declarees opposees à la creation d'une force
permanente de réserve pour le maintien de la paix, la meilleure solution cons iabcab ,
selon elles, à conserver le système actuel, c'est-à-dire à constituer des forces
sur une base ad h~. Au sujet de la proposition presentee au paragraphe 3 de la
section C et tendant à ce que le Secretaire general rédige une etude des problèmes
administratifs et techniques liés aux operations de maintien de la paix, on a estime
que non seulement elle pouvait contribuer à ameliorer le fonctionnement futur des
opérations de maintien de la paix, mais qu'elle permettrait egalement de faire
le point sur l'ensemble des connaissances dans ce domaine. S'agissant du
financement des operations de maintien de la paix vise au paragra:r:he h de la
section C, certains representants ont estime que cette question relevait
exclusivement du Conseil de securité. On a evoque la possibilite de faire supporter
le coût de ces opérations par l'Etat responsable de l'agression. Selon une autre
opinion, si le Conseil decidait d'entreprendre une operation, il devait également
en arrêter les modalités de financement. A cet égard, il serait utile que le
Conseil se prévale des pouvoirs qui lui sont conféres en vertu de l'Article 29 et
cree un comite qui l'assiste dans cette activité de financement. Les effectifs
pourraient être sensiblement plus nombreux que ceux du Conseil, ce qui permettrait
d'assurer une plus large représentativite dans le processus de prise de décision.

43. En ce qui concerne la question génerale du maintien de la paix et les
propositions y relatives, certains representants ont souligne que les opérations
de maintien de la paix devaîent être déc idees. en stricte conformité du Chapitre VII
de la Charte si l'on voulait éviter qu'elles ne servent les intérêts étroits de
certains Etats. A leur avis, c'etait le Conseil de sécurité qui avait la
responsabilité de superviser tous les aspects des activites de maintien de la paix
de l'Organisation des Nations Unies, y compris la création et le fonctionnement
des forces de maintien de la paix. S'agissant des pouvoirs du Secrétaire general
en la matière~ on ne pouvait appuyer le développement de pratiques contraires
à la Charte. On a estimé que toutes les questions relatives au maintien de la
paix devaient être décideessur la base du principe de l'unanimité des membres
permanents du Conseil de securité et en stricte conformite du Chapitre VII,
notamment par voie d'accords ainsi qu' il est prevu à l {Article 43, et grâce à
l'application des dispositions relatives au Comité d'état-major. La notion
d'operations de maintien de la paix supposait par ailleurs l'accord du pays
devant accueillir les forces de maintien de la paix. Selon cette opinion, il
existait une différence marquée entre l'utilisation des forces de l'ONU à des
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fins pacifiques et l'utilisation de ces forces à des fins coercitives. Mais dans
les deux cas~ ces opérations ne pouvaient être autorisées que par le Conseil de
sécurité. La Charte n'autorisait ni l'Assemblée générale ni le Secrétaire général
à faire usage de forces armees au nom de l'Organisation des Nations Unies, et la
théorie des upouvoirs résiduèls ii de l'Assemblée générale n'était pas acceptable
il cet égard. Les représentants qui défendaient ce point de vue ne pouvaient pas
plus accepter le principe énoncé dans la résolution 377 (V) de l'Assemblée
Générale. Si l'on avait mentionné à cet égard la position adoptée par la Cour
internationale de Justice au sujet de "certaines dépenses de l'Organisation des
Nations Unies il 14/, il convenait de faire observer qu'un avis consultatif ne liait
pas les Etats Membres.

44. Toutefois~ d'autres représentants ont émis l'opinion inverse. A leur sens,
si lion s'accordait à penser que le Conseil de sécurité était le seul organe
habilité en vertu de la Charte à contrôler toutes mesures coercitives~ la notion
d'opérations de ma~ntien de la paix se rcpportait à la méthode adoptée par
l'Organisation des Nations Unies pour faire face à certaines situations dont le
Cons~il de'sécurité n'entendait pas se saisir au titre du Chapitre VII. Les Etats,
ont-:..ls dit ~ étaient libres de contribuer à l'organisation d'opérations de maârrtLen
de la paix, lesquelles. étaient soumises à l'approbation des Etats en cause,. et
en particulier de l'Etat d'accueil. L'autorité de l'Assemblée générale en la
matière était soulignée par le fait que le Comité spécial des opérations de maintieIi
de la paix était un organe subsidiaire de l'Assemblée et non du Conseil de sécurité.
En outre, si la validité de l'avis consultatif pertinent de la Cour internationale
de Justice pouvait être mise en question, il ne faisait aucun doute que la
majorité des Etats Membres s'y conformaient en vertu de la décision par laquelle
l'Assemblée générale l'avait accepté. Quant à la résolution 377 (V) de l'Assemblée
générale, on 1.3, clairement souligné qu'elle n'accordait à l'Assemblée genérale
aucun pouvoir autre que ceux qui sont stipulés dans la Charte. On ne s'en était
prévalu qu'une fois pour des opérations de maintien de la paix et de nombreuses
délégations qui, depuis, s'y étaient opposées n'avaient pas émis d'objections à
cette occasion là. Elle etait en outre devenue partie intégrante du règlement
intérieur provisoire du Conseil de sécurité et certains Etats qui prétendaient
ne pas l'approuver s'en étaient prévalus. Certains représentants se sont élevés
notamment contre la position selon laquelle les opérations de maintien de la paix
entreraient dans le cadre du Chapitre VII de la Charte. On a fait valoir que le
Chapitre VII relatif au système de sécurite collective était dans une large mesure
resté lettre morte et qu'en pratique les opérations de maintien de la paix avaient
pri.s la relève. Juridiquement, elles ne se fondaient pas nécessairement sur le
Chapitre VII. On a souligné en outre que l'assentiment des Etats contre lesquels
les mesures coercitives envisagées à l'Article 42 étaient prises n'était pas
exigé alors que le consentement des Etats en cause était un préalable àbsolu
aux opérations de maintien de la paix, comme le montrait abondamment la pratique
du Conseil de sécurité. On a avancé que l'Article 42 et l'Article 43 étaient
directement liés ·et qu'on ne saurait valablement invoquer le premier alors qu'aucun
accord n'avait été conclu en vertu du second. Les opérations de maintien de la
paix ne relevaient ni du Chapitre VII ni du Chapitre VI, mais se situaient entre
les deux. Etant donne que la Charte ne comportait aucune disposition précise à
ce sujet, il a été suggére, pour le bon déroulement desdites opérations, qu'il
serait utile de les fonder sur une base juridique solide. Toutefois, d'après une
autre opinion~ 21 ét~it concevable d~utiliser l'Article 42 en guise d'accord
de facto entre le Conseil de sécurité et tel Etat désireux d'entreprendre une

14/ Certaines dépenses des Nations Unies (Art. 17, ~ar. 2 de la Charte)_~

avis consultatif du 20 juillet 1962 : CIJ Recuei1
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action et rien ne s'opposait à ce que l'Organisation des Nations Unies invoque
l'Article 42 avant qu'il n 1ait été donné effet à l'Article 43. Au demeurant,
c'était là, pouvait-on dire, précisément la position adoptée par le Conseil
en 1966.

2. Document de travail présenté par le Royaume-Uni
?-e Grande-Bretar;ne et d'Irlande du Nord
(A/AC.182/UG/37) et document de travail connexe
présente par l'Indonésie (A/AC.182/WG/42)

a) TeJ..."te du document de travail présenté par :;.e Royaume-Uni de
Gran~:Bretagne et d'Irlande du Nord

45. Le texte du document de travail est reproduit ci-après :

1. Les Etats Membres ~evraient utiliser pleinement les dispositions
de l'Article 35, et notamment prendre des initiatives à propos de situations
ou de différends qui ne les concernent pas di:t-ectement, de façon que
l'Organisation des Nations Unies puisse examiner ces situations ou différends
avant qu'ils ne se transforment en conflit.

2. Etant donne que les Etats Membres ne demandent pas toujours
l'inscription d'une situation ou d'un différend à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité, celui-ci devrait instaurer une procédure pour examiner pério
diquement la situation internationale, de façon à identifier les zones de
tension et les différends naissants et à rechercher les moyens de désamorcer
les crises. Il faudrait envisager d'orGaniser des réunions à l'échelon
ministériel lorsque les circonstances le justifient.

3. Le Secrétaire général devrait être encouragé à exercer plus
pleinement ses pouvoirs en matière de maintien de la paix et de la sécurité
internationales, notamment en attirant l'attention du Conseil sur des
situations de tensions, conformement à l'Article 99, et en apportant les
faits sur la base desquels le Conseil pourrait mener un débat solidement
documenté et prendre des décisions appropriées. Le Conseil de sécurité
devrait donner 'ÀUe suite constructive à ces rapports ~u Secrétaire général.

4. Le Conseil de securité devrait étudier les techniques d'enquête,
ainsi que les moyens susceptibles de les compléter. En particulier~

l'Organisation des Nations Unies devrait étudier les progrès accomplis dans
les techniques d'observation, notamment pour le contrôle de l'application
des accords de limitation des armements~ en vue de les utiliser pour
le maintien de la paix et de la sécurité.

5. Il faudrait encourager les organisations regionales à jouer le
rôle qui leur revient· dans le maintien de la 'Paix et de la securité inter
nationales, conformement au Chapitre VIII de Ïa Charte, sans prejudice de
l'autorité preponderante de l'Organisation des Nations Unies. Des liens
plus étroits devraient être instaures entre ces organisations et le
Conseil de securite.
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6. Le Conseil de sécurité devrait envisager d'avoir davantage recours
à des missions d'observation dans les zones de tension, de différend ou de
conflit, à la fois pour réunir des informations impartia~es et pour dissuader
une agression éventuelle.

7. Les mem~res permanents du Conseil de séctœité devraient se
consulter pour rechercher s'ils pourraient accepter que certains domaines
soient considérés comme relevant de la procédure et si, par conséquent,
conformément au paragraphe 2 de l'Article 27 de la Charte, ils pourraient
dans ces domaines s'abstenir d'user de leur droit de veto: ce pourrait être
le cas, par exemple, de l'envoi de missions dont le mandat est limité sans
équivoque à l'observation des faits.

8. La capacité de l'Organisation des Nations Unies d'organiser à
bref délai des operations de maintien de la paix devrait être encore renforcee.
Les Etats Membres devraient considérer les opérations de maintien de la paix
comme relevant de leur responsabilité commune et prendre toutes les mesures
possibles po~r faciliter ou développer leur participation à l'oeuvre de
maintien de la. paix de l'Organisation des Nations Unies, soit en fournissant
des troupes, soit en apportant un soutien logistique.

9. Lorsqu'une situation de crise ou un différend est porté à
l'attention du Conseil de sécurité sans qu'il lui soit demandé de se réunir~

le Président du Co~seil devrait tenir des consultations officieuses en vue
d'établir les faits se rapportant à la situation et de s'en tenir constamment
informé, avec l'aide du Secrétaire général.

b) Texte du document de travail connexe présenté par l'Indonésie

46. Dans ce document de travail, il était demandé d'insérer après le paragraphe 3
du document de travail présenté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord un nouveau paragraphe ainsi conçu :

"Le Secrétaire géneral devrait être encouragé à porter ~ l'attention de
l'Assemblée gcnérale toute affaire presentant une menace pour la paix et la
securité internationales dans l' intr"oduction au rap'Port annuel sur l'activité
de l'Organisation qu'il est tenu à lui présenter a~ termes de l'Article 98
et en exerçant le droit qu'il a d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
l'Assemblée générale tout point dont il juge nécessaire que cet organe ,soit
aaisi."

c) Résumé de la discussion

47. Le document sur le maintien de la paix et de la sécurité internationales _.'
présenté par le Royaume-Uni au Comité special en 1979 15/ n'ayant pas éte eXaJ'niilé
à cette session.faute de temps', le Comité l'a examiné à la présente session.
Se référant brièvement à son document, l'auteur a expliqué que celui-ci comportait
trois principaux thèmes : a) mieux vaut prévenir que guérir; b) undiae;nostic.
exact doit précéder la prescription des remèdes <c'est-à-dire 'que le Conseil de
sécurite devrait être en mesure de mieux apprécier les éléments d':une situation
donnée); et e ) l'Organisation et la Charte des Nations Unies offrent de grandes
possibilités dont li n'a pas encore été tiré parti. Il a expliqué que l'objectif
de ce document était de promouvoir des améliorations pratiques auxquelles il pourrait
être donné immédiatement effet si le Comité et l'Assemblée générale les acceptaient.

1::2./ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente- uatrième session,
Su;pplém~nt No 33 A/3 33 s p. 93 et 9 , sect. III. C, par. o.
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48. Un certain nombre de représentants se sont félicités du document de travail
qu'ils ont juge utile et constructif, et ont déclare qu'ils appuyaient en géneral
les propositions qui y étaient formulees. On a dit, comme au sujet du document de
travail présente par les E~ats-Unis, qu'il était encourageant de constater que des
propositions sur la question avaient ete présentées par un membre permanent du
Conseil de sécurité. Néanmoins, certains autres representants ont estimé que le
document de travail se bornait à reprendre des dispositions de la Charte et des
autres text~s existants et n tajoutait que très peu d' eléments nouveaux. On a
e[talement exprime l'opinion que, si le document de travail visait à ameliorer le
système des Nations Unies actuel, il etait neanmoins vague et presentait le gros
inconvenient dt impliquer le maintien du statu quo et de ne tenir compte ni de
l'existence de dispositions dépassées ni des nouvelles realites politiques et
économiques. Ces propositions, a-t-on ajounê , avaient trait à des questions
secondaires, et non pas au fond du problème.

49. En ce 'qui concerne le paragraphe l, un representant a exprime l'opinion que,
si constructifs soient-ils~ ce paragraphe et les paragraphes 2 et 3 n'apporteraient
probablement pas dtamelio~ation radicale; ils pourraient cependant accroître le
rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le règlement et la prevention des
différends entre Etats. Un autre représentant a fait observer que, dans la
pratique, le Conseil de sécurité n'avait pas établi de distinction nette entre
les Usituations" et les ndifferends" et qu'il etait donc necessaire de le faire.
Par Hdifferendu , il fallait entendre un desaccord sur certaines questdons opposant
deux ou plusieurs Etats et qui en etait arrivé au point où les parties avaient
formulé des réclamations et des contre-réclamations. Par "situation", on pouvait
entendre une grave menace à la paix, sans qu'aucune reclamation n'ait eté formulée.

50. Des éclaircissements ont été demandés à l'auteur au sujet de la signification
du paragraphe 2. Celui-ci a répondu que cette proposition ne visait pas à copier
les pratiques suivies par le Parlement de son pays. On avait simplement estimé
qu'il serait utile que le Conseil de securité passe en revue la situation sur la
scène internationale sans attendre que quelqu'un le saisisse d' t'IDe question
particulière. La proposition avait pour objectif de fournir une suggestion
pratique susceptible de recueillir l'assentiment général. On a fait observer
que le Conseil économique et social examinait périodiquement la situation
économique mondiale et que , même si cet examen ne permettait pas de résoudre tous
les problèmes économiques -mondiaux, il était intéressant de proposer que le
Conseil de securité applique une méthode analogue. La tenue eventuelle de réunions
du Conseil de securite à l'echelon ministeriel a suscite un certain intérêt.
On a cependant fait observer que cette possibilite) qui était prévue par les
dispositions du paragraphe 2 de l'Article 28 de la Charte, avait rarement ete
utilisée et que lorsqu'elle l'avait éte, cela n'avait pas nécessairement eté
un succès. On a demandé instamment que la I:roposition soit etudiée plus en
détail. On a également fa.it observer que dans l'etat actuel des choses, l'ordre
du jour de l'Assemblée g~nérale permettait à cètte dernière de procéder à un
examen periodique de toute une serie de questions ayant trait à la paix et à la
securite internationales, si bien que les incidences pratiques de la proposition
étaient limitees. On a suggeré que le Comite devrait s'occuper essentiellement
du fonctionnement du Conseil de securite, en particulier de la règle de
1 ' unanimité.
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51. Des éclaircissements lui ayant été demandés au sujet du paragraphe 3, l'auteur
a explique que la teneur de ce paragraphe était implicite dans l'Article ~9 ~e la
Charte qui habilitait le Secretaire géneral à attirer l'attention du Conseil de
securité sur toute affaire qui, à son avis, pouvait mettre en danger le maintien
de la paix et de la sécurite internationales. Néanmoins, pour que l'action du
Secrétaire général ~ cet égard soit utile, il était nécessaire qu'il procède à
une ênquête preliminaire de façon à pouvoir fournir au Conseil des éléments qui
permettent à ce dernier de mener un débat solidement documenté et d'adopter les
mesures qui s'imposaient.

52. Le nouveau paragraphe propose par l'Indonesie (voir le paragraphe 46 ci-dessus)
a reçu l'appui. de certains représentants. On a noté que le Secrétaire général
avait coutume de porter certaines questions à l'attention de l'Assemblée générale,
tant dans l'introduction à son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation
que dans l'exercice du droit dont il disposait, en vertu du règlement interieur
de l'Assemblée générale, d'inscrire certaines questions à l'ordre du jour
provisoire de l'Assemblée. La suggestion tendant à ce qu'il soit encourage à user
de ces prérogativ~s en ce qui concerne les affaires presentant une menace pour
la paix et la sécurité internationales a ete jugee utile, et l'on a estimé
qu'elle méritait d'être examinée plus avant, car elle permettrait de porter à
l'attention de l'Assemblee générale des questions à un moment où il serait
peut-être possible d'empêcher qu'une situation ne dégénère en conflit.

53. On a également suggere d'étendre la portée de la proposition de façon
qu'elle vise non seulement les affaires portant atteinte à la paix et à la
sécurité internationales, mais egalement celles susceptibles de constituer une
menace. D'un autre côté, on a doute que la proposition puisse en elle-même
résoudre le problème car) pour que le Secrétaire g$néral puisse s'aCQuitter des
responsabilites qui lui incombaient en vertu de l'Article 99, il fallâit
également qu'il ait le pouvoir d'exercer ses bons offices, de faire oeuvre de
médiateur et de faire des enquêtes en vue d'établir les faits avec l'approbation
des parties intéressées.

54. Le paragraphe 4 du document de travail présenté par le Royaume-Uni a
recueilli l'appui de certains représentants. On s'est félicité de la pro~osition

formulée dans ce paragraphe, car le problème de l'établissement des faits était
considéré comme important non seulement au niveau du Conseil de sécurité, mais
é~alement à celui de l'Assemblée générale et d'autres organes. On a fait
observer à cet égard que l'Assemblée générale avait décidé qu'une étude apnrofondie
devrait être réalisée sur le recours aux méthodes modernes d'observation aûx fins
du désarmement, avec l'aide d'un groupe d'experts g,ouvernement~ux16/. On a dit
que cette idée méritait d'être étendue àd'autres domaines. Ou a ëëpendant
suggéré qu'une étude plus détaillee de la proposition était nécessaire.

55. Le paragraphe 5 a également reçu l'appui de la plupart des représentants
qui l'ont mentionné. Il a été jugé particulièrement utile, car il vi sait à ce
que les organisations régionales jouent le rôle qui leur revenait dans le maintien
de la paix et de la sécurité internationales. Certains représentants ont
également appuyé ce paragraphe, à condition que le Chapitre VIII de_la Charte
soit pleinement respecté. Selon une autre opinion, cependant, il etait dommage
que, malgré la référence à ce chapitre dans la proposition, la nature précise

16/ Résolution 34/83 E de l'Assemblée générale.
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de l'Article 53 ne fût pas mentionnéo. En outre, la question des structures
régionales de maintien de la paix et de la sécurité internationales revêtait un
intérêt particulier, car elle avait trait aux sources de conflit qui, dans le
monde contemporain, constituaient des menaces contre la paix. On ne pouvait
négliŒer le dialogue Nord-Sud et les questions économiques. Il fallait en tenir
compte si l'on voulait éviter que surgisse une situation catastrophique. D'un
autre côté, on a également dit qu'on ne pouvait répondre aux besoins en matière
de sécurité sans repondre également aux besodns économiques. Conformément à l'ordre
dont il avait été convenu et qui était indiquÉ; dans le document A/AC.182/L.2,
les questions économiques devraient être examinées plus tard.

56. Les représentants qui ont fait référence au paragraphe 6 l'ont généralement
appuyé, à la condition que l~ pays devant accueillir une mission visée dans ce
paragraphe donne son consentement. Le Conseil de sécurit~ ne pouvait pas imposer
à un Etat une mission d'observation; cependant, dans bien des cas, ces missions
étaient bien accueillies. Le Conseil devait donc tirer pleinement parti de cette
possibilité. On a suggéré de développer cette proposition, p~ exemple en l'étendant
aux missions décidées par l'Assemblée'générale ou par le Secrétaire 8énéral.

57. Certains représentants se sont prononcés en faveur du paragraphe 7 concernant
la possibilité pour les membres permanents du Conseil de sécurité d'accepter de
s~abstenir d'avoir recours au veto dans certains domaines pouvant être considérés
comme relevant de la procédure, comme par exemple dans le cas de l'envoi de
1ùÏ.ssions dont le mandat était limité sans ég:uivoque à l'observation des faits.
Certains ont considéré que la proposition constituait un point de départ
important en ce qui concernait la renonciation au recours au droit de veto.
Cette renonciation pourrait, a-t-on dit, être étendue à d'autres domaines, par
exemple l'admission des nouveaux membres. On a jugé qu'il êtait encourageant
de constater qu'au moins un membre permanent - et peut-être deux - était disposé
à revoir de près la Déclaration de San Francisco du 8 juin 1945 17/ et à examiner
le point de savoir quelles décisions pouvaient êtreconsidérees comme portant
sur des questions de procédure, au sens du paragraphe 2 de l'Article 27 de la
Charte, en vue de déterminer les critères qui pourraient être inclus dans le
rè,;;;lement intérieur du Conseil de sécurité. Selon un autre point de vue, il
faudrait ajouter au paragraphe 7 une disposition pr~voyant que les membres du
Conseil de sécurité devraient tenir des consultations sur l'adoption d'un code
de conduite pour l'utilisation du veto.

58. D'autres représentants, cependant, n'ont pu appuyer le paragraphe 7, notamment
parce qu'il visait à affaiblir le principe de l'unanimité. On a souligne que
l'envoi de missions d'enquête devait être soumis au principe de l'unanimité des
membres p~rmanents du Conseil de sécurité. En outre, une telle mesure avait
toujours des connotations politiques et avait nécessairement des incidences sur
les intérêts de divers Etats, en particulier ceux de la région intéressée, si
bien qu'il était extrêmement difficile de limiter la portée de ces missions
à l'établissement des faits. De plus, toute mission d' enquête était nécessairement
liée aux. principales tâches du Conseil de sécurité. Aucune difficulté n'était
prévue dans le cas où les~arties au. différend avaient·toutes approuvé l'envoi
d'une mission de ce· genre, mais si l'une des parties considérait. qu'une telle
mission était une ingérence d~ns ses affaires intérieures, l'application du
principe de l'unanimité des membres permanents du Conseil de sécurité semblait
inévitatle.

17/ Conference des Nations Unies sur l'Organisation internationale, III/I!37(1)
document 852.
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59. Un certain nombre de représentants se sont prononcés en faveur du paragraphe 8.
On s'est f~licj~é de ce que ni le Conseil de securité ni l'Assemblée gcnérale n'y
soient mentionnes. On a fait référence à l'avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice sur ilcertaines dépenses des Nations Unies" 18/ au sujet
des pouvoirs résiduels de l'Assemblée générale dans ce domaine. Cettè-q~estion
pourrait être développée et étudiée plus à fond. Au sujet des opérations de
maintien de la paix en général, on a dit que si, dans la pratique, certains pays
avaient des réserves en ce qui concerne les opérations de maintien de la paix
des Nations Unies, leur utilité était reconnue par la majorité écrasante des Rtats.
Il ne serait, cependant~ pas raisonnable de s'attendre à ce que les pays en
développement participent à ces opérations dans la même mesure~ue les pays
développés.

60. Enfin, le paragraphe 9 a été jugé utile en ce sens qu'il rappelait que l'envoi
de missions d'enquête n'était pas le seul moyen dont disposait le Conseil de
sécurité pour l'établissement des faits.

1

t

18/ Voir la note de bas de pa~~ 14 ci-dessus.
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3. Document de travail présenté par le Japon (A/AC.182/WG/44 et Rev.l)

a) Texte initial du document de travail (A/AC.182/WG/44)

61. Le texte initial du document de travail ~st reproduit ci-apr~s

Renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies
en mati~re d'établissement des faits

L'Organisation des Nations Unies est devenue une tribune quasiment
universelle où sont examinés des différends entre nations de nature variée,
qui font ensuite l'objet de résolutions. Cette tribune qu'est l'Organisation
joue à l'heure actuelle un rôle important pour ce qui est du maintien de la
paix et de la sécurité internationales : elle aide la communauté internationale
tout entière à saisir le fond des problèmes qui se posent; elle lui presente
les éléments qui lui permettront de porter un jugement et, de plus, en
s'adressant directement à l'opinion mondiale, elle incite les pays en cause à
faire preuve de modération et facilite de la sorte le règlement des differends
qui les opposent.

Pour permettre à l'Organisation des Nations Unies de mieux s'acquitter de
ce rôle, il convient de renforcer les possibilités qu'elle a d'enquêter sur les
faits entourant la situation qui doit faire l'objet de délibérations. Le -Japon
a fait ressortir cette nécessité lors du débat Œénéral à la trente-quatrième
session de l'Assemblée générale.

A cette fin, l'Organisation des Nations Unies-doit tirer le meilleur parti
possible des possibilités dont disposent ses divers organes en vertu de
la Charte en matière d'établissement des faits et, à cet écard, il convient
d'accorder une attention toute particulière aux moyens de renforcer les
prérogatives du Conseil de sécurité, du Secrétaire général et de l'Assemblée

...... algener e.

Plus precisément~ il faudrait examiner les points ci-après : la possibilité
de créer des organes subsidiaires, dépendant de ces grands organes, aux fins
de l'établissement des faits (ou mettre à profit ceux qui existent déjà) et,
au nom de l'Organisation des Nations Unies, envoyer les membres desdits
organes sur les lieux où ont surgi de graves di fférends (ou dans les zones
où existe une situation de nature à susciter éventuellement des frictions
internationales ou à faire naître des différends entre nations) et ce de
façon continue ou chaque fois que naît un différend (ou une situation) grave.

On trouvera ci-après des suggestions visant à montrer comment donner suite
à ces idées :



1. Le Secrétaire général

L'Assemblée générale devrait, par une résolution ou par d'autres moyens,
réaffirmer que, chaque fois qu'un différend ou une situation grave se produit,
le Secrétaire général peut, dans le cadre des compétences que lui con~ère

l'Article 99 afin qu'il puisse s'acquitter de ses fonctions, envoyer par exemple
son représentant, pendant une période déterminée, dans la région visée et le
charger de procéder à une enquête sur les faits et de lui faire rapport
périodiquement sur les renseignements qu'il a recueillis. Tous les Et.ats Membres
coopèreront dans toute la mesure de leurs moyens avec le Secrétaire général
à l'exécution de ces tâches. .

,
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2. Le Conseil de sécurité

1) Afin de faire pleinement usage de la compétence que possède le Conseil
de sécurité, en vertu de l'Article 34 de la Charte, en matière d'établissement
des faits, lè droit de veto ne pourra pas être exercé dans le cas des resolutions
concernant la creation et l'envoi de missions d'établissement des faits. Il est
souhaitable à cet effet que le Conseil de sécurité précise ce point par une
résolution interprétant ledit Article 34.

25 -

Il conviendrait d'utiliser et, si ~esoin, de mettre à jour les mécanismes
d'enquête institués par des résolutions de l'Assemblée générale. Par exemple,
les divers organes des Nations Unies et les pays parties à des différends

3) Il est souhaitable que des principes directeurs ayant dans une
certaine mesure un caractère général et complet soient fixés par une résolution
du Conseil pour ce qui est de la création d'organes subsidiaires du Conseil de
sécurité et des modalités de leurs déplacements.

Autres mécanismes existants au sein de l'Organisation des Nations Unies3.

2) Le Conseil de sécurité devrait, dans le cadre des compétences que
lui reconnaît l'Article 34 de la Charte en matière d'établissement des faits,
prendre note des fonctions assignées au Secrétaire général en vertu de la Charte
et, sans préjudice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu de l'Article 99,
faire usage desdites fonctions. Le Conseil de sécurité peut, par exemple, par
une résolution, confier au Secrétaire général un mandat à caractère général
(c'est-à-dire non limité à un conflit particulier) en lui demandant d'effectuer
une enquête et de lui en communiquer les résultats. Dès réception du rapport
du Secrétaire général, le Conseil se réunirait d'urgence pour l'examiner. Pour
l'accomplissement de ce mandat, le Conseil de sécurité peut prescrire des
méthodes d'enquête déterminées (par exemple, le Secrétaire général oh son
représentant se rendrait dans la zone visée chaque fois qu'un conflit ou une
situation se présente; le Secrétaire général enverrait un représentant à
titre permanent dans les grandes régions du monde; le Secrétaire général
enverrait des représentants itinérants périodiquement ou dans des circonstances
particulières, etc.) ou accorder au Secrétaire genéral une certaine latitude
dans l'accomplissement de ses fonctions.

ilité
s

ui t e

e

e.

,arti

. de

. les
'apon
Le



~

t,

mple

mbres

3eil
lt
bions
est

l.rte
)9,
rr

ter

lUT

es

on
e

'8

devraient recourir à la Commission d'enquête et de conciliation (rêsolution
268 D (III) de l'Assemblée Gc~érGle); l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité devraient faire appel à la Commission d'observation pour la paix
(résolution 377 A (V)~ sect. B, de l'Assemblée générale); les pays parties
â des différends devraient utiliser la liste de spécialistes des Nations Unies
pour l'établissement des faits (résolution 2329 (XXII) de l'Assemblée
générale). A cette fin, il conviendrait d'envisager des mesures concrètes;
il faudrait notamment que l'Assemblée générale adopte une résolution rappelant
les résolutions adoptées antérieurement à cet effet (par exemple la résolution
2329 (XXII) de l'Assemblée eénérale) et priant les Etats Membres et les divers
organes de l'ONU de faire le meilleur usage des mécanismes existants.

b) Résumé de la discussion sur le texte initial

62. En présentant son document de travail, l'auteur a déclaré que sa dêLêgat i on
avait voulu développer de façon détaillée et concrète des idees figurant dans
d'autres documents de travail et éviter tout amendement de J a Charte. Au sujet
du paragraphe l~ sa délégation avait utilisé le mot "reaffirmer", car en vertu
de l'Article 99, le Secrétaire eénéraldis~osait déjà de pouvoirs en matière
d'établissement des faits et il les avait déjà exercés à plusieurs reprises.
L'objet de ce paragraphe était d'encourager le Secretaire general à exercer ces
pouvoirs. Le paragraphe 2 avait trait au Conseil de sécurité. A l'alinea 1) etait
exposée une idée qui se trouvait déjà exprimée au paragraphe 7 du document
A/AC.182/WG/37 (voir le paragraphe 45 ci-dessus). Cet alinéa corr.pcrtsit cependant
un elément nouveau, à savoir la possibilité pour le Conseil de sécurité d'adopter
une résolution interprétant l'Article 34 de la C~arte. L'alinéa 2) avait trait à
l'usage que le Conseil de sécurité pouvait faire des prerogatives du Secrétaire
général en matière d'établissement des faits. L'alinéa 3) avait trait à des
principes directeurs en ce qui concerne la création d'organes subsidiaires du
Conseil de sécurité et les modalités de leurs déplacements. Le paragraphe 3 portait
sur l'utilisation d'autres mécanismes existants institués par les résolutions
pertinentes de l'Assemblee générale. Il mentionnait en particulier la Commission
d'observation pour la paix créée en application de la résolution 377 B (V) qui,
bien qu'elle existe toujours et que ses membres soient renouvelés tous les deux
ans~ ne s'etait pas réunie depuis 1957.

63. Plusieurs représentants, qui ont commenté le document de travail, l'ont
accueilli favorablement et ont déclaré qu'ils étaient d'accord avec son orientation
générale. Ces délégations ont estimé que les propositions qu'il contenait
comportaient des éléments constructifs et positifs. On a exprimé l'espoir qu'il
serait convenu par la suite que le document avait suscité lli~ intérêt particulier
et qu'il était de ceux sur lesquels un accord général était possible. On a souligné
que l'établissement des faits constituait un aspect essentiel de l'activitê de
l'Organisation des Nations Unies. En outre, les propositions exposées dans le
document de travail ne rompaient pas l'équilibre des pouvoirs entre le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale établi par la Charte. A cet égard, on a déclaré
que les propositions étaient modérées et mettaient en lumière de façon réaliste le
rôle que l'Organisation des Nations Unies devait jouer en matière d'établissement
des faits.
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64. D'autres representants, cependant, ont exprime des doutes et des reserves
au sujet du document de travail. Bien qu'aucune !'évision de la Charte n 'y soit
officiellement proposee, il allait neanmoins au-delà des dispositions de cet
instrument. L'opinion a ete exprimee que même si le document visait à tirer parti
des possibilites offertes par la Charte, il comportait de nombreux passages
contradictoires et contestables. On a fait observer que les pouvoirs du Conseil
de securite, de l'Assemblee génerale et du Secretaire general en matière d'établis
sement des faits etaient clairement définis dans les dispositions pertinentes de
la Charte et que ces dispositions offraient des possibilités qui etaient loin
d'avoir éte epuisées. Le document de travail aboutirait à un transfert des pouvoirs
de decision du Conseil de securite au Secretaire general et limiterait l'application
de la règle de l'unanimité en ce qui concerne l'envoi de missions d'etablissement
des faits. Ces representants ont donc juge le docur nt de travail inacceptable.
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65. Au sujet du préambule, on a fait remarquer qu, 1.1; possibilite de creer de
nouveaux o:r.'p'anes etait envisagee au quatriÈ!me alineèo.~ 1Î,s que cette idée n'était
pas reprise dans le dispositif, à moins que l'on p~isse oonsiderer les missions
d'etablissement des' faits comme des organes, ce qui etait douteux etant donné qu'elles
etaient etablies sur une base ad hoc et à titre temporaire. L'auteur a explique
que même si le document prévoyait dans son introduction la possibilite de creer de
nouveaux organes aux fins de l'établissement des faits et n 1excluait pas cette
possibilité; la creation d'aucun nouvel organe en tant que tel n'etait proposée.
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66. Certains representants ont appuye les dispositions du paragraphe l relatif
au Secretaire géneral et ont soulicné en particulier l'obligation qu'ont les
Etats de cooperer avec le Secretaire general à l'exécution de ses tâches en matière
d.etablissement des faits. On a exprime l'opinion que même si les competences du
Secretaire géneral en matière d'investigation des faits n'etaient pas precisees
dans la Charte (les ~ITticles pertinents à cet egard etant, a-t-on dit, les
Articles 7, 97, 98 et 99), elles etaient neanmoins solidement fondees sur' une
interpretation dynamique de la Charte visant à donner pleinement effet à ses dispo
sitions, grâce principalement à la notion des pouvoirs implicites. Neanmoins~ la
question de l'envoi de representants du Secretaire general n'etait, a-t-on dit,
pas claire. Si l'intention etait d'appliquer certaines resolution adoptees par un
organe competent, la question relevait de l'Article 98, mais il n'y avait pas
besoin de mentionner cet article puisque les mesures attendues de la part du
Secretaire géneral seraient prises en application de la resolution pertinente.
On a note que le paragraphe ne precisait pas si le consentement des Etats interesses
etait necessaire pour que le Secretaire genéral puisse envoyer des représentants
effectuer des missions d'enquête. La nêcessâte d'un tel consentement devrait .être
expressément indiquée. De plus, non seulement l'Assemblee generale, mais egalement
le Conseil de securite, devaient réaffirmer les prerogatives du Secretaire general
en la matière.

l-P111!
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67. Certains autres representants ont suggere que le paragraphe n'était pas
realiste ou etait fonde sur une interpretation inexacte de la Charte. Il semblait
que le document visait principalement à accroître les competences du Secrétaire
géneral en matière d'etablissement des faits. Selon une delegation, il n'etait pas
realiste de mettre trop l'accent sur le rôle à jouer par le Secretaire genéral
dans les questions relatives au maintien de la paix et de la l?ecurite internationales.
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Dans ce domaine, on ne pouvait se fier au jugement personnel des représentants du
Secretaire général. Quant au Secrétaire général lui-même, on ne pouvait s'attendre,
étant donné ses nombreuses responsabilités, principalement à caractère administratif,
à ce qu'il s' acquitte des fonctions envisagées. Les pouvoirs du Secrétaire général
devaient être exercés sous le contrôle du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
eénérale. Selon une autre délégation, le paragraphe l de la proposition était
indéfendable puisque l'Article 34 ne conférait au Secrétaire général aucun mandat
de nature générale l'autorisant à s'acquitter de fonctions d'établissement des
faits. De plus, la proposition tendant à ce que l'Assemblée autorise le Secrétaire
général à envoyer un représentant et à le charger de procéder à une enquête sur
les faits était contraire au principe énoncé à l'Article 24 de la Charte selon
lequel la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales incombe au Conseil de sécurité. De plus, les fonctions administratives
et autres du Secrétaire général étaient clairement définies dans la Charte. Il
n'était pas autorisé à intervenir dans les travaux de l'Assemblée génerale et du
Conseil de securité à propos des questions relatives au maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Il ne pouvait s'acquitter de ses fonctions de
façon satisfàisante que s'il se limita~t strictement à exercer les pouvoirs qui lui
étaient conférés par la Charte. Si, comme cela s'était produit dans le passé, il ne
respectait pas cette règle fondamentale et usurpait les fonctions d'autres organes,
les conséquences politiques ne pouvaient être que désastreuses. Seuls les Etats
Membres, agissant sur la base de la Charte dans le cadre des principaux organes,
étaient en mesure de concilier des opinions politiques très divergentes tout en
respectant l'équilibre nécessaire, et toute extension des pouvoirs du Secrétaire
genéral au-delà des dispositions de la Charte, aux dépens des prérogatives des
autres principaux organes de l'Oreanisation des Nations Unies, risquait d'affaiblir
l fOrganisation et non pas de la renforcer.

68. Afin de préciser la siguification du document de travail A/AC.182/WG/44, l'àuteur
a expliqué que le paragraphe l réaffirmait simplement les pouvoirs conféres au
Secrétaire général à l'Article 99; il ne visait aucunement à lui conférer de
nouvelles compétences, mais simplement à l'encourager à exercer les pouvoirs
discrétionnaires et autres qui lui étaient devolus en vertu de l'Article 99. Cette
optique avait été appuyée dans le cadre des travaux du Groupe de travail charge de
la question du règlement pacifique des différends. L'auteur a également confirmé
que le Conse51 de sécurité, tout aussi bien que l'Assemblée générale, pouvait
réaffirmer les compétences du Secrétaire général en matière d'établissement des
faits. L'intention n'était pas d'exclure la possibilite d'une telle reaffirmation
de la part du Conseil. L'auteur a convenu que le consentement du pays hôte était
nécessaire pour l'envoi d'une mission d'enquête de l"Or[Sanisation des liJations Unies;
ce point n'avait pas été précisé dans le document, car il avait été considéré comme
allant de soi. Ce qui précède ne devrait pas empêcher les Etats Membres de respecter
l' obligat ion de coopération qui leur incombe à tous ainsi qu'il est indiqué dans
la dernière phrase du paragraphe 1.

69.· Certains reprêserrtant,e , jugeant encourageante la proposition tendant à ce que
le droit de veto ne puisse pas être exercé en matière d'établissement des faits,
se sont prononcés en faveur de l' alinea 1) du paragraphe 2. On a suggéré que cette
proposition devrait être alignée sur une proposition analogue fieurant dans le
document de travail présenté par le Royaume-Uni (voir le paragraphe 45 ci-dessus).
Certains autres représentants ont cependant exprime des doutes. Des réserves ont été
formulées au sujet de la .proposition tendant à ce que le Conseil de sécurité adopte
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une resolution interprétant l'Article 34. On a de plus fait valoir que la suggestion
selon laquelle la règle de l'unanimité ne devrait pas s'appliquer à l'envoi de
missions d'enquête sapait l'une des bases sur lesquelles reposait l'Organisation
et était donc Lnaceeptiab.le , Des questions venai.enti nécessairement se greffer sur
l'établissement des faits, et celui-ci formait partie intégrante du processus de
prise de décision du Conseil de sécurite.

70. Certains représentants ont suggéré au sujet de l'alinéa. 2) que l'Article 98
de la Charte devrait peut-être être mentionné au même titre que l'Article 99.
L'auteur du document de travail a expliqué qu'à son avis, lorsque le Conseil de
sécurité confiait des fonctions en matière d'établissement des faits au Secretaire
général, en vertu de l'Article 34, le fondement juridique de l'action du Conseil
de sécurité était constitué par les dispositions de l'Article 98. En vertu de
cet article, le Secrétaire général était donc tenu de faire rapport sur ses
activités dVétablissement des faits à l'Assemblée générale dans le cadre de son
rapport sur l'activité de l'Organisation. Néanmoins, ses fonctions étant exercées
dans le contexte d~ l'Article 34, il était tenu de faire rapport en priorité et le
plus rapidement possible au Conseil de sécurité. L'auteur a donc indiqué que
l'insertion à l'alinéa 2) du paragraphe 2 du document de travail d'une référence
à l'article 98 ne pesait ~cur lui aucun problème.

71. Selon une autre délégation, une interprétation arbitraire de l'Article 99
était faite dans ce paragraphe. Selon cette délégation, l'envoi de missions
d'enquête était, d'après la Charte, une questi on qui relevait exclusivement de la
compétence du Conseil de sécurité. Celui-ci avait, de toute évidence, organisé à
maintes reprises des missions d'enquête et le Secrétaire général s'était généralement
borné à désigner les membres de ces missions en consultation avec le Président du
Conseil de sécurité. Les missions de ce genre agissaient conformément à la Charte
et à leur propre mandat, et leurs conclusions étaient par la suite utilisées par le
Conseil au moment de décider des mesures à prendre. Ce système devait être maintenu,
car on ne pouvait s'attendre à ce que le Secrétaire général, compte tenu de ses
lourdes responsabilités administratives, et étant donné qu'il devait assister aux
séances de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, s'occupe également des
roQ.ssions d'enquête envoyées sur le terrain, alors que sa présence au Siège était
nécessai.re. L'auteur de la proposition, cependant, a soulie;né que si le Conseil
de sécurité faisait usage des fonctions du Secrétaire général en matière
d'établissement des faits comme cela était prévu dans ce paragraphe, le Secrétaire
général serait complètement sous l'autorité du Conseil de sécurité, car ce serait
le Conseil qui fixerait son mandat et qui évaluerait les résultats de son enquête.
La compétence du Conseil de sécurité ne serait donc pas restreinte. L'auteur a
noté que l'Article 34 ne devait pas nécessairement être interprété comme signifiant
que les enquêtes effectuées en vertu des dispositions de cet article devaient être
exclusivement ad hoc. Une telle disposition n'étant pas expressément énoncee, une
interprétation large était possible.

72. La proposition exposée.à l'alinéa 3) du paragraphe 2 a éte approuvée par le
représentant qui s'y est expressément référé, bien que celui-ci ait suggéré que
l'idee qui y était exprimée devrait être formulée sous la forme d'une recommandation
distincte du Comite. On a rappelé qu'une proposition prévoyant la creation d'un
organe subsidiaire d'enquête et de médiation qui serait charge de co~trôler, en
coopération avec le Secrétaire généra;!.., l'application des résolutions du Conseil
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de sêcurdté concernant la 'Paix et la sécurité internationales avait été présentée
à la session précédente 19ï.

73. Enfin, la proposition, exposée au paragraphe 3, tendant à passer en revue les
autres mêcanî ~mes existants au sein de l'Organisation des Nations Unies, a été
bien accueillie par certains orateurs.. On a jugé que c' était une bonne idée que
d'examiner les mécanismes existants ainsi que la structure et le mandat des organes
existants afin de déterminer leur utilité et d'y avoir recours en conséquence.
Il était utile de rappeler aux Etats Membres l'existence de certains mécanismes
qui n'avaient j am.ais été utilisés et qui étaient tombés en désuétude. A cet égard,
on a mentionné en particulier la liste de spécialistes des Nations Unies pour
l'établissement des faits. On a souligné que cette liste n ' avait jamais été
utilisée. Le Comité pourrait demander aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies d'essayer d'avoir recours à ce système qui avait un rôle utile à jouer.
On a également fait observer qu'il convenait d'appuyer le renforcement du rôle de
l'Assemblée, générale dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales en général ainsi que dans le domaine de l'établissement des faits.

c) Texte révisé du document de travail (A/AC.182/WG/44/Rev.l)

74. Après l'examen du document de travail A/AC.182/WG/44, son auteur a présenté le
texte révisé reproduit ci-après.

Renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies
en matière d'établissement des faits

L'Organisation des Nations Unies est devenue une tribune quasiment
universelle où sont examinés des différends entre nations de nature variée ~

qui font ensuite l'objet de résolutions. Cette tribune qu'est l'Organisation
joue à l'heure actuelle un rôle important pour ce qui est du maintien de la
'Paix et de la sécurité internationales : elle aide la communauté internationale
tout entière à saisir le fond" des problèmes qui se posent; elle lui présente
les éléments qui lui permettront de porter un jugement et, de plus, en
s'adressant directement à l'opinion mondiale~ elle incite les pays en cause
à faire preuve de modération et facilite de la sorte le règlement des différends
qui les opposent.

Pùur permettre à l'Organisation des Nations Unies de mieux s'acquitter
de ce rôle~ il convient de renforcer les possibilités qu'elle a d'enquêter
sur les faits entourant la situation qui doit faire l'objet de délibérations.
Le Japon a fait ressortir cette nécessité lors du débat génér~. à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale.

19/ Voir A !iAc.182/WG/35, reproduit dans Documents officiels de l'Assemblée
génér;;le, trente-quatrième session, Supplément No 33 <A/34/33), p. 92, sèct. III C,
par. 57.
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A cette ~in, l'Organisation des Nations Unies doit tirer le meilleur parti
possible des possibilités dont disposent ses divers organes en vertu de
la Charte en matière d'établissement des ~aits, et à cet égard, il convient
d'accorder une attention toute particulière aux moyens de ren~orcer les
prérop,atives du Conseil de sécurité, du Secrétaire général et de l'Assemblee
eénérale.

Plus precisément, il ~audrait examiner les points ci-après : la possibilit~

de créer des organes subsidiaires, dépendant de ces grands org&nes, aux ~ins

de l'établissement des ~aits (ou mettre à pro~it ceux qui existent déjà) et,
au nom de l'Organisation des Nations Unies, envoyer les membres des dits organes
sur les lieux où ont surgi de graves dif~érends (ou dans les zones où existe
une situation de nature à susciter éventuellement des ~rictions internationales
ou à ~aire naître des di~~érends entre nations) et ce de façon continue, ou
chaque ~ois que naît un di~~érend (ou une situation) grave. On présume
que le pays concerné doit donner son assentiment à l'envoi de telles missions
d'établissement des ~aits. Tous les Etats Membres devraient coopérer dans
toute la mesure du possible avec ces missions dans l'accomplissement de leur
tâche.

On trouvera ci-après des suggestions visant à montrer comment donner suite
à ces idées :

"..... Le Secrétaire général

L'Asse~blée générale et/ou le Conseil de sécurité devraient, par une
résolution ou par d'autres moyens~ réa~~irmer que, chaque ~ois qu'un di~~érend

ou une situation grave se produit, le Secrétaire général peut, dans le cadre
des compétences que lui con~ère l'Article 99 a~in qu'il puisse s'acquitter de
ses ~onctions, envoyer par exemple son représentant, pendant une période
déterminée, dans la région visée et le charger de procéder à une enquête
sur les ~aits et de lui ~aire rapport périodiquement sur les renseignements
qu'il a recueillis. Tous les Etats Membres ccopéreront dans toute la mesure
de leurs moyens avec le Secrétaire général à l'exécution de ces tâches.

2. Le Conseil de sécurité

1) A~in de ~aire pleinement usage de la compétence que possède le
Conseil de sécuritè, en vertu de l'Article 34 de la Charte, en matière d'établis
sement des f'ai, ts, la règle de l 'unanimité des membres permanents du Conseil
de sécurité ne devrait pas s'appliquer dans le cas des résolutions concernant
la création et l'envoi de missions d'établissement des ~aits. Il est
souhaitable à cet e~~et que le Conseil de sécurité précise ce point implici
tement ou explicitement en considérant cette a~faire comme une question de
procédure ou en convenant, par disposition expresse ou résolution, de consi
dérer comme telle la question de la création et de l'envoi de missions d'établis
sement des ~aits.
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2) Le Conseil de securité devrait, dans le cadre des competences que
lui reconnaît l'Arti câe 34 de la Charte en matière d' etablis sement des faits,
prendre note des fonctions assignées au Secretaire general en vertu de la Charte
et, sans prejudice des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu de l'Article 99,
faire usage desdites fonctions. Le Conseil de securite peut, par exemple,
en vertu de l'Article 93, confier par une résolution au Secretaire ~êneral

un mandat à caractère general (c'est-à-dire non limite à un conflit particulier)
en lui demandant d'effectuer une enquête et de lui en communiquer les
resultats. Dès reception du rapport du Secretaire general, le Conseil se
reunirait d'urgence pour l'examiner. Pour l'accomplissement de ce mandat, le
Conseil de securite peut prescrire des methodes d'enquête determinees (par
exemple, le Secrétaire general ou son representant se rendrait dans la zone
visee chaque fois qu'un conflit ou une situation se presente; le Secretaire
general enverrait un representant à titre permanent dans les grandes regions
du monde; le Secretaire general enverrait des representants itinerants
périodiquement ou dans des circonstances particulières, etc.) ou accorder au
Secretaire géneral une certaine latitude dans l'accomplissement de ses
fonctions.

3) Il est souhaitable que des principes directeurs ayant dans une
certaine mesure un caractère géneral et complet soient fixes par une résolution
du Conseil pour ce qui est de la creation d'org&~es subsidiaires du Conseil de
securite et des modalites de leurs déplacements.

3. Autres mecanismes existants au sein de l'Organisation des l~ations Unies

Il conviendrait d'utiliser et, si besoin, de mettre à jour les mêcanismes
d'enquête institues par des resolutions de l'Assemblee generale. Par exemple,
les divers organes des Nations Unies et les pays parties à des differends
devraient recourir à la Commission d'enquête et de conciliation (resolution
268 D (III) de l'Assemblée generale); l'Assemblee generale et le Conseil de
securité devraient faire appel à la Commission d'observation pour la paix
(resolution 377 A (V), sect. B, de l'Assemblee génerale); les pays parties à
des differends devraient utiliser la liste de specialistes des Nations Unies
pour l'établissement des faits (resolution 2329 (XXII) de l'Assemblée génerale).
A cette fin, il convie~drait d'envisager des mesures concrètesj il faudrait
notamment que l'Assemblee generale adopte une résolution rappelant les
resolutions adoptees anterieurement à cet effet (par exemple la resolution
2329 (XXII) de l'Assemblee genérale) et priant les Etats Membres et les
divers organes de l'ONU de faire le meilleur usage des mecanismes existants.

d) Résumé de la discussion sur le texte revise

75. L'auteur a souligne qu'il avait tenu compte des diverses suggestions et
observations constructives qui avaient ete formulees, en vue d'améliorer les
propositians initiales. Les modifications, a-t-il dit, etaient mineures et ne
justifiaient pas un nouveau débat. Elles etaient les suivantes :au quatrième
alinea du preambule, un membre de phrase relatif à l'assentiment du pays hôte avait
été ajouté; au paragraphe l, les mots "et/ou le Conseil de sécurite" avaient ete
ajoutes après les mots Ir l'Assemblee', genérale"; à l' alinea a) du paragraphe 2, la
notion de la non-applicabilite de la règle de l'unanimité dans le cas des
resolutions concernant la creation et l'envoi de missions d'établissement des faits
avait ete dêveLoppêe ; à l'alinéa 2) du paragraphe 2, les mots "en vertu de
l'Article 98" avaient été ajoutes dans la deuxi ême phrase. Le texte revise n'a pas
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fait l'objet d'un nouveau debat; cependant, une delégation a fait observer que le
texte modifie du quatrième alinea du preambule, qui demandait aux Etats de cooperer
dans toute la mesure du possible avec les missions d'établissement des faits,
n'etait pas satisfaisant. Il aurait fallu~ a-t-on dit, dèmander le consentement
du pays hôte à recevoir la mission. Cette même délégation a accueilli favorablement
les autres modifications.
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4. Document de travail présenté par l'Algérie, ChYpre, le Congo,
l'Egypte, El Salvador, le Ghana, l'Iran, le Kenya? le Nigéria,
la Roumania;> le Rwanda, la Sierra Leone, la Tunisie;> le.
Yougoslavie et la Zambie.(A/AC.182/WG/46/Rev.1 et Rev.2) 20/

a) Premier texte révisé du docur~ent de travail (A/AC.182/WG/46/Rev.l)

76. Le premier tiexce révisé du document de travail est reproduit ci-apr~s

Maintien de la paix et de la sécurité internationales

PRINCIPES GENERAUX

I. CODE UNlVEBSEL Dl~ CONDUITE

Droits et devoirs fondamentaux des Etats :

La préparation et l'adoption d'un code universel de conduite portant
sur les droits et devoirs fondamentaux des Etats en vue de la conclusion d'un
traité international ayant force obligatoire qui viendrait compléter la Charte
et la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies.

I) L'obligation pour tous les Etats de mettre en oeuvre fid~lement,

promptement, pleinement et en toute bonne foi les résolutions pertinentes des
organe~ compétents des Nations Unies concernant le maintien de la paix et de
la sécurité internationales.

II) Le de'roir qui incombe à tous les Etat~ de régler tous leurs différends
internationaux exclusivement par des moyens pacifiques, de telle mani~re que
l'independance nationale, l'intégrité territoriale, la paix et la sécurité,
ainsi que la justice internationales ne soient pas mises en danger.

III) Le droit et le devoir de tout Etat de participer activement, sur un
pied d'égalité, à la solution des probl~mes internationaux qui se posent.

IV) Le droit inaliénable de chaque Etat à l'indépendance et à la souve
raineté nationales, ainsi qu'à l'intégrité territoriale.
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20/ El Salvador s'est joint aux auteurs apr~s la distribution du premier texte
révisé du document de travail.

VI) Le droit inaliénable de chaque Etat de décider en toute indépendance
de son propre destin,.de choisir et d'élaborer librement son syst~me politique,
économique et social conformément à ses aspirations et à ses intérêts, et ce
sans aucune ineérence extérieure.

V) L'interdiction de toute
raciale, y compris la politique
domination étrang~re.

forme de colonialisme, de discrimination
d'apartheid, et de toutes autres formes de



VII) Le droit inaliénable des peuples soumis à la domination coloniale et à
une minorité raciste, y compris à la politique d'apartheid et à toutes autres
formes de domination raciale et étrangère, à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale et la légitimité de leur lutte par tous les moyens,
y compris la lutte armée, pour réaliser la libération nationale.

VIII) L'obligation pour tous les Etats de soutenir la lutte légitime que
mènent les peuples soumis à la domination coloniale et à une minorité raciste,
y compris à la politique d'apartheid et à toutes autres formes de discrimination
raciale, afin d'accéder à l'autodétermination et à l'indépendance et de
s'abstenir de toute action susceptible de gêner ou de compromettre le libre
exercice du droit des peuples à l~autodétermination et à l'indépendance.

IX) Le devoir qui, Lncombe à chaque Etat de s'efforcer d'éliminer complè
tement le colonialisme, toute forme de racisme et de discrimination raciale,
y compris l' apartheid, et toute forme de domination étrangère.

\

X) Le respect de l'inviolabilité des frontières et de l'intégrité
territoriale de tout Etat ou de tout territoire qui se trouve sous la domi
nation ou l'occupation coloniale et étrangère et, en conséquence, l'inter
diction de toute mesure constituant une menace pour l'unité nationale ou
l'intégrité territoriale d'un autre Etat.

XI) L'interdiction du recours à la force, avec toutes les conséquences qui
en résultent, y compris l'annexion et l'occupation par quelque Etat que ce
soit de tout ou partie d'un territoire ou le démembrement dudit territoire en

. violation du droit des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance,
ainsi que le respect de l'intégrité territoriale.

XII) L'interdiction pour les Etats de se substituer à l'autorité repré
sentant un peuple en lutte pour l'exercice de son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance pour l'accomplissement de tous actes concernant l'avenir
de ce peuple.

XIII) La non-reconnaissance de situations créees par la menace ou par le
recours à la force, contrairement aux buts etaux principes de la Charte.

XIV) L'obligation pour les Etats de respecter pleinement l'indépendance, la
souveraineté et l'unité ~a~ionales, ainsi que l'intégrité territoriale et la
sêcur-ité, dans des conditions d' égalité, des autres Etats •.

xv) L'obligation 'pour les Etats de s'abstenir de tout acte préjudiciable à
l'exercice des droits inaliénables des peuples en lutte pour parvenir à l'auto
détermination et à l'indépendance nationale, et notamment,:

De faire pression pour la non-application des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité;

De promouvoir des politiques négatives contraires aux buts et principes de
l'Organisation des Nations Unies;

D'entraver l'exercice des·droi'ts naturels des Etats à s'acquitter de leurs
obligations découlant de la Charte conformement à l'Article 49.
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XVI) Le devoir qui incombe aux Etats de ne pas intervenir, directement ou
indirectement l' pour quelque raison que ce soit, dans les affaires intérieures
ou extérieures d'un autre Etat.

XVII) L'obliŒation pour les Etats de s'abstenir dans leurs relations inter
nationales de recourir à l'emploi ou à la menace de la force sous quelque forme
et sous quelque pretexte que ce soit et quelle que soit la situation, ainsi que
d'exercer à l'encontre d'un autre Etat une coercition d'ordre politique,
économique, militaire ou autre.
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principale du maintien de la paix
de sécurité doit renforcer sa
être améliorées et son règlement
d'exécuter ses tâches

Le Conseil de sécuritéA.

IL

L'admission de nouveaux membres;a)

Généralités

Accord sur la rèp:le de l'unanimi.té

En tant qu'organe qui ala responsabilité
et de la sécurité internationales, le Conseil
crédibilité. Ses méthodes de travail doivent
intérieur révisé afin qu'il soit mieux à même
essentielles.

XVIII) Le droit naturel de chaque Etat de se défendre, conformément à
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, par tous les moyens à sa. dispo
sition face à toute menace à sa souveraineté et à son indépendance nationales,
y compris par des moyens militaires en cas d'agression armée.

1.

XIX) L'obligation pour tout Etat de mettre en oeuvre fidèlement les dispo
sitions de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats adoptée par
l'Assemblee générale dans sa résolution 3281 (XXIX), en date du
12 décembre 1974.

Les membres du Conseil de sécurité devraient conclure, en ce qui concerne
certains aspects du fonctionnement du Conseil, un accord sur la règle de
l'unanimité en vue de l'incorporer dans le règlement intérieur. Cet accord
disposerait que la règle de l'unanimité ne s'applique pas notamment lorsque
les questions suivantes sont examinées par le Conseil :

La mise en pratique des am~liorations proposées n'appelle pas nécessai
rement d'amendements à la Charte. Il est possible d'introduire des changements
significatifs parallèlement de deux façons.

c) Les ordres formels de cessez-le-feu s'accompagneront, dans tous les
cas, d'un retrait aux frontières internationales ou aux lignes du cessez-le-f 1;

b) Le droit inaliénable dés peuples soumis à la domination
à une minorité raciste, y compris à la politique d'apartheid et
forme de domination raciale et étrangère, à l'autOdétermination
l'indépendance nationale;

d) La règle de l'unan~mité ne s'appliquera pas, conformément au
paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte, pour l'adoption de décisions
relatives à des différends auxquels un membre permanent est partie.

~
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2. Révision du r~glement intérieur

Il est propose que le chapitre VII du r~glement intérieur provisoire,
intitulé "Vote" et constitué du seul article 40, soit revise comme suit :

ter
forme

:li que

I) L'article 40 se lirait comme suit : "La procedure de vote du Conseil
de securite est conforme aux articles pertinents de la Charte et du
statut de la Cour internationale de Justice, ainsi qu 0aux articles 41
et 42 du r~glement intérieur."

?O
ùes,

II} Le nouvel article 41 se lirait comme suit: "La r~gle de l'unanimité
ne s'applique pas notamment aux questions suivantes :

a} Toute résolution relative au Chapitre VI intitul€
'R~glement pacifique des différends';

C. Le Secrétaire général

B. L'Assemblée générale

c} Toute résolution tendant à instituer une enquête;

d} Toute autre affaire visee dans l'accord conclu par le
Conseil de sécurite sur la r~gle de l'unanimite."

b} Toute résolution autorisant l'organisation d'operations de
maintien de la paix avec l'assentiment des parties concernées;

\

En ce qui concerne l'Assemblée générale, il 'est stipulé, au
paragraphe 3 de l'Article 18 de la Charte, que " ••• , la détermination
de nouvelles_categories de questions à trancher à la majorité des ,
deux tiers lest/ prise à la majorité des membres présents et votiants ",- -
La Charte ne contient pas de disposition analogue en ce qui concerne
le Conseil de sécurité. Cette importante question devrait être
tranchée conformement à l'esprit et à la lettre de la Charte par
l'additon du nouvel article ci-apr~s.

Le nouvel article 42 devrait donc se lire comme suit : "Le Conseil
de securite décide si une question donnee est une question de
procédure ou non par un vote affirmatif de neuf membres."

IV}

III}

a} Renforcement du rôle de l'Assemblée générale dans le domaine du
maintien de la paix et de la sécurité internationales en faisant plein usage
des dispositions des Articles 10, Il, 13 et 14, ainsi que de la résolution
377 CV} de l'Assemblée génerale, en date du 3 novembre 1950.

b} Examen effectif des rapports annuels du Conseil de sécurité à
l'Assemblee générale et formulation, apr~s examen de ces rapports, de propo
sitions spécifiques concernant les activités pratiques du Conseil de sécurité.

Pour s'acquitter convenablement' des responsabilités qui lui incombent en
vertu des dispositions de l'Article 99, le Secretaire général doit, sans
préjudice des droits des Etats en vertu de la Charte, prendre des mesures en
vue d'obtenir des renseignements et d'établir les faits au sujet de situations
dont la prolcmp;ation risque de mettre en danger la paix et la sécurité inter
nationales e't faire rapport à leur sujet, en temps utile, au Conseil de 'secù..;.
rité et à l'Assemblée générale.
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1.

2.

b)

D. Propositions d'ordre général

L'Article 25 de la Charte devrait être modifié comme suit

"Les Membres de l'Organisation conviennent d'accep'ter et d'appliquer
les décisions et résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales
et d'appuyer toutes les opérations de maintien de la paix entreprises par
l'Organisation. Il

Modifier l'Article 2 de la Charte en ajoutant les paragraphes suivants

"8. Le droit des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance et la
légitimité de la lutte des peuples soumis à la domination coloniale et
étrangère d'exercer effectivem ~t ce droit et de réaliser l;indêpendance
nationale.

9., La souveraineté permanente des Etats sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles."

Résumé de la discussion

',ion

ne

~.

,S

77. Le r-eprésentant qui a presenté ce document de travail au nom des auteurs a dit
que 3 conscientes de l'expérience de la Société des Nations et de la réalité inter
nationale~ les délég~tions qui le parrainaient étaient parties de la prémisse que,
pour maintenir la paix et la sécurité internationales ,il était absolument essentiel
qu':Ü y eût une organisation internationale efficace ei; 'que, quelle que fût la
capacité militaire des Etats, l'Organisation des Nations Unies était indispensable
pour maintenir l'équilibre entre les forces en présence dans le monde. La commu~

nauté internationale aspire à ce que le monde se transù/.r',~e eu une démocratie
politique et que soient équitablement partagées les ree sour-ces économiques et les
valeurs politiques. Or, l'Organisation, au cours de s~s 35 années d'existence, n'a
pas répondu à cette aspiration. Le concept de démocra~ie ne saurait se réduire à
un seui dénombrement d'Etats. Il implique plutôt que rbous les pays, y compris ceux
qui ont récemment accédé à l'indépendance, puissent, quell~s que soient leurs
richesses ou leur superficie, participer à la prise des d€cisions touchant les
questions importantes. Selon les auteurs, au vu de la situation mondiale actuelle,
il n'est guère possible de délivrer de satisfecit à l'Organisation des Nations
Unies, en tant que garant de la paix mondiale. C'est pour cette raison et pour
raffermir le rôle de l'Organisation que les'auteurs avaient présenté le document
de travail à l'examen.

78. A la section 1 du document de travail, il est suggéré de préparer un code
universel de conduite portant sur les droits et devoirs fondamentaux des Etats.
Touchant le point I), le porte-parole des auteurs a souligné, comme l' avait reconnu
la Cour Lnternat.Lonaâe de Justice dans son avis consultatif sur l'affaire du
Sud-Ouest africain, qu'il était simpliste de dire qu'une résolution de l'Assemblée
générale n'a pas force obligato) 'e : l'adoption d'une résolution, quelles qu'en
soient la nature et les circonstances qui y ont présidé, est un acte juridique de
la part des organes des Nations Urri.es que les Etats Membres sont tenus à z-espect.ez
dans une certaine mesure. En: outre, les résolutions relatives El.U but primorùial
qu'est le maintien de la paix et de la sécurité internationales doi vent être inté
gralementrespectées et fidèlement appliquées par tous les Etats Membres. Dans
le point II), où est rappelée aux Etats une obligatiori fondamentale, le mot "exclu
sivement" et lar~férenceà 1 'i~dél?endance nationale et ~ l'intégrité territoriale,
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revêtent une importance toute particulière. Le point III) met l'accent sur la
nécessité de démocratiser l'Organisation des Nations Unies~ car il semble peu
réaliste et contraire à l'incerêt des relations internationales de ne pas tenir
compte des vues de quelque 100 Etats Membres ou de ne pas prendre en considération
les intérêts des Etats particulièrement concernés par une situation donnêe , A cet
éeard, les auteurs ont estimé que l'Organisation des Nations Unies ne devrait pas
être desaisie de questions sur lesquelles il est ensuite tranche dans d'autres
instances,l'Organisation ne servant qu'à entériner les decisions prises.

79. Les points IV) à VII) reflètent l'idée que la perpétuation du colonialisme et
de la discrimination raciale, ainsi que le non-respect du droit des peuples à
l'autodétermination, ne peuvent que mettre en danger le maintien de la paix et de
la sécurité internationales. Dans les points VIII) et IX), qui en sont le
corollaire, est énoncée l'obligation pour tous les Etats de contribuer à lrélimi
nation de situations de type colonial st de situations qui perpétuent le règne d'Wte
minorité ou la discrimination raciale, car elles constituent~ effectivement ou en
puissance, des sources de friction. Le point X) concerne les territoires coloniaux
menacés de démemll>rement et souligne l'obligation, pour l'Organisation deR Nations
Unies et pour la communauté internationale, de veiller au respect de l' intégrité
territoriale de ces territoires~ une fois qu'ils auront accédé à l'indépendance.
Les autres points ne requérant pas d'explication, les auteurs se sont bornes à
insister sur le point XIII), relatif à la non-reconnaissance de situations crèées
par la menace ou par le recours à la force, contrairement aux buts et principes de
la Charte. Quant au point XVIII), ils ont fait ressortir qu l'est l'agresseur tout
Etat qui, le premier, a recours à la force et que l'exercice du droit de légitime
défense est à l'opposé de l'agression.

80. La section II du document de travail traite de réformes inst,itutionnelles et
fonctionnelles. Dans la partie A est soulignée la nécessité de renforcer la crédi
bilité du Conseil de sécurité et d'améliorer ses méthodes de travaiL I... ' al.Lnêa c ]
du paragraphe l,où est énoncé un princjpe suivi par la jurisprudencle de li Orge:
nisation~ à savoir qu'à la suite d'hostilités, il convient de restaure~ le
statu qUO ante, a fait l'objet d'une attention toute spéciale. Il y avait toutefois
une importante exception à ce principe - la résolution 230 (1966) du Conseil de
sécurité - et, de l'avis des auteurs, ce hiatus dans la pratique du Conseil ne
faisait que souligner la nécessité de codifier ledit principe danG une déclaration
ou dans un traité. L'alinéa d), où est énoncé 11.."1 principe fondamental, qui devrait
s'appliquer tant aux membres permanents que non permanents - à savoir, que nul ne
devrait être juge de sa propre cause - a été considéré comme méritant une attention
particulière.

8L Passant au paragraphe 2, le porte-parole des auteurs a dit que les nouveaux
articles que l'on proposait d'incorporer au règlement intérieur visaient à assurer
un fonctionnement plus efficace du Conseil de sécurité et à accroître sa capacité
de prendre des décisions touchant des questions vitales pour la vie internationale.
En particulier, l'article 42 qui a été proposé servirait dans une certaine mesure
de contrepartie au paragraphe 3 de l'Article 18_de la Charte, relatif à la déter
mination des questions qui appellent des décisions de l'Assemblée genérale prises
à la majorité des deux tiers. S'il est vrai que, dans un passé recent, les membres
permanents ont répugné à recourir au double veto, les coauteurs n'en ont pas moins
estime que le nouvel article proposé avait son utilite.
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gl/ Résolution 375 (IV) de l'Assemblee générale, annexe.

85. Certaines délégations ont toutefois dit que le document de travail, maIgre
son interêt et les éléments positifs qu'il contenait, comportait une dérie de
propositions qui ne laissaient pas d'inquiéter et de soulever d'importantes
objections.
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Observations sur la section r du document de travaili)

86. Il a eté note en outre que s'il fallait se féliciter de ce document qui meritait
d'être etudie en ce qu'il refletait l'effort considérable que déploie le Groupe des
pays non alignes pour atténuer les tensions dans le monde, réduire les dangers
inhérel:ts au colonialisme et promouvo·or 11 indépendance des peuples, il imp, :tait
néanmoins de relever qu'il tendait à limiter la portée du principe de l'unanimité,
ce q~i ne pourrait que mener à une impasse.

83. Le porte-parole des auteurs a enfin déclaré que toute suggestion constructive
serait la bienvenue, le document de travail ne constituant pas un tout definitif,
mais plutôt une base à partir de laquelle on pourrait negocier de bonne foi. Compte
tenu de la discussion, on pourrait y ajouter de nouveaux éléments et réviser le
texte.

82. La partie B porte sur le rôle complementaire que joue l'Assemblée générale,
lorsque le Conseil de securit~ n'est pas en mesure de se prononcer ou n'est pas
désireux de le faire. Elle met en relief l'importance de la resolution 377 (V) et
la necessité, pour l'Ass~mblee Benerale, de s'acquitter de ses fonctions en examinant
soigneusement les rapports du Secretaire genéral sur l'activité du Conseil de
securite.

84. Plusieurs représentants ont remercié les auteurs de s'être efforcés sans
relâche de stimuler le debat dans le domaine considéré et ont souligné l'importance,
ainsi que la pertinence du document de travail qui, à leur avis, ne pourrait
qu'accroître la credibilite du Comité spécial et en renforcer l'efficacité. Ce
document de travail, a-t-il ete dit, traduisait la principale préoccupation des pays
non alignes qui, parce qu'ils sont les premières victimes de la politique qui veut
que la raison du plus fort soit toujours la meilleure, d "me politique d'agression,
d' int.ervention, de terreur et d" e~ploi de la force, ainsi que de la domination
etraneère, manifestaient un interêt vital pour la questïon de la paix et de la
sec1.lI'ite.

87. Parlant en termes generaux de la section l du document, plusieurs délégations
ont accueilli favorablement l'idee d'énoncer, dans le cadre d'un COdé de conduite,
les droits et devoirs des Etats, de manière à promouvoir le respect du droit dans
les relations internationales et à renforcer le rôle de l'Organisation des Nations
Unies pour ce qui est du maintien de la paix et de la sécurité internationales. A
cet égard, on a suggére que l'on tire parti de l'expérience acquise dans le passe
à l'occasion de la rédaction d'instruments analogues, par exemple, lors de la
Conférence de la paix (Paris, 1919), de la septième Conference internationale des
Etats américains, t~nue en 1933, de la Conférence interamericaine de 1945, où a été
adoptee la Déclaration de Mexico, er:.i'in au sein de l'Organisation des Nations Unies
elle-même et plus particulièrement de la Commission du droit international qui,
en 1949, a presente à l'Assemblee générale un projet de déclaration sur les droits
et devoi.rs des Etats 21/.
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89. Diverses dé~égations se sont par ailleurs opposées à ce que le code proposé
prenne la forme d'un traité. On a dit en particulier qu'avant de décider de la
forme juridique que prendrait cet instrument, il conviendrait de s'accorder sur les
éléments à y inclure, préalable qui va de soi, si l'on veut que ledit code ait un
sens. Dans une première étape, il faudrait donc choisir, parmi les droits et
devoirs des Etats, ceux qui se rapportent directement à la questrion du ma.irrt i.en de
la paix et de la sécurité internationales et, dans une seconde étape, les présenter
de manière appropriée - compte tenu en particulier des dispositions pertinentes de
la Charte et autres documents de l'Organisation des Nations Unies; enfin, il
faudrait organiser les divers éléments en fonction de leur importance. Il a été
également dit que l'élaboration d'instrÙIDents parallèles à la Charte ou venant la
compléter poserait des problèmes liés à la hiérarchie des normes du droit in"';er
national. La question du lien qu'aurait le code proposé avec la Charte et la
Déclaration touchant les relations amicales a été tout particulièrement é'roquée.
Un code ayant force obligatoire ne pourrait, a-t-on dit, transcender la Charte,
étant donné son Article 103, ni exister parallèlement à elle, car alors "il y
aurait deux régimes juridiques différents dans le même domaine". De même, un traité
ne pourrait compléter la Declaration touchant les relations amicales car, sur le
plan juridique, les deux instruments ne seraient pas de même nature. Certains se
sont aussi déclarés inquiets à l'idée que, si le traité proposé était ratifié par
tous les Etats Membres, la force juridique des principes de la Charte qui s 'y
trouveraient incorporés puiss~ être amoindrie. Enfin on a fait valoir que s'il
devait être identique à la Charte, le traité proposé serait inutile et que, s'il
en différait, la procédure de révision exposée aux Articles 108 .et 109 ne serait pas
respectée.

88. En revanche~ d'autres délégations se sont demandé s'il était sage de rédiger
le code proposé - compte tenu en particulier de l'existence de la Charte, qui est
en soi un code de conduite - et si, au lieu de réaffirmer le contenu de la Décla
ration touchant les relations amicales, le Comité ne ferait pas mieux d'axer ses
travaux sur l'amélioration du fonctionnement de l'Organisation. Elles ont également
fait observer que le projet de déclaration sur les droits et devoirs des Etats
établi par la Commission du droit international constituait un précédent assez
décourageant, puisque l'Assemblée générale, par sa résolution 375 (IV), s'était
bornée à en prendre note et à le transmettre aux Etats Membres pour examen. Tout
en ayant des doutes, pour ces raisons, sur l!cpportunité de rédiger le code
proposé, les délégations en question se sont néanmoins déclarées prêtes à répondre
aux voeux des auteurs à ce sujet. Dans le même ordre d'idées, dO' aucuns ont déclaré
que le code proposé ne devrait pas tant s'attacher à énumérer les droits et obli
gations des Etats qu'à réaffirmer certains points de droit international,
formulation en termes actuels des principes de base régissant la conduite des Etats
dans leurs relations internationales.

90. D'autres délégations ont 1._- ;.qué qu'elles seraient prêtes à envisager un
nouveau traité en la matière, à condition que tout soit fait en sorte qu'il respecte
le développement du droit, qu'il ne suscite pas de conflits ni de difficultés
d'interprétation face à d'autres instruments portant sur le même sujet. Elles ont
fait valoir qu'il n'était pas déplacé d'envisager d'élaborer un instrument ayant
force obligatoire, qui viendrait compléter la Charte et la Déclaration touchant les
relations amicales, tout particulièrement si l'on songeait que la fiolation de l'un
ou l'autre des principes énumérés dans la section l s~rait nécessairement source de
conflits et constituerait une menace pour la paix. Cette secui.on;" a-t-on fait
valoir, .visait à identifier pour y pàrer les sources de conflit entre Etats,
existantes et éventuelles~ et à mettre en évidence les droits et obligations de
chacun. Il est vrai que les principes énumérés, qui sont bien connus de tous les
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Etats ~ sont déjà contenus dans ct'autres instruments; il n'en reste pas moins qu'il
est bon de les réitérer~ car dans une communauté de plus de 150 Etats Membres aux
intérêts et aux besoins différents, dont la capacité même de comprendre les problèmes
d'autrui varie~ l'entendement très divers des principes existants et du concept de
justice fait qu'il est impératif de viser à une interprétation uniforme des règles
qui gouvernent la conduite des Etats. Le nombre d'actes illégaux qui se commettent
sur la scène internationale et le nombre de cas où les Etats comprennent mal leurs
obligations et devoirs en vertu de la Charte et des autres instruments fondamentaux
de l'Organisation des Nations Unies justifient amplement ~ a-t-on ajouté, l' élabo
ration du code de conduite proposé. Le fait qu'aucune suite n'a été donnée au projet
de déclaration soumis en 1949 à l'Assemblée genérale par la Commission du droit
international à cause des objections soulevées par deux membres permanents n'est pas
une raison suffisante pour éliminer pareille procédure. Cet échec ne fait en réalité
que souligner la difficulté de la tâche et la nécessité d'entamer des négociations
sérieuses. Enfin, il a été noté que le code proposé ne ferait pas double emploi,
puisqu'il ne s'agirait ~as d'y réitérer les normes de la Charte. Il ne tendrait pas
davantage à révis~r indirectement la Charte, son but étant de la compléter en
développant certaines de ses normes. Certains se sont dits surpris de constater que
les delégations qui preconisent la conclusion d'un traite sur le non-recours à la
force dans les relations internationales prétendent qu'il n'est pas possible de
développer certaines dispositions de la Charte dans un instrument distinct et ayant
force obligatoire sans remettre en question la force juridique des dispositions en
cause. De nombreux traités fondés sur les normes de la Charte ont éte élabores
depuis 35 ~~s - dans le domaine du désarmement ou des droits de l'homme entre
autres - et personne n'a jamais soutenu que ces traites avaient affaibli la Charte.

91. Un certain nombre de représentants ont formulé des observations sur des éléments
spécifiques de la section I. Pour ce qui est du schéma général du code proposé,
il a été suggéré de regrouper comme suit certains points : a) respect des obligations
internationales: points I) 6t XIX); b) intégrité territoriale: points IV), VI),
X) et XIV); c ) autodétermination: points VII), VIII), IX) et XV); a) non
intervention: points XIII) et XVII). Le point I) a été jugé inacceptable~ car il
constituerait un amendement de facto de la ChaTte. A cet égard, on a fait valoir
que seules ont force obligatoire certaines décisions du Conseil de sécurité, alors
que, on le sait, les décisions de l'Assemblée générale n'ont valeur que de
recommandations.

92. Par ailleurs, on a noté que, tel qu'il était actuellement libellé, le point I)
donnait l'impression que seules les résolutions -'. ~ -l-;ives au maintien de la paix
et de la sécurité internationales devaient être f~ù~lement mises en oeuvre. Il
serait, a-t-on avancé, plus approprié de mettre l'accent sur les obligations plus
vastes qui incombent aux Etats en vertu de principes de droit international géné
ralement reconnus et sur le devoir qu'ils ont de rendre plus efficaces, en y
collaborant, le système de securité collective de l'Organisation des Nations Unies.

93. Il a également été dit que le point I) traduisait une vision simpliste de la
nature des résolutions de l'Assemblee génera,;,e et du Conseil de sêcur-ibê , selon
qu'elles ont force obJ4 gatoire ou valeur de recommandation. Ainsi, a-t-on pu dire,
il ne fait aucun doute qu'en mettant fin au mandat sur le Sud-Ouest africain,
l'Assemblée générale a pris une décision ayant d'importantes conséquences juridiques.
Il en est de même de la résolution par laquelle l'Assemblée générale a adopté la
Déclaration touchant les relations amicales, ainsi que des résolutions relatives au
budget de l'Organisation. Dans le même ordre d'idées, le Conseil de sécurité est
habilité à faire des recommandations en vertu du Chapitre VII et à prendre des
décisions en dehors du cadre de ce même chapitre. Il ne faut donc pas tomber d~s
l'erreur qui consisterait à cénférer la même force juridique à toutes les résolutions
et décisi;ns. '
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94. Cependant, d'autres delegations se sont déclarees en accord avec le point I) et,
à cette occasion, ont exprime leur preoccupation devant le nombre de resolutions de
l'Assemblee génerale, voire de decisions du Conseii de securite, qui etaient restees
lettre morte. On a souligne notamment que les resolutions de l'Assemblee génerale
devaient être respectees, qu'elles devraient être le produit de negociations
approfondies et exhaustives et que, chaque fois que l'action du Conseil de securite
est entravée, l'Assemblee generale devrait assumer ses prerogatives et responsabi
lités, la paix et la securite etant l'affaire de tous les Etats Membres, et non pas
seulement des membres permanents du Conseil. A cet egard, il a ete suggere que,
afin de renforcer l'efficacite de l'Organisation, en voie d'affaiQlissement, on
examine toutes les resolutions de l'Assemblee generale, en particulier celles qui
ont trait au colonialisme, au racisme et aux inegalites economiques, en vue de
rechercher celles qui n'ont pas ete appliquees.

95. En ce qui concerne le point II), on a fait observer que, bien que la question
du règlement pacifique des differends fût etroitement liee à celle du maintien de
la paix et de la ~ecurite internationales, les deux questions ne devaient pas être
mêlées, vu la façon dont le Comite avait organise ses travaux. On a attire
l'attention sur la nécessite de traduire avec exactitude le principe enonce dans
la Charte, et, à cet egard, on a exprime des doutes en particulier au sujet de
l'expression "integrite territoriale" : en effet si, par exemple, un differend
territorial entre deux Etats voisins est porte devant la Cour internationale de
Justice et que la decision de la Cour a pour effet de modifier l'integrité
territoriale des parties, on ne peut pretendre alors qu'il y a eu infraction au
principe du règlement pacifique des differends. Ce raisonnement a ete conteste
pour la raison que la question de l'intégrité territoriale n'etait nullement en
jeu lorsqu'un Etat decidait, par un acte de souverainete, de céder une partie de
son territoire conformement à la decision d'un tribunal international. Ce n'est
que lorsqu'un territoire était pris par la force à un Etat qu'il y avait violation
de l'integrite territoriale. .

96. Il a éte propose d'inclure dans le point III) une mention relative au devoir
des Etats de contribuer activement au renforcement et à l'elargissement de la
detente internationale. On a exprime l'opinion que bien que, dans des cas extrêmes,
deux pays aient décidé du destin d'un troisième sans sa participation, ce n'etait
pas une raison pour adopter le point de vue radicalement oppose. A cet egard,
l'affirmation selon laquelle l'ONU se bornait parfois à enteriner des décisions
prises au dehors a eté contestée: l'une de ses fonctions, a-t-on indiqué, pouvait
très bien consister à agir a posteriori; c'est ainsi que les travaux de la
Conférence sur le desarmement, qui s'était déroulée hors du cadre de l'Organisation,
ont acquis une légitimité accrue lorsqu'ils ont été approuvés par l'ONU.

97. Le point IV) n'a pas souleve d'objection.

98. En ce qui concerne le point V) et les points suivants, on a fait observer que
près d.e la moitié des 19 principes énonces concernaient le droit à l'auto
détermination et que, dans un souci d'equilibre, on devrait envisager de regrouper
un certain nombre de points. Il a été également indique que l'on devrait, pour
rédiger ces points, s'inspirer du libellé de la Charte et des résolutions
pertinentes de l'Assemblée genérale.

99. A propos du point V), on a fait observez- qu'il comportait une ênumêr-at i.on
partielle des violations des droits de l'homme et qu'à ce titre, il relevait d'une
autre rubrique.



..

- 41~ _

101. On a estimé que le point VIII) devrait faire mention de la domination
étrang~re.

105. En ce qui concerne le point XIV), on s'est interrogé sur la signification"
des termes "la sécurité, dans des conditions d'égalité".
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dans le Eoint IX) une mention de l'inadmissibilité
les relations internationales, ainsi que le
l'Assemblée générale.

Des doutes ont été exprimés à l'égard des points XI) et XII).

100. Au sujet du point VII):. on a fait valoir que, s'agissant du coâoni.aâ.Lsme , il
conviendrait de rappeler le principe énoncé dans la Déclaration touchant les
relations amicales entre les Etats:. selon lequel tous les peuples ont le droit de
déterminer leur statut politique:. en toute liberté et sans ingérence extérieure.
Le cas d'une colonie qui avait choisi de conserver le statut de colonie a aussi été
évoqué; cette option, a-t-on estimé:. ne devrait pas être refusée aux territoires
qui estimaient qu'elle servait mieux leurs intérêts. Le point de vue contraire a
également été exprimé, à savoir qu'il n'existait pas de situation coloniale qu'un
peuple pouvait librement choisir, car ce choix constituerait par lui-même un acte
illégal, en vertu des décisions de l'Organisation des Nations Unies et du droit
international contemporain. En outre, a-t-on fait observer, l'Organisation des
Nations Unies n'avait jamais préconisé d'imposer l'indépendance à un peuple qui ne
la désirait pas; au contraire elle avait toujours souligné que les peuples pouvaient
choisir librement leur avenir et que la superficie d'un territoire ou sa population
ne pouvait servir de pretexte à la Puissance administrante pour refuser à un
peuple son droit à l'autodétermination. Seuls les peuples intéressés avaient le
droit de prendre ces facteurs en considération, s'ils jugeaient qu'ils étaient
pertinents pour leur avenir. A cet égard, on a souligné que les peuples intéressés
devaient être en mesure de décider de leur destinée dans le cadre d'une procédure
formelle et ordonnée, comme un plébiscite ou un référendum organisé et supervisé
en collaboration avec l'Organisation des Nations Unies. Tout en souscrivant
pleinement à ces vues, certains représentants ont fait observer que, dans son
libellé actuel, le point VII) risquait de donner lieu à une fausse interprétation
du droit à l'autodétermination. En ce qui concerne le point VII), on a aussi
soulevé la question de savoir s'il était approprié d'inscrire dans un code de
conduite des Nations Unies une disposition préconisant la lutte armée par tous les
moyens. On a fait mention à cet égard de la disposition pertinente de la définition
de l'agression qui avait été acceptée par consensus. Il a été également proposé
d'inscrire dans les points VII; et VIII) une mention des buts et principes de
l'Organisation des Nations Unies, étant donné que tous les principes de la Charte
devraient être interprétés conformément à l'esprit de ladite Charte et qu'il ne
serait pas juste de retenir un principe et d'en passer un autre sous silence, soit
en l'occurrence le principe du non-recours à la force dans les relations
internationales.

102. Il a été proposé d'inclure
de la politique d'hégémonie dans
souligne la résolution 34/103 de

103. En ce qui concerne le point X), on a appelé l'attention sur le cas des
territoires soumis à une domination coloniale ou étrang~re qui, à une époque
antérieure, avaient été soustraits à la souveraineté d'un Etat au détriment de son
intégrité territoriale :. dans un tel cas, a-t-on sout.enu , il ne faudrait pas écarter
la possibilité que le territoire en question soit soumis de nouveau à la souve
raineté de l'Etat dont il avait été séparé. On a fait également observer que l'on
devrait insérer le mot "ou" entre IIcol oni al e" et "étrangère" puisqu'il existait
des cas où la domination étrang~re ne résultait pas du colonialisme.

104.
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106. En ce qui concerne le point XVII), on a fait valoir qu'il ne constituait
qu'une paraphrase verbeuse du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. On a
également fait observer que, dans certains cas, le droit international autorisuit
à répondre par des mesures à caractère économique ou politique telles les
représailles et autres mesures découlant de la règle non adimpleti contractu et que
le point XVII) ne devrait pas pouvoir être interprété comme interdisant l'adoption
de mesures autorisées en vertu du droit international.

107. On a indiqué que le point XVIII) paraphrasait maladroitement l'Article 51 et
que l'expression "par tous les moyens à sa disposition" semblait manifestement aller
trop loin. A cet égard, on a fait observer que l'usage de certains moyens telles
les arŒes inhumaines pouvant causer des souffrances inutiles, n'était pas autorisé
en vertu du droit international. L'Article 51, a-t-on ajouté, constituait une
disposition clef de la Charte, dont il convenait de suivre strictement le libellé.

108. Le point XIX) a suscité des objections dans la mesure où, un certain nombre
d'Et&.ts ayant manifesté leur ferIte opposition à la Charte des droits et devoirs
économiques deslEtats, on ne pouvait considérer que cette dernière reflète des
principes généralement reconnus.

109. Certains représentants ont suggéré que l'on inclue dans le projet de code
un certain nombre d'idées supplémentaires, notamment le devoir de promouvoir et
d'intensifier la coopération internationale afin de réaliser les objectifs du
désarmement, en particulier du désarmement nucléaire, tels qu'ils ont été définis à
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement
et dans la resolution34/88. A cet égard, on a rappelé que la course aux
armements se poursuivait fiévreusement, que l'on continuait à mettre au point des
armes de plus en plus perfectionnées et que le besoin se faisait sentir dans ce
domaine d'accords qui produisent des effets. Un autre élément, a-t-on suggéré,
valait d'être pris en considération, à savoir la nécessité de mettre un terme aux
actes d'agression armée contre d'autres Etats entrepris à diverses fins déclarées
ainsi qu'à l'emploi de moyens de faire la guerre qui contrevenaient aux dispositions
de la Charte et aux normes généralement reconnues du droit de la guerre. Il a été
dit à cet égard que les Etats qui avaient recours à ce genre de méthode ne faisaient
aucun cas des principes de la Charte et ne reconnaissaient que la loi du plus fort.
On a également suggéré que le projet de code fasse mention du principe de la
souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources naturelles en tant qu'élément
indispensable au maintien de la paix et de la sécurité internationales et tienne
compte de la nécessité de poser l'infrastructure de la paix égalemen': dans l'esprit
des hommes de façon à les préparer à vivre dans la paix. A cet. égard, on a
mentionné la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix
(résolution 33/73 de l'Assemblée générale).

110. Il a été en outre proposé que l'on fasse figurer dans la section l le
principe fondamental selon lequel "Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne
foi les obligations qui lui incombent en vertu d'accords internationaux conformes
aux principes et règles généralement reconnus du droit international". A cet
égard, on a exprimé l'opinion que, si l'Organisation des Nations Unies désirait
s'occuper d'activités extérie'Jres à son domaine, elle devait s'en tenir à son
caractère universel et faire siennes les normes internationales établies ailleurs.

Ill. Enfin, on a mentionné la nécess"ité d'ajouter à la liste le devoir des Etats
de coopérer les uns avec les autres conformément à la Charte, ainsi que leur
devoir de respecter dans son intégralité le droit international coutumier et
conventionnel.
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ii) Observations sur la section II du document de travail

112. Parlant en termes généraux de la section II, un certain nombre de repré
sentants ont insisté sur le fait que l'objet des réformes institutionnelles
proposées était de rendre l'Organisation plus efficace. Ils ont affirmé que,
bien que dans certains domaines l'Organisation ait enregistré des résultats
considérables, son rôle et son efficacité en ce qui concerne sa tâche essentielle
- à savoir le maintien de la paix et de la sécurité internationales - laissaient
beaucoup à désirer et que sa crédibilité et son autorité étaient mises en question
l'agression, l'occupation étrangère, l'intervention et l'ingérence dans les affaires
intérieures des autres Etats, le colonialisme et la superdomination par un ou
plusieurs "centres de pouvoir" étaient, ont-ils affirmé, la preuve d'une certaine
impuissance de l'Organisation. Ces mêmes représentants ont été d'avis que les
réformes institutionnelles proposées contribueraient à renforcer l'Organisation tout
en offrant l'avantage d'être modérées, réalistes et réalisables étant donné qu'elles
n'appelaient pas un amendement de la Charte et que toutes les modifications
proposées,pourvaient être apportées par voie d'accord. Plusieurs représentants ont
manifesté un intérêt particulier pour les propositions visant à limiter l'exercice
du droit de veto et à renforcer le rôle de l'Assemblée générale dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales. A ce propos, on a fait ressortir que les
auteurs avaient décidé de renoncer à recommander à l'Assemblée générale la réunion
d'une conférence chargée de réviser J_a Charte dans l'espoir que la ligne de conduite
plus modérée qu'ils suggéraient serait accueillie avec faveur d'une manière
générale.

113. D'autres délégations ont noté que d'une manière générale, la section II
insistait sur la restructuration des rapports entre le Conseil de sécurité et
l'Assemblée Bénérale dans des termes qui risquaient de porter atteinte au principe
de l'unanimité des membres permanents du Conseil de sécurité. Ces délégations ont
soutenu que, malgré les affirmations à l'effet contraire, beaucoup des propositions
figurant dans cette section avaient pour objet non d'améliorer le fonctionnement
des organes des Nations Unies mais de réviser indirectement la Charte. Cela
s'appliquait en particulier aux propositions qui tendaient à définir les cas où la
règle de l'unanimité ne jouerait pas ou à confier les pouvoirs du Conseil de
sécurité à l'Assemblée générale ou au Secrétaire général, nonobstant les dispo
sitions très claires de la Charte à cet effet. En outre, certaines des propositions
visaient expressément à amender la Charte bien que le Comité spécial doive, confor
mément à son mandat, mettre au point des propositions généralement acceptables qui
contribueraient au maintien de la paix et de la sécurité internationales, critère
dont il n'était manifesternrnt pas tenu compte dans les propositions en question.

114. Des observations particulières ont été faites au sujet des divers éléments de
la section II. En ce qui concerne la partie A, un certain nombre de représentants
ont souligné que le principe de l'unanimité devait obéir à un but d'ordre et de
justice et que ses modalités d'application devaient être arrêtées en commun par les
membres permanents du CQnseil de sécurité. A cet égard, on a souligné que des
Etats avaient proposé de supprimer le droit de veto parce qu'ils jugeaient qu'il
était antidémocrati 'lue et totalement injustifié à l'époque actuelle, qu'il
consti.tuait une source d'abus et qu'il gênait l'Organisation dans le maintien de
la paix et de,la sécurité internationales. Cette proposition était donc inspirée
par un esprit de modération, et il fallait espérer que les délégations qui
s'opposaient à la révision de la Charte feraient preuve à leur tour des mêmes
dispositions. Une délégation a rappelé que c'est dans le même esprit qu'elle avait
proposé que les membres du Conseil de sécurité tiennent des consultations sur
l'adoption d'un code de conduite relatif à l'application du droit de veto.
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115. D'autres représentants se sont demandé si l'on n'exagérait pas l'importance
de la question du droit de veto. Sans se refuser à discuter des limitations à
apporter éventuellement au principe de l'unanimité, ils ont fait observer qu'il
n'était pas évident que le maintien de la paix et de la sécurité aurait été assuré
de façon plus efficace si l'on avait limité le champ d'application de la règle de
l'unanimité énoncée dans la Charte. A leur avis, les effets de la règle de l'una
nimité ont été trop souvent examinés dans le cadre de crises particulières ou par
rapport aux intérêts des Etats; il conviendrait au contraire de les analyser dans
une perspective plus longue, en s'efforçant de sauvegarder du mi~ux possible les
interêts à long terme de la communauté internationale. Il a été également indiqué
que, bien que la méthode évolutive retenue dans la partie A présentât des avantages,
elle comportait également des limites et il n'était pas possible d'élaborer, dans
le cadre d'instruments ou d'un règlement parallèles, des règles complètement
nouvelles qui seraient en contradiction avec l'énoncé de la Charte.

116. D'autres délégations ont par ailleurs soutenu que les propositions présentées
dans la partie Aempiétaient sur les pouvoirs du Conseil de sécurité définis dans la
Charte. Elles ont fermement contesté l'opinion selon laquelle le principe de l'una
nimité était contraire aux intérêts de la paix et ont rappelé que le jroit de veto
avait été exercé à maintes reprises pour protéger la sécurité des Etats, en parti
culier au Moyen-Orient. On a également fait observer que la règle de l'unanimité
n'avait pas empêché le Conseil de securité de prendre des mesures en vue d'assurer
l'exercice du droit à l'autodétermination et que si l'Organisation n'était pas
parvenue à éliminer tous les régimes colonialistes et racistes, cela n'avait rien à
voir avec le fonctionnement du Conseil de securité.

117. En ce qui concerne le premier paragraphe, certaines délégations se son~

montrées favorables à l'idée d'un ~entlemen's agreement sur la non-application du
droit de veto dans les cas prévus dans les alinéas a) à dl. Elles'ont fait observer
que cette procedure ne devrait pas soulever de difficultés puisqu'elle etait
semblable à celle qu'avaient adoptée les membres permanents lors de l'élaboration
de la Déclaration de San Francisco. D'autres délégations ont estimé toutefois que
l'accord proposé irait à l'encontre des dispositions de la Charte concernant le
processus de décision au sein du Conseil de sécurité. En outre, a-t-on fait
observer, l'idee d'un accord entre les membres permanents visant à limiter le champ
d'application du principe de l'unanimité soulevait la question du lien entre cet
accord et la Charte: étant donné que c'est la Charte qui prévaudrait sans conteste
en vertu des dispositions de l'Article 103, cet accord n'aurait aucune valeur
juridique.

118. A propos de l'alinéa a), certaines délégations se sont montrées disposées à
examiner la question et à envisager la possibilité d'un accord entre les membres
permanents du Conseil de sécurité tendant à ne pas faire usage du droit de veto en
ce qui concerne l'admission de nouveaux membres, sous réserve toutefois que la
majorité, qui étaî.t à même de fournir, ou de refuser de fournir les neuf voix
nécessaires, manifeste une attitude semblable.

119. D'autres delégations ont soutenu que l'admission de nouveaux Etats avait des
répercussions directes sur l'equilibre entre les différe~ts systèmes représentés à
l'ONU - donc sur les intérêts et la securité des Etats - et devrait par conséquent
se voir appliquer le principe de l'unànimité. A cet égard, la question a été posee
de savoir si les événements survenus dans certaines régions du monde ne favori
seraient pas la creation de régimes ou d'entités fantoches, à l'admission desqwals
les pays de ces regions souhaiteraient que le principe de l'unanimité s'appliquât.
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On a egalement soutenu que, paradoxalement, l'application du principe de l'unanimité,
en ce qui concernait l'admission de nouveaux membres, avait eu pour effet d'aider
l'Organisation à parfaire son caractère universel. En outre, a-t-on fait observer,
l'admission de nouveaux membres avait été bloquée dans certains cas non par
l'exercice du droit de veto mais par l'absence de la majorité requise.

120. Certaines délégations ont soutenu en revanche que les arguments avancés lors
de l'examen de cette question confirmaient simplement que le droit de veto ne
devrait pas s'appliquer à la question de l'admission de nouveaux membres; loin
d'avoir permis à l'Organisation d'atteindre à l'universalité, il avait eu pour effet,
dans un certain nombre de cas, de ralentir le processus d'admission de nouveaux
membres. Les conditions d'admission énoncées à l'Article 4 n'avaient rien à voir
avec l'orientation politique des Etats aspirant à devenir Membres des Nations
Unies: dès lors qu'un Etat était pacifique, capable de remplir les obligations de
la Charte et disposé à le faire, il était habilité à devenir Membre.

121. En ce qui concerne l'alinéa b), on a soutenu que les faits nouveaux survenus
depuis l'adoption de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale démontraient
largement la nécessité d'exclure du champ d'application du droit de veto les
quest ions relat ives à l'autodétermination. D'aucuns ont au contraire estimé que la
question traitée à l'alinéa b) revêtait une importance extrême et qu'il était
difficile de comprendre pourquoi la règle de l'unanimité devrait ne pas s'y
appliquer. En outre, a-t-on soutenu, le principe de l'unanimité n'avait pas
empêché le Conseil de sécurité de prendre des mesures dans ce domaine. On a éga
lement fait observer que la formulation de l'alinéa devrait être modifiée afin
d'indiquer clairement que tous les peuples avaient droit à l'autodétermination,
qu'ils fussent ou non soumis à la domination coloniale ou à une minorité raciste.

122. Certains représentants ont estimé que l'alinéa c) allait à l'encontre des
dispositions de la Charte et limitait malencontreusement la liberté d'action du
Conseil de sécurité dans un domaine très important où il devrait être à même de
choisir la marche à suivre en fonction de la situation. D'autres représentants au
contraire ont souligné l'intérêt de cet alinéa, tout en s'interrogeai1t sur les
effets qu'aurait la règle ainsi proposée sur le caractère obligatoire des décisions
en question. Ils ont fait observer que si un membre permanent était prêt à faire
usage du droit de veto &ur une question de cet ordre, on pourrait présumer que ce
membre permanent appuyait résolument l'une des parties belligérantes et, si tel
était le cas, il était très improbable que cette partie accepte de se conformer à un
ordre formel qui lui serait adressé; si l'Organisation, a-t-on fait observer, devait
rendre inapplicables les arrangements de cessez-le-feu par suite du projet d'accord,
les conséquences en seraient plus négatives que positives pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

123. Toujours en ce qui concerne l'alinéa c), on a demandé si, dans la pratique}
les ordres formels de cessez-le-feu donnés par le Conseil de sécurité n'avaient pas
été accompagnés dans la plupart des cas - sauf, bien sûr, dans les cas où le conflit
se déroulait sur le territoire d'tID seul Etat - d'une demande de retrait aux
frontières internationales ou aux lignes reconnues de cessez-le-feu.

124. En ce qui ,èoncerne l'alinéa dl, on a exprimé l'avis qu'il abordait une
question qui était complètement et correctement traitée au paragraphe 3 de
l'Article 27 et··qu'en conséquence aucun amendement n'était nécessaire. On a éga
lement fait observer que, dans sa formulation actuelle, cet alinéa n'était pas
exactement conforme aux règles actuellement en vigueur puisque la clause de
l'abstention obligatoire s'appliquait également à tous les membres du Conseil de
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sécurité. D'autres délégations ont rétorqué que le paragraphe 3 de l'Article 27
s'appliquait certes à tous les membres du Conseil mais que l'on 'avait mis l'accent
sur les membres permanents parce que l'alinéa d) relevait d'une section qui traitait
des limitations du droit de veto. On a également ajouté que, nonobstant les dispo
sitions tout à fait explicites du paragraphe 3 de l'Article 27, il n'etait· pas rare
qu'un membre permanent partie à un différend usât de son droit de veto en violation
de cette disposition et, par conséquent, que l'alinéa d) n'était pas superflu. On
a également posé la question de savoir si le Président du Conseil de sécurité
pouvait déclarer nul un veto exercé en violation du paragraphe 3 de l'Article 27 ou
si la question devait être portée devant la Cour internationale de Justice ou toute
autre juridiction établie à cette fin.

125. Au sujet du paragraphe 2, un certain nombre de représentants ont soutenu que
la proposition tendant à réviser le règlement intérieur du Conseil de sécurité visait
en réalité à réviser la Charte et ont mis sérieusement en doute la possibilité de
modifier les règles statutaires par une révision du règlement intérieur. On a fait
observer en outre que le règlement intérieur relevait de la compétence de l'organe
intéressé et qu'IiI n'appartenait ni au Comité ni à l'Assemblée générale de s' immis,-=~.c
dans le règlement intérieur du.Conseil de sécurité.

126. En ce qui concerne le nouvel article 41 proposé, on a dit qu'il était
impossible, même avec les plus grands efforts d'imagination, de soutenir que toutes
les questions relevant du Chapitre VI étaient des questions de procédure. Par
conséquent, l'alinéa a) du nouvel article proposé était en contradiction directe
avec la Charte. S'agissant de l'alinéa b), certains représentants ont dit qu'ils
pouvaient accepter que l'Assemblée générale décide d'entreprendre des opérations de
maintien de la paix malgré l'opposition d'un membre permanent, pourvu que cette
décision bénéficie d'un large soutien au sein de l'Assemblée générale. Ils se sont
dès lors interrogés sur l'opportunité de mettre sur pied un sY$tème qui permettrait
à neuf Etats Membres d'engager l'Organisation dans une entreprise aussi vaste qu'une
opération de maintien de la paix, .qui pourrait même ne pas bénéficier d'un soutien
suffisant pour obtenir la majorité des deux tiers au sein de l'Assemblée générale.
En ce qui concerne les alinéas a) et b), on a fait en outre observer qu'il était
politiquement impensable que neuf membres non permanents prennent des ~écisions

majeures à l'égard de situations constituant une menace pour la paix sans l'assen
timent des membres permanents qui avaient la responsabilité principale du maintien
de là paix et de la sécurité internationales.

127. Au sujet de l'alinéa c l , certaines délégations ont reconnu qu'il était
possible de soutenir que les résolutions instituant des meSl~es visant uniquement à
l'établissement des faits avaient un caractère procédural. D'autres délégations ont
toutefois fait observer que les mesures d'établissement des faits constituaient la
première phase d'un processus qui pouvait conduire à l'adoption de mesures coerci
tives par le Conseil; elles ont rappelé à cet égard que bien que, dans le passé~~
l'on ait tenté, pour des raisons politiques, d'imposer des procédur~s d'établis
sement des faits "à des Etats au mépris du principe de l'unanimité, la pratique
courante du Conseil dans ce domaine était tout à fait conforme aux dispositions de
la Charte et que, par conséquent, aucun changement n'était nécessaire.

128. Il a été dit, pour ce qui est du nouvel article 42 proposé, que le nombre ée
violations de l'Article 18 ne justifiait pas que l'on accepte une proposition qui
pourrait amener à traiter comme des questions de procédure les questions entrant.
dans le cadre du Chapitre VII. Aussi, à moins que l'on ne change de position
touchant l'Article 18, il semblerait imprudent de vouloir incorporer dans le
règlement intérieur du Conseil le nouvel article 42 proposé. On a également fait
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Des doutes ont été émis quant à l'opportunité d'inclure l'alinéa b) car,
fait valoir, le Conseil permet volontiers à des Etats qui n'en font pas
de prendre part à ses débats et la plupart des questions importantes dont il
finissent par être inscrites à l'orŒre du jour de l'Assemblée .générale.

of

ressortir que, alors qu'en vertu de l'Article 18, les recommandations relatives au
maintien de la paix et de la securité internationales exigent une majorité des deux
tiers, le nouvel article 42 permettrait à un groupe de~ Etats de mettre en
branle, SRns l'assentiment des membres permanents, un processus qui pouvait
conduire à l'adoption de décisions ayant un caractère obligatoire. C'est pourquoi
cette proposition était, estimait-on, parfaitement illogique et ne pouvait que gêner
la prise des décisions au sein de l'Organisation.

129. D'autres représentants, appuyant le point de vue que reflète le paragraphe 2,
ont argué que les nouveaux articles du règlement intérieur proposés aideraient le
Conseil de sécurité à s'acquitter plus efficacement de ses fonctions. En réponse
à l'argument selon lequel ce serait au Conseil de sécurité d'adopter son règlement
intérieur, il a été dit que les coaute1lrS n'entendaient pas modifier le règlement
actl~ellement en vigueur et g~'ils se bornaient à faire des suggestions à ce propos.
Reference a ete faite à ce sujet ~ la r€~olution 267 (III) du 14 avril 1949, dans
laquelle l'Assemblee génerale recommandait aux membres du Conseil de sécurité, sans
préjudice d~· toutes autres decisions qu'il pourrait considerer comme étant de
procedure, de traiter comme telles les décisions énumérées dans l'annexe à la
resolution et de conduire ses travaux en conséquence. En réponse à certaines obser
vations faites au cours du débat, on a fait ressortir, touchant l'alinéa a) du
nouvel article 41 proposé, que les differends que l'on suggérait de ne pas faire
entrer dans le cadre de la règle de l'unanimité étaient de ceux qui ne constituent
pas une menace pour la paix, ni une rupture de la pàix ou des actes d'agression.
En ce qui concerne l'alinéa b), il a eté dit que de nombreux Etats rejettent la
théorie de la causalité - un événement en entraînant un autre - sur laquelle
l'accord n' avait pu se faire lors de l'adoption de la Charte. Quant au nouvel
article 42 proposé, il a eté presenté comme la contrepartie de l'Article 18,
l'objectif étant de combler la lacune qui existe dans la Charte à la suite du refus
de la vaste majorité des Etats Membres originaires des Nations Unies d'accepter
la Declaration de San Francisco.

130. Pour ce qui est de la partie B, toutes les délégations qui ont présenté des
observations sur l'alinea a) se sont dites en faveur d'un usage plus large des
Articles 10, Il, 13 et 14 de la Charte. Toutefois, des divergences d'opinions se
sont fait jour à propos du rappel de la résolution 377 (V) de l'Assemblée générale.
Si certains représentants ont dit pouvoir accepter qu'il soit fait mention de
ladite résolution qui n'autorise l'Assemblée à se prononcer que lorsque le Conseil
de sécurité manque, à cause-de l'usage du veto, à s'acquitter des fonctions qui lui
incombent en vertu de la Charte - l'Assemblée se pornant dans ce cas à recommander
des mesures aux Etats Membres ou au Conseil lui-même - d'autres représentants s'y
sont opposés : selon eux, la résolution 377 (v) aurait eu initialement pour but de
permettre de passer outre au Conseil de sécurité et de donner à l'Assemblee générale
l'autorité de recourir à la force a~ee au nom de l'Organisation. Le premier
paragraphe de la section A de ladite résolution, où il est question de menace contre
la paix, de rupture de la paix et d'actes d'agression, termes empruntés ~u

Chapitre VII de la Charte,'montre clairement que cette résolution visait à
transférer à l'Assemblée génerale des fonctions ressortant exclusivement à la
compétence du Conseil de sécurité.
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132. La partie C a recueilli les suffrages d'un certain nombre de délégations,
encore que l'emploi du terme "a.oit" ait été mis en question. En effet, en vertu
de l'Article 99, le Secrétaire général n'a pas l'obligation d'attirer l'attention
du Conseil de sécurité, mais peut le faire; des doutes ont également été exprimés
à propos du membre de phrase suivant : "sans préjudice des droits et obligations des
Etats en vertu de la Charte" qui, a-t-on dit, prêterait à une interprétation très
large du paragraphe 7 de l'Article 2. Plusieurs représentants se sont accordés à
penser que l'Article 99, comme le montre clairement l'emploi de l'expression "à son
avis", confère certains pouvoirs d'évaluation au Secrétaire généra"! qui devrait être
encouragé à en faire usage tant pour recueillir l'information qui 1,1. est nécessaire
que pour prendre des initiatives diplomatiques discrètes ou jouer.un rôle préventif.

133. En revanche, d'autres représentants se sont opposés à l'idée émise dans la
partie C de cette section, arguant qu'il en resulterait un élargissement des
pouvoirs conférés au Secrétaire général en vertu des Articles 98 et 99 de la Charte.
Selon eux, ces pouvoirs devraient être exercés de manière strictement conforme à la
Charte et être interprétés d'une façon plus restrictive qu'ils ne le sont dans la
partie C.

134. Pour ce qui est de la partie D, la plupa.rt des représentants qui ont offert
des observations sur les amendements à la Charte proposés les ont trouvés peu
opportuns et inacceptables. Il a été dit notamment que la modification de
l'Article 25 qui avait été proposée présupposait que l'on s'accorde sur le type de
décisions ou de résolutions se rapportant au maintien de la paix et de la sécurité
internationales et que cela compliquerait singulièrement la tâche de déterminer
quelles sont les résolutions ou les décisions qui ont force obligatoire. Il a
également été dit que le nouveau texte risquait d'amener à la conclusion que les
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale qui ne se rapportent
pas au maintien de la paix et de la sécurité internationales n'ont pas un caractère
obligatoire alors qu'en vertu de la Charte, il doit être donné suite aux décisions
du Conseil de sécurité. La nouvelle formule visait à mettre l'accent sur les
résolutions de l'Assemblée générale relatives au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, mais on peut se demander si, en mettant par trop l'accent
sur un aspect de la question, on n'affaiblit pas l'autorité morale de nombreuses
résolutions de l'Assemblée. Il y a également eu désaccord sur l'équation que le
texte proposé vise à établir entre les résolutions du Conseil de sécurité et
celles de l'Assemblée générale, ainsi que sur la limitation de la portée de
l'Article 25 au maintien de la paix et de la sécurité internationales'.

135. Pour ce qui est des ajouts proposés à l'Article 2, il a été dit que l'on ne
saurait toucher aux principes fondamentaux de la Charte. Par ailleurs ,le droit
des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance est déjà énoncé dans là
Charte à deux endroits au moins et il n'est pas besoin d'y revenir. Quant au
principe de la souveraineté permanente des Etats sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles, il découle de celui de la souveraineté des Etats sur leur
territoire et il est inutile d'en faire un nouveau principe de la Charte. On a
également fait valoir que par sa résolution 1803 (XVII), l'Assemblee génerale
reconnaissait que la souveraineté permanente des Etats sur leurs richesses et
ressources naturelles ne pouvait être exercée que conformement au droit inter
national, et qu'il ne serait possible d'incorporer dans la Charte un principe dont
la substance découlait du droit international que lorsqu'auraient été arrêtées et
universellement acceptées les normes juridiques se rapportant, entre autres, à la
nationalisation, à la discrimination, à l'indemnisation ou à l'utilisation par un
Etat riverain, situe en amont, des eaux d 'un autre Etat riverain.
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c) Texte révisé du document de travail (ALAC.182/WG/46/Rev.2)

136. A la 25eme seance du Groupe de travail, le porte-perole des auteurs, auxquels
s'était joint El Salvador, a presenté l~ texte révisé du document de travail
reproduit ci-apr~s :

Haintien de la paix et de la securite internationales

I. PRINCIPES GENERAUX - CODE UNIVERSEL DE CONDUITE

Droits et devoirs fondamentaux des Etats :

La preparation et l'adoption d'un code universel de conduite portant sur
les droits et devoirs fondamentaux des Etats en vue de la conclusion d'un traité
international ayant force obligatoire qui tendrait à développer la Charte des
N~tions Unies et la Declaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement
à la Charte des Nations Unies.

I) L'obligation pour tous les Etats de mettre en oeuvre fid~lement,

promptement, pleinement et en toute bonne foi les resolutions pertinentes des
organes compétents des Nations Unies concernant le maintien de la paix et de
la sécurité internationales.

II) Le devoir qui incombe à tous les Etat's de regler tous leurs différends
internationaux exclusivement par des moyens pacifiques, de telle mani.êre que
l'indépendance nationale, l'integrité territoriale, la paix et la sécurité,
ainsi que la justice internationales ne soient pas mises en danger.

III) L'interdiction de toute forme de colonialisme, de discrimination
raciale, y compris la politique d' apartheid, et de toutes autres formes de
domination étrangère, et le devoir de chaque Etat de lutter en vue de leur
élimination complète.

IV) Le droit inaliénable de cha~ùe Etat à l'indépendance et à la souve
raineté nationales, ainsi qu'à l'intégrité territoriale, et celui de décider en
toute indépendance de son propre destin, de choisir et d'élaborer librement
son système politique, economique et social conformement à ses aspirations et
à ses interêts, et ce sans aucune ingerence exterieure.

V) Le droit inalienable des peuples soumis à la domination coloniale et à
uns minorite raciste, y compris à la politique d' apartheid et à toutes autres
formes de domination raciale et etrang~re, à l'autodetermination et à
l'indépendance nationale et la légitimité de leur lutte par tous les Jr.oyens,
y compris la lutte armée, pour réaliser la libération nationale.

VI) L'obligation pour tous les Etats de soutenir la. lutte> légitime que
mènent les peuples soumis à la domination coloniale et à une minorité raciste,
y compris à la politique d'apartheid et à toute autre forme de discrimination
raciale, afin d'accéder à l'autodetermination et à l'indépendance et de
s'abstenir de toute action susceptible de gêner ou de compromettre le libre
exercice du droit des peuples à l'autodetermination et à l'indépendance.

VII) L'obligation pour les Etats de s'abstenir de tout acte préjudiciable
à l'exercice des droits inaliénables des peuples eD lutte pour parvenir à
l'autodétermination et à ~'indépendance nationale, et notamment :

- 52 -

t
P
b

r

n
e
q...e

de
l'

si
l'



De pro~ouvoir des politi~ues néG~tivGs contrRires atL~ buts et ~r~ncipes

de li Or[':anisl1tion des ;~.1.tions Unies

De faire pression pottr la non-application des résolutions portinnntes
du Conseil Qe sécurité;

D'entra.vor 11' exercice rles ".roits l1P;cl'U'cls (":.os :r:;t:"'.ts il Si acquitter (1.e leurs
obligations Qecoulant èc l~ C~~nrtc cOl1for~é~cnt ~ 11Articl~ 49.

VIII) L'interdiction pour tous les Etats de se substituer il l'au.torité
repr~sentant un peuple en lutte pour l'exercice de son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance et pour l'accomplissement de tous actes
concernant l'avenir de ce peuple.

IX} L'obligation pour les Etats de respecter pleinement l' indépendance ~ la
souveraineté et l'unité nationales, ainsi que l'intégrité territoriale et la
sécurité, dans des conditions d'égalité, des aatres Etats.

1

X} Le respect de l'inviolabilité de~ frontières et l'interdiction de
toute mesure constituant une menace pour l'unité nationale ou l'intégrité
territoriale d'~n autre Etat ou de tout territoire se trouvant sous la domi
nation ou l'occupation coloniale et etr,~igère.

XI} L'interdiction du recours à la force et la non-reconnaissance de
toutes les consequencer qui en résultent, y compris l'annexion et l'occupation
par quelque Etat que ce soit de tout ou partie d'un territoire ou le démem
brement dudit territoire en violation des buts et principes de la Charte et du
droit des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance, ainsi que le
respect de l'intégrité territoriale.

XII} L'obligation pour les Etats de s'abstenir dans leurs relations inter
nationales de recourir à la menace ou à l'emploi de la force sous quelque forme
et sous quelque prétexte que ce soit et quelle que soit la situation, ainsi
que d'exercer à l'encontre d'un autre Etat une coercition d'ordre politique,
économique, militaire ou autre.

XIII) Le droit naturel de chaque Etat de se défendre, conformément à
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, par tous les moyens à sa dispo
sition face à toute menace à sa souveraineté et fi son indépendance nationales,
y compris par des moyens militaires en cas d'agression armée.

XIV} Le devoir qui incombe aux Etats de ne pas intervenir, directement ou
indirectement, pOUl' quelque raison que ce soit, dans les affaires intérieures
ou extérieures d'un autre Etat.

xv} Le devoir qui incombe à tous les Etats de s'efforcer de parvenir à un
désarmement général et complet et à l'interdiction pour tous les Etats de
l'utilisation de l'arme nucléaire.

XVI} Le devoir pour tout Etat de mettre en oeuvre fidèlement les dispo
sitions de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats adoptée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 3281 (XXIX) de 1974.
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XVII) La souverainete des Etats sur leurs richesses et ressources
nationales.

XVIII) Le droit et le devoir de tout Etat de participer activement, sur un
pied d'égalité, il la solution des problèmes internationaux qui se posent.

XIX) L'interdiction, pour tout Etat ou groupe d'Etats, de rechercher
l'hégémriie dans les relations internationales ou une position de domination,
sur le plan mondial ou dans une région du globe, quelles que soient les
circonstances ou pour quelque raison que ce soit.

II. REFORMES INS'l!ITUTIONNELLES ET FONCTIONNELLES

A. Le Conseil de sécurité

Généralités

En tant qu'organe qui a la responsabilité principale du maintien de la paix
et de la sécurité internationales, le Conseil de sécurité doit renforcer sa
crédibilité. Ses méthodes de travail doivent être améliorées et son règlement
intérieur révisé afin qu'il soit mieux à même d'exécuter ses tâches
essentielles.

Les améliorations proposées n'appellent pas nécessairement d'amendements
à la Charte. Il est possible d'introduire des changements significatifs de
deux façons.

1. Accord sur la règle de 1 7 unanimité

Les membres du Conseil de sécurité devraient conclure, en ce qui concerne
certains aspects du fonctionnement du Conseil, un accord sur la règle de
l'unanimité en vue de l'incorporer dans le règlement intérieur. Cet accord
disposerait que la règle de liunanimité ne s'applique pas notamment dans les
cas suivants :

a) Admission de nouveaux membres;

b) Droit inaliénable des peuples soumis à la domination coloniale et à
une minorité raciste, y compris à la politique d'apartheid et à toute autre
forme de domination raciale et étrangère, à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale;

c) Ordres formels de cessez-le-feu qui seront fondés, dans tous les cas,
sur le plein respect de l'intégrité territoriale des Etats, qui exige le
retrait aux frontières internationales ou aux lignes du cessez-le-feu;

a) Adoption, conformément au paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte,
de décisions relatives à des différends auxquels un membre permanent est partie.

2. Révision du règlement intérieur

Il est proposé 'que le ch~pitre VII du règlement int€rieur provisoire,
intitulé "Vote" et constitué du seul article 40, soit révisé comme suit :
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L'article 40 se lirait comme suit : "La procédure de vote du Conseil
de sécurite est conforme ~ articles pertinents de la Charte et du
Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi qu'aux articles 41
et 42 du règlement intérieur."

Le no~vel article 41 s~ lirait comme suit: "La règle de l'unanimité
ne s'applique pas notamment dans les cas suivants :

a) Toute résolution l'elative au Chapitre VI intitulé ~Règlement

paoifique des différends';

b) Toute résolution autorisant l'organisation d/opérations de
maintien de la paix avec l'assentiment des parties concernées;

c) Toute résolution tendant à instituer une enquête;

d) Toute autre affaire visée dans l'accord conclu par le
Conseil de sécurité sur la règle de l'unanimite."

III) En ce qui concerne l'Assemblee genérale, il est stip~e, au
par-agr-aphe 3 de l'Article 18 de la Charte) que "... la determination
de nouvelles catégories de questions à trancher à la majorité des
deux tiers lest/ prise à la majorité des membres présents et votants".

La Charte ne contient pas de disposition analogue en ce qui concerne
le Conseil de securité. Cette importante question devrait être
tranchée conformément à l'esprit et à la lettre de la Charte par
l'addition du nouvel article ci-après.

IV) Le nouvel article 42 devrait donc se lire comme suit : "Le Conseil
de sécurite décide si une question donnée est une question de
procédure ou non par un vote affirII''3.tif de neuf' membres. "

B. L'Assemblée générale

a) Renforcement du rôle de l'Assemblee générale dans le domaine du
rraintien de la paix et de la sécurité internationales en faisant plein usage
des dispositions des Articles 10, 11, 13 et 14, ainsi que des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale.

b ) Examen effectif des rapports annuels du Conseil de sécurité à
l'Assemblée générale et formulation, après examen de ces rapports, de propo
sitions spécifiques concernant les activités pratiques du Conseil de securité.

C. Le Secrétaire général

Pour s'acquitter comme il convient des responsabilités qui lui incombent
en vertu des dispositions de l'Article 99, le Secrétaire général peut être
appelé à prendre des mesures en vue d'obtenir des renseignements et d'établir
les faits au sujet de situations dont la prolongation risque de mettre en
danger la paix et la sécurité Lnt.ernani.onaâea et faire rapport à leur sujet,
en temps utile, au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale. Une telle
enquête ne pourra être menée sur 'ie territoire d'un Etat sans l'assentiment
de ce dernier.
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D. Propositions d'ordre général

1. Modifier comme suit l'Article 25 de la Charte :

"Les r'Iembres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer
les résolutions et décisions du Conseil de sécurité ainsi que celles de
l'Assemblée générale relatives au maintien de la paix et de la. sécurité
international~s et d'appuyer tnutes les opérations de maintien de la paix
entreprises par l'Organisation."

2. Modifier l'Article 2 de la Chart.e en ajoutant les paragraphes suivants
après le paragraphe 7 :

"8. Le droit des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance et
la légitimité de la lutte des peuples soumis à la domination coloniale
et étrangère d'exercer effectivement ce droit et de réaliser
l'indépendance nationale.

9. La souveraineté permanent~ des Etats svx leurs richesses et leurs
ressources naturelles."

137. Faute de temps~ cette deuxième verS10n révisée du document de travail n'a pas
été examinée.
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5. Résumé d'opinions ne se rattachant pas directement à des
propositions spécifiques

138. Un certain nombre de délégations ont formulé des observations d'ordre 8enéral
sur les tendances principales qui, d'après elles semblaient se de3ager au sein du
Comité spécial; divers points de vue ont été exprimes.

139. Pour certains, le débat a révélé deux grandes tendances: alors que les uns
préconisaient le statu guo~ qui les satisfaisait, et le maintien d'une catégorie
d'Etats privilégiés, les autres, conscients des grands bouleversements qui s'étaient
produits dans les relations internationales, exigeaient non pas des réformes
superficielles mais des transformations fondamentales. Les délégations qui
partageaient ce deuxième point de vue avaient trouvé vagues et timorées certaines
des propositions dont avait été saisi le Groupe de travail, un de leurs principaux
défauts étant qu'elles impliquaient le maintien du statu guo et ne tenaient compte
ni de l'existence de dispositions aujourd'hui dépassées, ni des réalités politiques
et économiques qui s'étaient fait jour au sein de l'Organisation des Nations Unies.
A cet égard, l'attention du Comité a été appelée sur les conclusions de la sixième
Conference au s~mmet des p~ys non alignés et sur la Declaration de la Havane, où sont
instmmment demandées la démocratisation de l'Organisation et l'adoption de certains
amendements à la Charte. Etant donné la course aux armements, avec tout ce qu'elle a
de fiévreux, et la rivalité entre blocs politiques, qui rend houleuses les relations
internationales, il conviendrait de s'attaquer vigoureusement aux problèmes mondiaux
et de donner au tiers monde la possibilité de jouer le rôle qui lui revient dans le
maintien de la paix et de la sécurité internat~onales. Le Comité spécial, ont fait
valoir tous ces représentants, aurait à faire preuve d'esprit d'innovation.

140. D'autres délégations ont dit trouver spécieuse la àichotomie dont on faisait
état entre les partisans du changement et ceux qui seraient satisfaits de la
situation actuelle. Il n'était sans doute personne qui fût entièrement satisfait de
la tournure actuelle des choses. Sans se complaire dans cet état de ·fait et
conscients du sentiment de frustration qu'éprouvaient les Etats Hembres lorsque le
veto d'un seul Etat anéantissait tous les efforts déployés pour régler pacifiquement
un différend ou rendait vaine une nouvelle initiative de diplomatie préventive,
certains ont suggéré que le débat serait "plus productif" si on l'axait sur des
domaines et des pr~positions à propos desquels un accord général soit possible et dit
que le Comité spécial devrait s'efforcer avant tout, compte tenu des réalités de
l'heure, de chercher les meilleurs moyens de renforcer l'Organisation et d'accroître
l'efficacité de ses travaux.

141. D'autres représentants encore ont déclaré que si la paix était menacée, si la
course aux armements se poursuivait et si des peuples entiers étaient en danger
d'extinction, la faute n'en incombait pas aux structures et aux procédures établies
par la Charte. Tout en appuyant les efforts constructifs déployés au sein de
l'Organisation des Nations Unies en vue de promouvoir le renforcement des relations
amicales, de réduire la tension, de créer des conditions favorables à la consoli
dation de l'indépendance des Etats, d'interdire l'emploi de la force, de freiner la
course aux armements, de parvenir au désarmement, d'extirper les vestiges du
colonialisme et d'éliminer les régimes racistes, et tout en favorisant l'établis
sement de garanties fermes pour la sécurite des Etats, ils ont exprimé leur conviction
que l'outil le plus efficace pour la réalisation de ces buts était la Charte, qui
définissait les principes fondamentaux des relations internationales et énonçait le
principe cardinal du non-recours à la force. La Charte énonçait également des règles
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detaillees regissant le fonctionne~ent des mecanismes qu'elle instituait et precisait
les fonctions des divers organes ayant un rôle ~ jouer dans le maintien Qe la paix
et de la securité internationales, en etablissant une distinction très claire entre
les divers types de fonctions assi3nees à chaCllil d'entre eux.

142= De nombreuses délegations ont presenté des observations sur la question de la
revision de la Charte. Certaines ont soutenu eue l'important objectif du raffer
missement du rôle de l'Organisation ne pouvait -être atteint que si l'on se fondait
sur des propositions visant à appliquer pleinement les dispositions de la Charte,
clef de voûte de la structure de l'Organisation des Nations Unies. On a rappele
à cet egard que l'Article 43 n'avait pas encore éte mis en application et qu'il
l'estait beaucoup à faire dans le domaine de la codification et du développement
nro~ressif du droit international. Ces délegations ont aj outiê qu'elles ne pouvaient
accepter que l'on revisât la Charte car tout effort en ce sens aboutirait à detruire
l'~quilibre actuel, enlèverait toute valeur à des méthodes eprouvees, saperait
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et menacerait son existence même.
Il a ete eealement indiqué que l'ONU avait ete fondee avant tout pour empêcher la
repetition de la tragédie que serait une nouvelle guerre mondiale et assurer aux
Etats les conditions d'une vie pacifique, et que cet objectif primordial n'avait en
rien perdu de sen importance. Cet objectif ne pouvait être réalise que si l'on
observait strictement la Charte. Lorsque l'O~TU ne parvenait pas à realiser ses
objectifs, a-t-on ajoute, cela. tenait au fait que certains Etats Hembres ne se
conformaient pas pleinement aux dispositions de la Charte ou refusaient d'appliquer
les résolutions du Conseil de securite.

143. Tout en reconnaissant bien qu'il etait essentiel de respecter la Charte et
conscientes de ce que souvent l'impuissance de l'Organisation des Nations Unies
etait due à un manque de volonte politique de la part des Etats Membres, d'autres
delegations ont neanmoins rappelé que les transformations qui s'etaient prodllit~s dans
le monde depuis 1945 appelaient une revision de la Charte. Elles ont fait valoir en
particuli~r que celle-ci avait eté elaboree à une époque o~ ce que l'on voulait
avant tout, c'était etablir un équilibre entre les deux blocs" Depuis lors, de
nouvelles forces etaient entrées en lice et le système établi par la Charte ne
correspondait plus à la structure actuelle de la communauté internationale.
D'ailleurs, la Charte elle-même prévoyait l'eventualité d'une revision et indiquait
la ~arche à suivre ~ cet effet. Il etait, dans l'opinion de ces delégations,
juridiquement fondé et politiquement souhaitable de reviser la Charte et il ne
fallait pas eluder cette tâche, du moins dans des domaines determines.

144. Pour d'autres délégations encore, il semblait plus sage de laisser la Charte
évoluer d'elle~ême, au lieu d'essayer d'imposer des chan~ements précis, pour
seduisants qu'ils puissent être ~ un moment donne. En tant qu'instrument constitu
tionnel, la Charte etait un document empreint de vie et qui avait évolué en fonction
des besoins nouveaux qui se faisaient jour. L'annee 1980, a-t-on dit, n'etait pas
l'annee 1945 et les transformations qui s'étaient produites ressortaient clairement
pour peu que l'on examine l~s travaux du Comité special touchant les relations
amicales: s'il était encore possible en 1963 de dire qu'il n'y avait pas de droit
~ l'autodétermination mais outil existait un principe de l'egalité des droits et de
ltautodéterminati'n ct qU~ -à l'oxclusion du paracraphe 7 de l'article 2, la
Charte n'abordait pas l~ p;oblème do l'intervention, ni n'envisageait la possibilite
QU'un peuple dépendant ou privé de toute autre manière de.ses droits fonda- .
mentaux pût recourir à la force, l'Assembl~e générale ava~t sept ans pl~s tard.
adopté un document considêr-ê par certains comme une simpJ.e r-ecommandatLon , maas
Qu'il serait sans doute plus juste de considérer comme une interprétation
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universellement acceptée dA la Charte, document où étaient reconnu le droit à
l'autodétermination, défini une doctrine de la non-intervention reposant sur la
Charte et eXAmine soirneusement la relation entre l'emplci de la force pour
empêcher un peuple d'exercer ses droits fondamentaux et la possibilité pour ~e

dernier, en retour, de réagir à un tel emploi de la force visant à le priver de ses
droits. Il a également été dit qu'il convenait de tenir compte de lropposition de
certains membres, y compris de membres permanents du Conseil de securite, à soute
modification de la Charte, vu notamment l'Article 108 de la Charte qui dispose
que tous amendements à la Charte doivent être adoptes ~ la majorit.é des deux tiers
des Membres de l'Organisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de
sécurité. Aussi, au lieu de vouloir à tout prix amender la Charte.- ce qui était
peu réaliste - devrait-on, a-v-on conclu, viser à obtenir certains résultats grâce
à des gentlemen's a~reements et une interprétation progressiste des normes existantes.

145. Pour ce qui est de la possibilite de tenir une conférence chargee de la
révision de la Charte, certaines délégations ont fait valoir que les résolutions
992 (X) et 2285 (XXII) sont rappelées dans le preambule de la résolutiJn 34/147 et
que, en conséquence, elles faisaient partie du mandat du Comite. Elles ont ajoute
que, selon une ~pinion largement partagee, cette conference pourrait être convoquée
par une décision de la majorité des Etats Membres de l'Assemblee générale et par un
vote de sept des membres du Conseil de aêcuri.tiê ,

146. D'autres délé~ations ont cependant argué que le Comité spécial offrait un
cadre appropxiê pour une étude globale du fonctionnement de l'Organisation des
Nations Unies et que si le Comité avait des difficultés n s'acquitter de son
mandat, il n'était guère probable que la tâche fût plus facile pour une conference
chargée de la revision.

147. Un certain nombre de délégations ont egalement présenté des observations sur le
fonctionna~ent du Conseil de sécurit6. D'~ùcunes ont é~é d'avis que le Cons~il

jouait un rôle utile et que, si certains problèmes demeuraient sans solution et
certaines résolutions n'étaient pas appliquées, il ne fallait pas en rendre
responsables les dispositions pertinentes de la Charte mais le fait que certains
pays ne voulaient pas respecter les buts et principes de la Charte. Certaines
délégations ont soutenu que le Groupe de travail devait s'abstenir de discuter
du principe de 1 'unanimité des membres permanents, étant donné qu'à sa dernière
session, l'Assemblée générale n'avait pas adopté le projet de résolution présenté
à ce slljet; elles ont en outre jugé nécessaire d'indiquer très clairement qu'elles
considéraient ce principe comme la clef de voûte du système établi par la Charte.
L'Organisation des Nations Unies avait été créée à la suite de la victoire des
puissances alliées lors de la seconde guerre mondiale et le principe de l'unanimité
avait été établi par les grandes puissances au cours de la ,3uerre. L'Article 25
avait donc été proposé à San Francisco par les Etats qui avaient apporté la plus
grande contribution à la victoire commune. Ces délégations ont exprimé leur
désaccord avec l'opinion selon laquelle, après 35 ans, tout ce qui était lié à cette
guerre et en partièulier ses atoutissements, devaient être oubliés, car les leçons
de l'histoire avaient un effet uuffisamment dissuasif sur ceux qui songeraient
à précipiter le monde dam.: une autre s.uerre. La situation qui prévalait au moment
de l'adoption de la Charte, c'est-à-dire l'existence d'Etats ayant des systèmes
sociaux et économiques différents, s'était perpétuée durant tout~s ces ~~nées, et la
Charte était le reflet de cette situation. Le principe de l'ée,alité souveraine des
Etats énoncé à l'Article 2 s'appliquait" notamment, a-t-on fa:it: observer, au
fonctionnement de l'Assemblée générale et à son processus de décision. Le Conseil
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de sécurité était pour sa part un organe unique en son genre - non seulement à
l'ONU mais probablement dans l "ensembâe du monde - étant donne les pouvoirs
considerables dont il etait doté et la nécessité d'éviter que l'Organisation ne soit
utilisée abusivement comme un instrument de guerre par des Etats se prévalant d'un
systiême socio-économique contre des Etats se réclamant d'un autre système. C'est
en ce sens que la r~gle de l'unanimité pouvait véritablement être qua.' if'iee de
clef de voûte de l'Organisation. Certains ont soutenu par ailleurs que , en

i l'absence du principe de l'unanimité, l'O~ru contribuerait non à l'union mais à la
désunion des Etats, non au r~glement des différends et à la prevention des conflits
m",is à l'aggravation des divergences et des crises dans les relations entre les
Etats. Le principe de l'unanimité, a-t-on ajouté, ne portait pas atteinte au
principe de l'égalité souveraine des Etats. Il était l'expression des réalités du
monde contemporain, dans lequel certains Etats pesaient lourdement sur les
événements de la vie internationale. Cet état de choses se reflétait dans le statut
des membres permanents, investis d'une responsabilité speciale en ce ~ui concerne le
maintien de la paix et de la sécurité internationales et dans le paragraphe 28 du
Document final ado~té à la dixi~me session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement (Résolution S-10/2 ':- 1.'Assemblée ~énérale).

148. D'autres délégations ont éte d'avis que les vastes pouvoirs confies au Conseil
de sécurité, :p5',rticulièrement en vertu du Chapitre VII de la Charte, n'avaient pas
produit les résultats attendus et que si le monde n'avait pas vu éclater une
troisième guerre mondiale, cela tenait uniquement à l'équilibre des forces. A leur
avis, les Etats membres au nam desquels le Conseil de sécurité a~issait etaient en
droit de demander des modifications pour faire en sorte que le système de sécurité
collective devienne une réalité. Alors que, ont-elles fait observer, le système du
veto au Conseil de sécurité avait pour objet en dernière analyse de permettre aux
membres permanents de tendre de toutes leurs forces au maintien de la paix et de la
securité internationeles, l'expérience montrait qu'en fait, le droit de veto était
souvent exerce pour empêcher le Conseil de sécurite de prendre une décision. Il
convenait d'aborder le problème non d'une façon négative - en cherchant à enlever
aux membres permanents leur droit de veto - mais d'une façon positive en ch~rchant à
déterminer le genre de veto dont on a besoin pour assurer le maintien de la paix et
de la securite internationales: c'est ainsi qu'un membre permanent partie à un
différend donne ou à une situation donnee ne devrait pas pouvoir empêcher le Conseil
de prendre des mesures en usant de son droit de veto. On a egalement dit que tous
les membres du Conseil de securité, et les membres permanents en particulier,
devraient être conscients du fait qu'ils portaient la responsabilité de sauvegarder
la paix et la sécurité et de preserver l'avenir de l'humanite. A en juger d'après
l'expérience, le Conseil de sécurité avait à de nombreuses reprises été empêché
d'agir du fait de l'exercice du droit de veto, parfois au détriment des pays non
alignés, des pays en développement, des peuples colonisés et des peuples soumis à
une domination. A l'argument selon lequel le veto pouvait parfois servir à proteger
d'autres pays, il a eté répondu que les p~s non alignés ne demandaient pas à être
protégés par les grandes puissances; ce qui 'ils leur demandaient, c'est qu'elles
respectent la Charte des Nations Unies et agissent au Conseil de securité de telle
sorte que celui-ci puisse s'acquitter de ses responsabilités. On a également fait
valoir que le fait que certains pays souhaitaient examiner des propositions visant
à imposer des limites raisonnables à l'exercice du droit de veto ne pouvait menacer
l'existence de l'Organisation. Estimant que le veto n'est pas un droit mais plutôt
le syrabole dlune responsabilité, certaines délégatiops ont sug~éré qu'il serait
peut-être souhaitable, au lieu de réglementer dans un sens restrictif le droit de veto
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des membres permanents, de conférer à d'autres Etats cette responsabilité, telle
qu'elle est présentement conçue. On a également dit que la règle de l'unanimité
avait été étendue à d'autres domaines que celui ùu maintien de la paix et de la
sécurité internationales, nonobsta~t le principe du droit des traités qui veut
qu'une interprétation étroite soit donnée LUX exceptions. On a en outre dit que
la clause relative à l'abstention fi5urant au paragraphe 3 de l'Article 27
s'appliquait de la même façon à tous les Etats parties à un différend, qu'ils
soient membres uer.nanents ou non du Conseil de sécurité. Les Articles l et 2,
étaient La clef de voûte de la Charte et le :orinci'~e de l'ummimité n'etait
jaInais l1U'un point de procêdure portiarrt sur le vote au Conseil de secur-i.tiê ,

149. D'autres délégations ont noté quant à elles que, a la différence du Conseil de
la Société des Nations, le Conseil de sécurité avait été doté de pouvoirs
considérables, lesquels ne devaient être utilisés que si tous les membres permanents
y conse~taient. On a fait également observer que l'élargissement du Conseil de
sécurité avait eu pour conséquence importante qu'aucune décision ne pouvait dès
lors être prise sans l'assentiment du tiers monde. Il ::)'agissait là d'un élément
positif car cela signifiait que l'on ne pouvait envisager que des mesures coercitives
soient prises ~ l'encontre des intérêts fondamentaux du tiers monde ou des deux
groupes disposant du droit de veto. L'expérience montz-ai,c en outre que, bien que
le veto limitât les possibilités d'action en raison des realités du pouvoir dans le
monde actuel, il n'empêchait pas pour autant la communauté internationale de porter
un jugement sur tel ou tel acte et ne devait pas par conséquent être considéré
comme un privilège mais comme une lourde responsabilité. De ce fait, le veto
n'empêchait pas l'institution de pénaliser lourdement ~~ Etat qui agissait de
telle sorte qu'il se trouvait dans une situation d'isolement diplomatique, pas plus
qu'il n'empêchait l'Assemblée générale d'exprimer sous forme de recommandation
les vues de la communauté internationale. On a également émis l'opinion que, bien
que le veto ait été parfois utilisé abusivement, il ne l'avait jamais été de
manière incompatible avec la Déclaration de San Francisco - un accord qui, même
s'il n'était pas immuable, avait été conclu et ouvert à tous en 1945 et sur la
base duquel le rôle des membres permanents avait été accepté par tous.

150. Enfin, un certain nombre de représentants ont souligné l'importance et l'utilité
du Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et recommandé
de renforcer le Service juridique afin de permettre au Secrétaire général de mettre
à jour le plus tôt possible cette publication, conformément au paragraphe 9 de la
rés~lution 34/147 de l'Assemblée générale.

6. Compilation officieuse des propositions présentées au Co~ité

spécial à ses sessions de 1976, 1977. 1978, 1979 et 1980,
touchant la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, établie par le Président avec l'ai~e du
Rapporteur

151. A la 30ème séance du Groupe de travail, le 21 février 1980, le Président
a lu le texte de l~ compilation susmentionnée qui, a-t-il noté, avait été établie
pour lui faciliter la tâche. Le President et le Rapporteur y suggèrent une façon
plus pratique de présenter les propositions que dans les textes originels ou dans
celui qui porte la cote A/AC.182/WG/49 22/. Cette compilation, a dit le Président,

22/ Où figure une version préliminaire de la compilation officieuse dont il
est question ci-dessus.
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ne préjugeait en aucun cas les mesures que, dans le cadre du mandat qui lui a été
confié par l'Assemblée genérale, le Comité spécial pourrait être appelé à prendre
concernant ch~cune des propositions y figurant, ni la question de savoir s'il
convenait d'examiner toutes ces propositions au titre de la présente question. Les
membres du Comité spécial pourraient avoir en la matière des opinions divergente.

152. Le texte de la compilation par le Président est reproduit ci-après

r

1. Il faut rechercher les raisons qui peuvent expliquer l'incapacité
actuelle de l'Organisation ~ maintenir la paix internationale et étudier les
moyens de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le
maintien de la paix internationale (voir A/AC.182ÎWG/30/Rev.l).

2. Il conviendrait d'inviter tous les Etats Membres à manifester leur
confiance dans l'Organisation en soumettant à cette dernière toute question
ou toute situation relevant de sa compétence conformément à la Charte
(voir A/AC.182/WG/6).

3. Il conviendrait d'élaborer un code de conduite à caractère universel
énonçant les droits et les devoirs fondamentaux des Etats (voir A/AC.182/HG/6;
WG/8/Rev.l; ~vG/46/Rev.2).

4. Il faudrait établir un projet de traite international sur le non
recours à la ~orce (voir A/AC.182/Wa/29).

5. L'Article 2 de la Charte devrait être modifié de manière à inclure
des principes additionnels (voir A/AC.182/L.12/Rev.l; A/AC.182/WG/46/Rev.2).

6. Il faudrait insérer dans les dispositions de la Charte la définition
de l'agression (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

II

7. Tous les Etats Membres devraient ~ccepter et appliquer toutes les
décisions et recommandations du Conseil de securité, conformément à la Charte,
et suivre les recommandations de l'Assemblée générale, ainsi que des autres
organes de l'Organisation (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

8. Il faudrait introduire dans la Charte des dispositions qui prévoient
que les résolutions adoptées par consensus ou à l'unanimité des voix
constituent des engagements fermes de la part de tous les Etats Membres (voir
A/AC.182/L.12/Rev.l).

9. Il faudrait ·modifier la Charte de manière à :l introduire des
stipulations aux termes desquelles tant l'Assemblée génerale que le Conseil de
sécurit€i devraient d~signer dans chaque cas, pour les problèmes importants, les
procédures, les mécanismes ou les organismes chargés de suivre la mise en
oeuvre des résolutions adoptées et de proposer des mesures pour en assurer
l'application (voir A/AC.182/L.12!Rev,1).
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10. Il faudrait creer un mécanisme approprie pour contrôler l'application
des decisions et des recommandations de l'Organisation des Nations Unies, qui
serait appelé, entre autres, à soumettre des rapports periodiques sur l'appli
cation des resolutions adoptees par les organes principaux des Nations Unies
lors de leurs sessions reeulières et extraordinaires (voir A/AC.182/L.12/Rev.l~

A/AC.182/t.'1G/6) .

III

11. Il faudrait renforcer le rôle de l'Assemblee generale dans le domaine
du maintien de la paix et de la securite internationales en faisant plein
usage des dispositions des Articles 10,11,13 et 14, ainsi.que de la
resolution 377 (v) de l'Assemblee generale, en date du 3 novembre 1950 (voir
A/AC.182/WG/20; BG/30/Rev.l; WG/46/Rev.2).

12. Les organes competents de l'Organisation des Nations Unies, notamment
le Conseil de securite, devraient presenter chaque annee à l'Assemblee generale
des rapports de fond sur les principaux problèmes de paix et de securite int~~

nationalrs. L'Assemblee generale devrait faire des suggestions et des propo
sitions au Conseil de securité au sujet de l'activité de l'Organisation
mondiale dans ces domaines (voir A/AC.182/L.12/Rev.l; A/AC.182/WG/46/Rev.2).

13. L'Assemblee générale devrait pouvoir demander au Conseil de securite
des rapports de fond sur tous les problèmes majeurs concernant la paix et la
securité internationales et devrait avoir le droit de formùler, à la suite du
debat de ces rapports, des indications concrètes visant l'activite pratique du
Conseil de securité (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

14. Il faudrait renforcer le rôle et la responsabilité de l'Assemblée
générale en prévoyant l'organisation d'urgence de sessions extraordinaires
lorsque le Conseil de securité n'est pas en mesure de s'acquitter de ses
responsabilités dans le cas de menace contre la paix, de rupture de la paix
et d'actes d'agression (voir A/AC.182/L.12/Rev.l; A/AC.182/WG/32).

15. Il faudrait consacrer par l'Article 18 de la Charte la procédure
du consensus dans le cas des problèmes essentiels qui intéressent la paix et
la securité internationales (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

16. Il conviendrait d'utiliser e~, si besoin, de mettre à jour les
mecanismes d'enquête institues par des résolutions de l'Asse~blee génerale
(voir A/AC.182/WG/44/Rev.l).

IV

17. Il conviendrait d'accroître le nombre des membres du Conseil de
securité, en tenant compte du principe de la répartition géographique équitable
(voir A/AC.182/L.9; A/AC.182/WG/6).

18. Les membres non permanents du Conseil de securité devraient être élus
conformément aux critères énonces au paragraphe l de l'Article 23 de la Charte
et il conviendrait donc de tenir spécialement compte, en premier lieu, de leur
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contribution au maintien de la paix et de la se~urite internationales et aux
autres fins de l'Organisation (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

19. Un nouvel article devrait être insere avant l'Article 25, où il serait
stipule que les Membres de l'Organisation des Nations Unies sont tenus d'accepter
et d'appliquer les decisions du Conseil de sec~~ite dans les affaires relatives
à la paix et à la securité internationales (voir A/AC.182/WG/31).

20. L'Article 25 devrait être modifie de mani~re à stipuler que les
Membres de l'Or~anisation des Nations Unies conviennent d'accepter et d'appliquer
les resolutions et decisions du Conseil de securite, ainsi que celles de
l'Assemblee génerale relatives au maintien de la paix et de la securite inter
nationales et d'appuyer toutes les operations de maintien de la paix
ent~eprises par l'Organisation (voir A!AC.182/WG/46/Rev.2).

21. La relation entre le désarmement et le maintien de la paix et de la
securite internationales devrait être examinee plus avant (voir
A/AC.182/WG/30/Rev.l).

22. Il conviendrait d'examiner la possibilité de creer un organisme de
caract~re universel qui se reunirait periodiquement pour evaluer les progr~s

realises dans le domaine du desarmement et adopter des decisions, ainsi que
pour revoir le mecanisme actuel de negociations en matière de desarmement, afin
d'en accroître l'efficacite (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

23. Il faudrait prier les membres permanents d'ap~liquer leur Declaration
commune du 8 juin 1945 (voir A/AC.182/WG/6).

24. Les membres permanents du Conseil de securite devraient se consulter
pour rechercher s'ils pourraient accepter que certains domaines soient
consideres comme relevant de la procedure et si, par consequent, conformement
au paragraphe 2 de l'Article 27 de la Charte, ils pourraient dans ces domaines
s'abstenir d'user de leur droit de veto (voir A/AC.182/WG/37; vTG/46/Rev.2).

25. Il faudrait adopter une resoluticn enumérant les questions qui, au
Conseil de securite, devraient être considerees comme des questions de
procedure (voir A/AC.182/WG/6).

26. Le r~glement interieur du Conseil de securite devrait être modifié de
mani~re qu'il y soit stipulé que la decision de savoir si une question donnee
est une question de procedure doit être prise à la suite d'un vote affirmatif
de neuf membres (voir A/AC.182/WG/46/Rev.2).

27. Les membres du Conseil de securite devraient conclure un accord
touchant la r~gle de l~unanimite, dont les termes seraient incorpo~es dans le
r~glement intérieur du Conseil et où il serait stipule que la r~Ble de
l'unanimité ne s'applique pas lors de l'examen de certaines questions par le
Conseil (voir A/AC.182/WG/46/Rev.2).

28. Le r~glement interieur du Conseil de sécurité devrait être modifie
, de mani~re à ce qu'il soit prévu que la r~gle de' l'un~nimite ne s'applique pas
à certaines questions (voir A/AC.182/WG/46/Rev.2).
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29. Il faudrait definir l'expression "question de procedure" figurant au
paragraphe 2 de l'Article 27 de la Charte.

30. La règle dè l ' unanimite ne devrait pas s'appliquer a des quest ions
telles que la creation de commissions d'enquête ou de missions d'etablissement
des faits ou de commissions chargees de questions humanitaires (voir
A/AC.182/L.5; A/AC.182/WG/44/Rev.l).

31. Les membres permanents du Conseil de securite devraient convenir de ne
pas faire usage de leur droit de veto dans les affaires relatives au maintien
de la paix internationale (voir A/AC.182/WG/30/Rev.l).

32. La rè~le de l'unanimite devrait s '~tendre, par rotation, à un ou deux
representants d 'Etats ~1embres non permanents, de chaque region geographique
representee au Conseil de securite (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

33. Lorsqu'une situation de crise ou un differend sont portes à
l'attent~on d~ Conseil de sécurite, sans qu'il lui soit demande de se réunir,
le President du Conseil devrait tenir des consultations officieuses en vue
d'etablir les faits se rapportant à la situation et de se tenir constamment
informe, avec l'aide du Secrétaire general (voir A/AC.182/r~/37).

34. Le Conseil de securite devrait instaurer une procedure pour examiner
périodiquement la situation internationale, de façon à identifier les zones
de tension et les differends naissants et à rechercher les moyens de désamorcer
les crises. Il faudrait envisager, lorsque les circonstances le justifient,
d'organiser des réunions au niveau ministeriel (voir A/AC.182/WG/37).

35. Le Conseil de securite devrait tenir, conformement à l'Article 28 de
la Charte, des réunions hors du Siége dans les ré~ions où peut surgir une
menace pour la paix et où il est le plus nécessaire et le plus Ul4 gent de
résoudre des différends (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

36. Le Conseil de sécurite devrait, conformément à l'Article 29, créer
un organe d'enquête et de médiation approprié, qui, sur une base permanente ,
suivrait systématiquement, en collaboration avec le Secrétaire général,
l'application de ses résolutions se rapportant à la paix et à la sécurité
internationales et suggèrerait, le cas échéant, aux parties intéressees des
moyens adéquats pour l'application rapide et effectivf~ de ces résolutions
(voir A!AC.182/WG/35).

37. Il faudrait créer un organe subsidiaire du Conseil de securité en
application de l'Article 29 de la Charte. Cet organe serait appelé: "Comité
de contrôle des opérations de maintien de la paix" (voir A/AC.182/WG.8/Rev.l).

38. Il faudrait établir par une résolution du Conseil de sécurité, pour ce
qui est de la création d'organes subsidiaires du Conseil de sécurité et des
modalités de leurs déplacements, des principes directeurs ayant dans une
certaine mesure un caractère géneral et complet (voir A/AC.182/HG/44/Rev.l).
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41. Il faudrait mettre en place un mécanisme consultatif qui accroisse la
probabilité que le Conseil soit appelé à intervenir dans une affaire avant
qu'elle n'explose en violence (voir A/AC.182/WG/33).

39. Le Conseil de sécurité tiendra pleinement compte des vues des Etats
intéresses directement par la question en discussion et évitera de prendre des
décisions qui ne rencontrent pas l'agrément desdits Etats, sauf lorsqu'il
existe une menace directe et reconnue à la paix et à la securité inter~ationales

ou qu'un acte d'agression a été commis (voir A!AC.182!WG/31).

40. L'Article 31 devrait être modifié de manière à permettre à tout Membre
de l'Organisation qui n'est pas membre du Conseil de sécurité de parti~iper,
sans droit de vote, à la discussion de toute question soumise au Conse~l de
sécurité chaque fois que ce membre considère que sa souveraineté, son
intégrit€ territoriale et sa sécurité nationale sont particulièra~ent affectées
ou menacées (voir A!AC.182/L.12/Rev.I).
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42. Le Conseil de sécurité devrait, dans le cadre des compétences que lui
reconnaît l'Article 34 de la Charte en matière d'établissement des faits, prendre
note des fonctions assignées au Secrétaire général en vertu de la Charte et,
sans préjudice des pouvoirs qui lui sont conferés en vertu de l'Article 99,
faire usage desdites fonctions (voir A/AC.182/WG/44/Rev.l).

43. Le Conseil de securité devrait envisager d'avoir davantiage recours à
des missions d'observation dans les zones de tensions, de différend ou de
conflit, à la fois pour réunir des informations impartiales et pour dissuader
une agression eventuelle (voir A/AC.182/WG/37).

44. Le Conseil de sécurité devrait etudier les techniques d'enquête,
ainsi que les moyens susceptibles de les compléter. En particulier,
l'Organisation des Nations Unies devrait étudier les progrès accomplis dans
les techniques d'observation, notamment pour le contrôle de l'application des
accords de limitation des armements, en vue de les utiliser pour le maintien
de la paix et de la sécurité (voir A/AC.182/WG/37).

45. Tous les Etats Membres, conformément à l'Article 35, et le Secretaire
general, conformement à l'Article 99, devraient exercer leur droit à attirer
l'attention du Conseil de securité sur toute affaire, même si les parties en
cause ne le font pas (A/AC.182/WG/33; HG/37).

VI

46. Il faudrait. appliquer toutes les dispositions figurant dans le
Chapitre VII de la Charte ' (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

47. Il faudrait fixer des règles et des principes clairs regissant les
activites militaires de l'Organisation des Nations Unies (voir A/AC.182/WG/29).

48. Le Secretaire géneral devrait établir un rapport sur les moyens qui
permettraient aux Etats Membres de s'acquitter de leurs obligations en vertu des
Articles 33 et 45 de la Charte (voir A/AC.182/L.12!Rev.l).
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49. Il conviendrait de prier le Conseil de sécurité d'envisager, dès que
possible, l'application des dispositions de l'Article 43 de la Charte relatif
aux accords speciaux par les~uels les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies s'engagent à mettre a la disposition du Conseil les forces armées,
l'assistance et les facilités nécessaires au maintien de la paix et de la
sécurité internationales et d'entreprendre à bref délai, à titre de première
mesure, la négociation des accords susmentionnes (A/AC. 182/L.12/Rev.l;
A/AC.182/1~.20).

50. Il conviendra.it de modifier la Charte de manière à ce qu'y soit
reconnu le droit de l'Assemblée générale de donner des indications relatives
à l'utilisation des forces militaires placées sous l'égide des Nations Unies
(voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

51. Il faudrait modifier la Charte de manière à ce qu'y soit stipulée
la nécessité de l'accord préalable des Etats parties à un conflit à l~égard de
la com~osition nationale des forces de l'ONU (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

f

52. La composition du Comité d'Etat-major devrait être élargie de manière
à inclure tous les membres du Conseil de securité (voir A/AC.182/L.9).

53. Le Conseil de sécurité devrait appliquer les mesures énoncées dans
la Charte, en veillant à ce que ses décisions soient respectées et rapidenent
mises en oeuvre (voir A/AC.182/WG/30/Rev.l).

54. Il faudrait rappeler à tous les Etats Membres la nécessité de respecter
tous les aspects du système de sécurité collective, y compris la nécessité de
porter les affaires à l'attention du Conseil de sécurité et l'9bligation de
porter immédiatement à sa connaissance toutes mesures prises en vertu de
l'Article 51 (voir A/AC.182/WG/33).

55. Il faudrait encourager les organisations régionales à jouer le rôle
qui leur revient dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
conformément au Chapitre VIII de la Charte, sans préjudice de l'autorité
prepondérante de l'Organisation des Nations Unies. Des liens plus étroits
devraient être instaures entre ces organisations et le Conseil de sécurité
(voir A/AC.182/WG/37).

56. Les activités du Comité spécial des opérations de maintien de la paix
devraient êt~e renforcées et accélérées (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

57. Il conviendrait d'établir une force permanente, qui serait chargee
du maintien de la paix et des opérations de secours les plus importantes 
(voir A/AC.182/5; A!AC.182/WG/30/Rev.l).

58. Le principe du maintien de la paix, par l'observation et l' inter
position devrait être défini en termes généraux dans la Charte des Nations Unies,
où il devrait tenir une place éminente. En particulier, le Conseil de sécurité
devrait pouvoir, s'il le juge nécessaire, créer et déployer des groupes
d'observation de la paix des Nations Unies et une force d'interposition des
Iiations Unies pour arrêter ou prévenir des actes de violence et . permettre le
règlement des différends par des moyens pacifiques (voir A/AC.182/L.~).



59. Les Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient étudier la possibilité
d'affecter des contingents militaires à une force de réserve des Nations Unies
pour le maintien de la paix, qui serait composée de contingents nationaux
formés à la fonction de maintien de la paix ou, siils ne sont pas en mesure
de le faire, envisager d'affecter d'autres ~essources ou de fournir un appui
logisti~ue (voir A/AC.182/WG/33; A/AC.182/lTG/37).

60. Des arrangements devraient être pris pour former et doter de matériel
technique les unitês et les observateurs participant a~ opérations de maintien
de la paix (A/AC.182/WG/33).

61. Tous les Etats Membres respecteront l'obligation d'acquitter la
contribution qui leur est fixée en vertu de la Charte aux fins du maintien de
la paix (voir A/AC.182/WG/33).

62. Il faudrait explorer les possibilités d'éliminer le déficit actuel
de l'Organisation des Nations Unies en mati~re de maintien de la paix grâce à
des contributions volontaires et/ou ~ la mise en recouvrement de contributions
au titre de l'Article 17 (voir A/AC.182/WG/33).

63. Une fois épongés les arriérés relatifs aux opérations de maintien de
la paix grâce au paiement des sommes dues, au versement de contributions
volontaires et/ou au paiement de quotes-parts mises en recouvrement, les Etats
devraient explorer avec d'autres Etats Membres la possibilité de crée~ un fonds
special aui serait alimente par des contributions remboursables et qua
permettr~it de faire face aux déDenses initiales des operations de maintien
de la paix autorisées par le Conseil de sécurité (A/AC.182/WG.33).

6!~. Le Secrétaire général devla.it procéder à une étude des prob.Iêmes
administratifs et logistiques liés aux opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, de mani~re à pouvoir faire des recommandations en vue d'alléger
et de systématiser les procédures présidant à la créatio~, et au fonctionnement
des forces de maintien de la paix, y compris pour ce qui ~dt, selon les
besoins, de l'achat de fournitures sur le marché (A!AC.182/WG/33).

VII

65. Le Secrétaire général devrait être encouragé à exercer plus pleinement
ses fonctions pour ce qui est du maintien de la paix et de la securité inter
nationales, notamment en attirant l'attention du Conseil sur des situations
de tension, conformément à l'Article 99, en envoyant ses représentants dans
les ~égions où de telles situations existent et en communiquant au Conseil les
faits sur 16. base desquels il pourra mener un débat solidement documenté et
prendre des décisions appropriées. Tous les Etats Membres devraient apporter
dans toute la mesure 'du possible leur collaboration au Secrétaire général dans
l'exercice de cette tâche (voir A/AC.182/WG/37; WG/44/Rev.l; WG/46/Rev.2).

66. Pour s'acquitter convenablement des responsabilités qui lui incombent
en vertu des dispositions de l'Article 99, le Secrétaire général doit, sans
préjudice des droits et des obligations des Et~ts en vertu de la Charte, prendre
des mesures en vue d'obtenir des renseignements et d'établir les faits qui, ~
son avis, sont susceptibles de mettre en danger la paix et la sécurité inter
nationales et de faire rapport, en temps utile, sur ces mesures au Conseil de
sécurité et à l'Assemblée générale (A/AC.182/WG/46/Rev.2).
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67. Il faudrait attribuer au Secretaire général le pouvoir de demander la
réunion du Conseil de sécurité, lorsqu'il le juee nécessaire, à propos d'un
problème qui risque de mettre en danger la paix et la sécurité internationales,
et ne pas limiter son rôle ~ "attirer l'attention du Conseil ••• " comme il est
dit à l'Article 99 (voir A/AC.182/L.5).

68. Le Secrétaire géneral devrait être encourage ~ porter ~ l'attention
de l'Assemblée genf.rale toute affaire présentant une menace pour la paix et la
securité internationales dans son introduction au rapport annuel sur l'activité
de l'Organisation, qu'il est tenu de lui présenter conformement à l'Article 98
et au droit qu'il a d'inscrire ~ l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée
générale tout point dont il juge nécessaire qu'elle soit saisie (voir
A/AC.182/WG/42).

VIII

69. L'Assemblee générale devrait inviter les Etats Membres à communiquer
leurs opservations et suggestions sur l'applicabilité de l'exIlression "Etats
ennemis", qui figure dans les Articles 53 et 107 (voir A/AC.182/L.l2/Rev.l).

70. Le problème posé par l'Article 107 et par les dispositions de
l'Article 53 où il egt question d' "Etats ennemis il devrait être réglé dans un
premier temps par le biais d'une déclaration solennelle aux termes de laquelle
l'Assemblee générale poserait que les Qispositions faisant mention d'anciens
ennemis ne sauraient s'appliquer en tant que telles aux Etats Hembres de
l'Organisation (voir A/AC.182/L.9; L.12/Rev.l; A/AC.182/WG/6).
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71. Un document sur les minorités nationales (réglementation et protection
des droits des minorités) devrait être adopté par l'Organisation des
Nations Unies et incorporé ~ la Charte (voir A/AC.182/L.12/Rev.l) •

72. Il conviendrait d'adopter des mesures pratiques en vue d'appuyer les
mouvements de libération des peuples qui se trouvent soumis à domination
coloniale reconnus par l'Organisation des Nations Unies, grâce à la creation de
conditions favorables ~ la présence d'observateurs de ces mouvements dans le
cadre de l'Organisation et ~ l'élaboration, sous l'égide de l'ONU, de
programmes concrets d'assistance multilatérale aux mouvements de libération
nationale, toujours conformément aux buts et principes de l'Organisation des
Nations Unies (voir A/AC.l82/L.12/Rev.l).

73. Il faudrait convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée
générale, qui serait consacrée ~ la discussion et ~ l'adoption de mesures
efficaces en vue de l'octroi de l'indépendance aux territoires se trouvant
encore sous la domination coloniale et de la fixation, ~ cette fin, de délais
aussi rapprochés que possible (voir A/AC.182/L.12/Rev.l).

74. Il faudrait interdire les activités de tous types menées par des
individus, des groupes ou des organisations ~ tendance fasciste ou néo-fasciste
(voir A/AC.182/WG/32).
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B. Poursuite des travaux sur la question du
reglement pacifique des différends

.es,
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153. Le Groupe de travail a traité de cet aspect de son mandat à ses 5eme, geme,
12eme, 13eme, 15eme, 17eme~ 1geme, 20eme, 21eme.~à 24eme ~ 26eme à 28eme et
3leme séances~ tenues entre le 4 et le 22 février 1980.

1. Propositions relatives à l'élaboration d'un projet de
déclaration sur le reglement pacifique des différends

155. A la geme séance, le 6 février, le représentant de la Grece a présenté un
document de travail sur le reglement pacifique des différends (A/AC.182/WG/45)
libellé comme suit :

154. Apres un échange de vues, le Groupe de travail a conclu qu'il conviendrait
d'élaborer un projet de déclaration sur le règlement pacifique des différends,
comme cela avait été envisagé dans la liste de propositions figurant à la section II
du rapport de sa session de 1979 15/, bien que certaines délégations aient émis des
doutes sur la possibilité de mettre au point un texte viable dans le peu de templ'\
dont disposait le Groupe de travail.

Document de travail soumis par la Grece (A/AC.l82/WG/45)a)er

n
la
ité
98

Le "1. Les Etats parties à un différend doivent à partir de la naissance de
ce dernier faire tout ce qui est en leur pouvoir, en agissant de bonne foi
et selon les principes de la Charte, pour régler ce différend pacifiquement
conformément à l'une des procédures prévues à l'Article 33 de la Charte.

;ion 2. Les Etats doivent également à partir de la naissance du différend
s 'absteni.~ de tout acte susceptible d'étendre ou d'aggraver le différend.

.s

de

3. Si, aprês un délai raisonnable, les Etats n'ont pu régler leur différend
par négociations, ils doivent recourir avec célérité aux autres procédures
de reglement, qui sont prévues à l'Article 33 de la Charte.

4. Les Etats doivent s'abstenir d'avoir recours à la menace ou à l'emploi
de la force, ou à n'importe quelle contrainte ou pression, politique~

économique ou autre, pour régler leurs différends.

~e

5. Les Etats s'engagent à ne jamais reconnaître des situations qui ont été
créées par la menace ou l'emploi de la force en violation de la Charte des
Nations Unies."

156. Bien que des doutes aient été émis, ce document de travail a, dans l'ensemble,
fait l'objet de commentaires favorables.

23/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrieme session,
Supplémënt No 33 (A/34/33) p.'5.
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Preambule

L'Assemblee generale,

"Declaration sur le règlement pacifique des
differends internationaux

Document de travail officieux soumis 'Par l 'Ef.Q'l)te, l' Indonesie 2 le
Mexique, le Nigeria, les Philippines, la Roumanie, la Sierra Leone
et la Tunisie (A/AC.l82/WG/48)

b)

Reaffirmant egalement son total attachement au principe des Nations Unies
selon lequel tous les Etats sont tenus de s'abstenir, dans leurs relations
internationales, d'avoir recours à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'integrité territoriale et l'independance politique des Etats, ou de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies,

Reaffirmant sa pleine adhesion au principe des Nations Unies selon lequel
tous lés Etats sont tenus de regler leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la securite internationales
ains~ que la justice ne soient pas mises en danger,

157. A la 12ème seance, le 8 fevrier, le representant des Philippines a introduit,
au nom de l'Egypte, de l'Indonesie, du Mexique, du Nigeria, des Philippines, de
la Roumanie, de la Sierra Leone et de la Tunisie, le document de travail officieux
(A/AC.182/WG/48) dont le texte est reproduit ci-après :
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Declarant de nouveau qu'aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit
d'intervenir, directement ou indirectement, pour quelque raison que ce soit,
dans les affaires interieures ou extérieures d'un autre Etat,

:ferend
œes

lploi

Ayant presente à l'esprit l'importance du maintien et du raffermissement
de la paix et de la securite internationales, fondées sur les principes du
droit international concernant les relations amicales et la cooperation entre
les Etats, abstraction faite de leurs systèmes politiques, economiques et
sociaux ou du niveau de leur développement économique,
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Profondement preoccupée par la persistafice de situations conflictuelles
et de differends internationaux et par l'apparition de nOUVElles sot1rces de
conflit et de tension, et en particulier par la tendance à recourir à la
force, à des pressions militaires et economiques ainsi qu'à l'intervention
contre des Etats souverains et à l'ingérence dans leurs affcires interieurE!s,
ce qui met gravement en danger l'indépendance et la securite des peuples et
des Etats, aussi bien que la paix et la sécurite dans le monde,

Reconnaissant le rôle important qui incombe à l'Organisation des Nations
Unies pour promouvoir le règlement pacifique des differends internationaux et
prevenir les conflits armes entre Etats, et pour réaliser par des moyens
pacifiques, conformement aux principes de la justice et du droit inter
national, l'ajustement ou le règlement des différends internationaux ou des
situations de caractère international susceptibles de mener à une rupture d~

la paix,
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Déclare solennell..IDlent ce gui~ :

I. Oblip.:ations des Etats

1. Tous les Etats sont tenus d'agir de bonne foi dans la conduite de
leurs relations internationales de manière à éviter et à prévenir l'apparition
de différends ou de conflits entre eux.
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2. Tous les Etats ont l'obligation de régler tous leU1~s différends
internationaux exclusivement par des moyens pacifiques.

3. Tous les Etats ont l'obligation de rechercher de bonne foi et dans
un esprit de coopération un règlement rapide, équitable et pacifique de leurs
différends internationaux, par les moyens pacifiques de leur choix.

4. Les parties à un différend doivent rechercher une solution par voie
de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de
règlement judiciaire, de recours à des organismes ou accords régionaux ou
par tout autre moyen pacifique.
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5. Au cas où elles ne seraient pas parvenues à un règlement par l'un des
modes susmentionnés, les parties au différend doivent se consulter sans délai
afin de rechercher un règlement pacifique au différend par des moyens convenus.
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6. Les Etats parties à un différend international doivent agir confor
mément aux principes de la Charte de manière à faciliter le règlement du
différend et s'abstenir de tout acte susceptible d'aggraver la situation,
d'étendre le différend, ou d'en entraver ou retarder le règlement.
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Principes généraux

proposée de bonne foi par une tierce partie en vue
d'un différend ne doit pas être considérée par les
un acte inamical.

II.

8. Toute initiative
de contribuer au règlement
parties au différend comme

1. Tout différend international sera réglé sur la base de l'égalité
souveraine des Etats-.

9. Si les parties à un différend s'accordent sur les modalités de
règlement de ce différend, elles doivent mettre en oeuvre cet accord de bonne
foi.

7. Les Etats qui ne sont pas parties à un différend international ont
l'obligation de contribuer au règlement pacifique de ce différend, en agissant
à cette fin conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies.
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2. Dans le règlement de leurs différends internationaux, tous les 1i
'" ilEtats doiventegalement observer, entre autres, les principes suivants: ,1.••.1

respect de l'indépendance nationale et de l'intégrité territoriale des
autres Etats; nnn-usage de la force ou de la menace de la force; non-ingérence ~
et non-ârrcerventdon dans les affaires intérieùres ou extérieures des Etats; 1'.<1 1
droit inaliénable de tout peuple à décider de son propre destin et à choisir J le rè€
librement son système politique, économique et social; autodétermination d~s Iii soit 0
peuples sous domination éoloniale ou étrangère; souveraineté permanente des l de ten, à celu
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3. Les Etats ont l'obligation de ne pas faire de representations
diplomatiques en vue de proteger leurs ressortissants ni de saisir une
juridiction internationale à cet effet lorsque ces ressortissants ont la
possibilite de s'adresser aux tribunsLux nationaux competents.

III. Rôle de l'Organisation des Nations Unies

1. Les Etats devraient utiliser de manière plus efficace et syste
matique les procedures et mecanismes prevus dans la Charte·des Nations Unies~

en particulier les moyens enonces au. Chapitre VI relatif au règlement
pacifique des differends.

2. Afin de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le
règlement pacifique des differends, les Etats Membres de l'Organisation sont
tenus de s'acquitter de leurs obligations en vertu de la Charte et~ confor
mement aux dispositions de celle-ci~ de mettre en oeuvre les resolutions de
l'A~semblee generale et du Conseil de securite.

3. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
appuyer le raffermissement du rôle de l'Assemblee generale, conformement aux
dispositions de la Charte, dans la prevention et le règlement pacifique des
differends. A cette fin, ils devraient :

a) Se prevaloir pleinement des dispositions de la Charte, et notamment
prendre des initiatives à l'egard de situations ou de differends dans lesquels
ils ne sont pas directement impliques, de manière que l'Assemblee génerale
puisse examiner ces situations ou differends avant qu'îlE ne dégenèrent en
conflits;

b) Avoir recours aux mecanismes d'etablissement des faits pr€vus dans
les resolutions de l'Assemblee generale et prendre des initiatives à
l'Assemblee generale, le cas echeant, en vue de les reviser ou les mettre
à jour;

c)
officieux
règlement

Creer, à la demande des parties à un differend, un groupe
offrant ses bons offices aux parties, de façon à parvenir
pacifique du differend.

ad hoc
au'

4. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
appuyer l'intervention du Conseil de securite danR tout differend ou situation
dont la prolongation est susceptible de mettre en danger le maintien de la
paix et de la securite internationales. A cette fin, ils devraient:

a) Porter devant le Conseil de securite tous les differends auxquels
ils sont parties, lorsque les autres moàes de règlement pacifique ne
permettent pas de les regler rapidement ou, lorsqu'il est fait appel à d'autres
modes de règlement pacifique,faire rapport au Conseil de securite sur
l'action entreprise dans le cadre d'autres instances ou d'autres procedures;

b) Porver les differends aùxquels ils ne sont pas parties il mais. -dont
le règlement ne semble pas en vue, à l'attention du Conseil dè securité et,
soit demander au Conseil de se réunir officiellement, soit prier le président
de tenir des consultations avec les membres du Conseil et de faire rapport
à celui-ci;
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c) Encourager le Conseil de securite à faire plus ample usage des
possibilites offertes par la Charte et de l'information que, à la demande du
Conseil, le Secretaire general presente pour examiner periodiquement les
situations susceptibles de constituer une menace pour la paix et la securite
internationales, y compris à recourir plus frequemment aux consultations
officieuses afin de s'acquitter des fonctions qui lui incombent en vertu
du Chapitre VI relatif au règlement pacifique des differends;

d) Envisager~ sur une base ad hoc, de renforcer la capacite du Conseil
de securite en matière d'etablissement des faits cûnformement à la Charte;

e) Encourager le Conseil de securite à envisager d'envoyer plus souvent,
dans les zones où existent des tensions, des differends ou des conflits, avec
le consentement des parties, des missions d'observateurs qui feraient
impartialement rapport sur la situation et contribueraient à prevenir
l'agression et à amener un règlement pacifique.

5. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'efforcer de renforcer le rôle et l'efficacite de la Cour internationale de
Justice en ayant plus frequemment recours à elle en cas de litige. A cette
fin, ils devraient :

a) Envisager d'accepter de reconnaïtre comme obligatoire la juridiction
de la Cour internationale de Justice, conformement à l'Article 36 de son
Statut;

b) Porter devant la Cour tout differend d'ordre juridique dont la
prolongation est susceptible de mettre en danger la paix et la securite
internationales, à moins qu'il puisse être rapidement reglé par d'autres
moyens;

c) Envisager d'élargir l'éventail des cas où peut être demandé un avis
consultatif de la Cour internationale de Justice, en donnant aux parties à un
differend d'ordre juridique, si elles s'accordent à l'unanimite sur l'utilité
d'un tel avis, ainsi que sur les termes dans lesquels la question doit être
presentée à la Cour, la possibilité de faire approuver leur demande par
l'Assemblée Benérale;

d) Incorporer dans les traites, dans tous les cas où on estimera cela
possible et approprié, des clauses prevoyant que les différends auxquels
pourraient donner lieu l'interprétation ou l'application desdits traites
seront portes devant la Cour internationale de Justice.

6. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
encourager le Secretaire général à s'acquitter de ses responsabilités en vertu
de l'Article 99 de la Charte, où il est precise qu'il peut attirer l'attention
du Conseil de securité sur toute affaire qui pourrait mettre en danger le
maintien de la paix et de la sécurite internationales. A cette fin, sans
préjudice des droits et obligations des Etats en vertu de la Charte, le
Secretaire general peut prendre des mesures en vue de ·recueillir des
informations et d'établir les faits. Des rapports sur les mesures qu'il
aura ainsi prises devraient, selon que de besoin, être soumis au Conseil de
securité et à l'Assemblée générale pour examen immediat.
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IV. Modes de règlement pacifique

1. Pour s'acquitter de l'obligation qui leur incombe de régler
pacifiquement les différends internationaux, les Etats tiendront compte de
l'existence des procédures suivantes:

2. Tous les Etats ont le droit, à tout moment, de choisir leurs
propres moyens, qu'ils soient ou non énumérés à l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies, de régler pacifiquement 1h"1 différend international.

r) Le règlement judiciaire, qui consiste à porter le "différend devant
la Cour internationale de Justice dont l'arrêt est obligatoire, sauf si un
av~s consultatif est requis en vertu de dispositions expresses.

e) L' arbitrage, qui consiste à porter le différend devant un tribunal
d'arbitrage choisi par les parties, qui, dans les limites dont elles sont
convenues, rend une décision ayant pour elles force obligatoire;

15
de
de
le
al
dOl
te

15

L'enquête, qui consiste, pour les Etats parties à un différend, à
d'un commun accord devant une commission chargée d'enquêter sur
et de faire rapport à ce sujet;

d) La conciliation, qui consiste à porter le différend devant une
commission qui, dans les limites dont sont convenues les parties, est chargée
d'élucider la question et de recueillir toutes informations utiles en vue
de présenter des recommandations aux parties pour leur permettre de régler
leur différend;

a) La négociation, qui consiste, pour les Ete,ts parties à un différend,
à s'efforcer de le régler par la voie diplomatique, dans un esprit de
coopération et de bonne foi;

c) La médiation, qui consiste à porter le différend devant une tierce
partie, laquelle est chargee d'aider les parties concernées à le régler à
l'amiable;

b)
le porter
les faits

3. Les Etats parties à des accords ou à des organismes régionaux
doivent faire tous leurs effoTts pour régler d'une manière pacifique, par le
moyen desdits accords régionaux, leurs différends, ce qui ne les empêche pas
de porter un différend devant un organe des Nations Unies.'

4. Les Etats voudront peut-être envisager de conclure des accords
bilatéraux en vue de régler les différends qui pourraient surgir dans certains
domaines et inclure dans les conventions bilatérales et multilatérales des
dispositions prévoyant un système de règlement pacifique des différends.

5. Aucune disposition de la présente décl~~ationn'interditaux Etats
de convenir de modes de règlement pacifique de leur choix et la liste
susindiquée ne saurait être interprétée comme établissant un ordre de
priorité quelconque dans les modes de règlement prevus.
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v. Dispositions finales

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils observent de bonne foi les
principes susmentionnés dans leurs relations et activités internationales et
en assurent le respect effectif;

2. Estime que la conclusion d'un traité général sur le règlement
pacifique des différends, reposant sur les principes susindiqués , pourrait
faciliter l'établissement de relations internationales justes et équitables
ou y contribuer et, par voie de conséquence, concourir au maintien de la paix
et de la sécurité internationales;

3. Décide de poursuivre ses efforts visant à élaborer un traité général
qui codifierait et développerait progressivement, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, les principes et les normes régissant le
règleID:ent pacifique des différends internationaux."

158. Ce document a été examiné pal' le Groupe de travail et subsequemment révisé.

c) Texte révisé du document de travail officieux soumis par l'Egypte,
l'Indonésie, le MexiQue~ le Nigéria~ les Philippines~ la Roumanie,
la Sierra Leone et la Tunisie (A/AC.182/WG/48/Rev.l et Rev.l/Add.l)

159. A la 2lème séance du Groupe de travail, le 14 fevrier 1980, le representant
des Philippines a présente, au nom de ses auteurs, une version revisee du document
de travail officieux (A/AC.182/WG/48/Rev.l). Il a indique à cette occasion que
les auteurs n'étaient pas encore arrives à un accord final touchant le cinquième
alinea du preambule et les paragraphes 13 et 15 de la section l, et qu'il faudrait
donc considerer que les dispositions en question restaient entre crochets. Le
texte revise de ce document de travail est reproduit ci-après :

"Pro,jet de declaration de Manille sur le règlement
pacifique des différends internationaux

Preambule

L'Assemblée génerale,

Reconnaissant le rôle important qui incombe à l'Organisation des
Nations Unies pour promouvoir le règlement pacifique des differends inter
nationaux et prevenir les conflits armes entre Etats, et pour realiser par des
moyens pacifiques, conformement aux principes de la justice et du droit
international, l'ajustement ou le règlement des differends internationaux ou
des situations de caractère international susceptibles de mener à une rupture
de la paix,

Profondement preoccupee par la persistance de situations conflictuelles
et dedifferends internationaux et par l'apparition de nouvelles sources de
conflit et'de tension, et en particulier par la tendance à recourir à la
force ou à des pressions militaires et économiques, à intervenir contre des
Etats souverains et à s'ingerer dans leurs affaires intérieures, ce qui met
gravement en danger l'independance et la securite des peuples et des Etats,
aussi bien que la paix et la securite dans le monde,
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Réaffirmant ~e principe des Nations Unies se~on lequel tous les Etats
sont tenus de rég~er ~eurs différends internationaux par des moyens pacifiques~

de te~le manière que ~a paix et la sécurité internationa~es ainsi que la
justice ne soient pas mises en danger,

Réaffirmant également le principe des Nations Unies selon ~equel tous
les Etats sont tenus de s'abstenir, dans ~eurs re~ations internationales,
d'avoir recours à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité
territoriale et l'indépendance politique des Etats, ou de toute autre manière
incompatible avec ~es buts des Nations Unies~

Proc~amant à nouveau le droit inaliénable des peuples soumis à la
domination coloniale et à une minorité raciste, y compris à la politique
d'apartheid et à toute autre forme de domination raciale et étrangère, à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale, ainsi que la légitimité
de leur lutte pour leur liberté par tous les moyens appropriés dont ils
ddsposerrt ,

~ant présente à l'esprit l'importance du maintien et ciu raffermissement
de la paix et de la sécurité internationales, fondées sur les principes du
droit international concernant les relations amicales et la coopération entre
les Etats, conformément &la Charte des Nations Unies, abstraction faite de
leurs systèmes politiques, économiques et sociaux ou du niveau de leur
développement économique~

Consciente que la Charte des Nations Unies fournit le cadre essentiel pour
le règlement pacifique des différends internationaux et que tous les Etats
devraient régler leurs différends internationaux à l'intérieur de ce cadre~

Résolue à développer la coopération internationale dans le domaine
politique et à encourager le développement progressif du droit international
et sa codification~

Déclare solennellement ce gui suit :

I. Principes généraux et obligations des Etats

1. Tous les Etats sont tenus d'agir de bonne foi et conformement aux
principes de la Charte des Nations Unies dans la conduite de leurs relations
internationales de manière à éviter et à prévenir l'apparition ~e différends
ou de conflits entre eux.

2. Tous les Etats ont l'obligation de régler tous leurs différends
internationaux exclusivement par des moyens pacifiques.

3. Tout différend international sera réglé sur la base de l'égalité
souveraine des Etats et conformément aux principes du libre choix des moyens.

4. Dans le règlement de leurs différends internationaux, tous les
Etats doivent également observer, entre autres, les principes de droit
international suivants: respect. de l'indépendance nationale, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des autres Etats; non-recours à
la force ou à la menace de la force dans les relations internationales;
non-ingérence et non-intervention dans les affaires intérieures ou extérieures
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des Etats; droit inaliénable de tout peuple à décider de son propre destin
et à choisir librement son système politique, économique et social; auto
détermination des peuples sous domination coloniale ou étrangère; souveraineté
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles.

5. Tous les Etats ont l'obligation de rechercher de bonne foi et dans
un esprit de coopération un règlement rapide et équitable de leurs différends
internationaux, par n'importe lequel des mO;lj'ens suivants : négociation,
enquête, médiation, conciliation, arbitrag(~, règlement judiciaire, recours
à des organismes ou accords régionaux ou par tout autre moyen pacifique.

6. Les Etats parties à des accords ou à des organismes régionaux doivent
faire tous leurs efforts pour regler d'une manière pacifique, par le moyen
desdits accords régionaux, leurs différends, ce qui ne les empêche pas de
porter un différend devant un organe des Nations Unies.

7. . Au cas où elles ne seraient pas parvenues à un règlement par l'un des
modes susmentionnes, les parties à un différend doivent se consulter sans
délai et continuer à rechercher un règlement pacifique au différend par des
moyens convenus.

8. Les Etats parties à un différend international, ainsi que les autres
Etats, doiveni, conformément aux buts et principes de la Charte, s'abstenir
de tout acte susceptible d'aggraver la situation, d'étendre le différend,
ou d'en entraver ou retarder le règlement.

9. Les Etats qui ne sont pas parties à un différend international
doivent appuyer les efforts déployés par les parties pour régler pacifiquement
leur différend. Dans ce contexte, aucune initiative proposée de bonne foi
par une tierce partie, y compris une offre de bons offices, ne doit être
considérée par les parties au différend comme un acte inamical.

10. Les Etats doivent respecter le principe du droit international
général qui veut que soient épuisés tous les recours qui existent sur place.

11. Les Etats doivent envisager de conclure des accords en vue de
régler les différends qui pourraient surgir dans certains domaines et inclure
dans les conventions bilatérales et multilatérales des dispositions prévoyant
un système de règlement pacifique des différends.

12. Si les parties à un différend s'accordent sur les modalités de
règlement de ce différend, elles doivent mettre en oeuvre cet accord de
bonne foi.

13. Les principes et obligations énoncés ci-dessus en vue du règlement
des différends internationaux s'appliquent aux représentants authentiques,
reconnus par l'organisation régionale appropriée et par l'Organisation des
Nations Unies, des peuples qui luttent contre des régimes coloniaux et
racistes, y compris contre la politique d'apartheid et toùte autre forme
de domination étrangère, pour exercer leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance.
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14. Ni l'existence d'un différend, ni l'échec d'une procédure de
règlement pacifique d'un différend dont la continuation est de nature à
mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité ne sauraient
justifier le recours par l'un des Etats parties au différend~ ou par tout
autre Etat, à la menace ou à l'emploi de la force~ à des pressions politiques
ou économiques, ou à toute autre forme de contrainte contre l'autre Etat
partie au différend.

15. Aucun des principes et obligations énoncés ci-dessus ne doit être
interprété de manière à porter atteinte au droit naturel de chaque Etat de
se défendre~ conformément à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, par
tous les moyens à ~a disposition face à toute menace à sa souveraineté et
à son indépendance nationales, y compris par des moyens militaires en cas
d'agression armée.

II. Rôle de l'Or~anisation des,Nations Unies

1. Les Etats devraient utiliser de manière plus efficace et
systématique les procédures et mécanismes préVus dans la Charte des Nations
Unies,' en particulier les moyens énoncés au Chapitre VI relatif au règlement
pacifique des différends.

2. Afin de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans
le règlement pacifique des différends, les Etats Membres de l'Organisation
devraient s'acquitter de leurs obligations en vertu de la Charte et, confor
mément aux dispositions du Chapitre VI, respecter les recommandations
contenues dans les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité.

3. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
accroître le rôle de l'Assemblée générale, conformément aux dispositions de
la Charte, dans la prévention et le règlement pacifique des différends. A
cette fin, ils devraient :

a) Se prévaloir pleinement des dispositions de la Charte, et notamment
prendre des initiatives à l'égard de situations ou de différends dans
lesquels ils ne sont pas directement impliques, de manière que l'Assemblée
générale puisse examiner ces situations ou différends avant qu'ils ne
dégénèrent en conflits;

b) Avoir recours aux mécanismes d'établissement des iaits creés par
des résolutions de l'Assemblée genérale et prendre des initiatives à
l'Assemblée générale, le cas échéant, en vue de les réviser ou les mettre... .a JOur;

c)
officieux
règlement

Créer~ à la demande des parties à un différend, un groupe ad hoc
offrant ses bons offices aux parties, de façon à parvenir au
pacifique du differend.
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4. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
appuyer l'intervention du Conseil de securité dans tout différend ou
situation dont la prolongatioQ est susceptible de mettre en danger le maintien
de la paix et de la sécurite internationales. A cette fin, ils devraient
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a) Porter devant le Conseil de securite les differends auxquels ils
sont parties~ lorsque les autres modes de règlement pacifique ne permettent
pas de les regler ou, faire rapport au Conseil de securite sur les meSQ~es

qu.7ils prennent en vue de regler leurs differends;

b ) Porter les differends auxquels ils ne sont pas parties à l'attention
du Conseil de securite et~ soit demander au Conseil de se reunir officiel
lement, soit prier le President de tenir des consultations avec les membres
du Conseil et de faire rapport à celui-ci;

c) Encourager le Conseil de securite à faire plus ample usage des
possibilites offertes par la Charte et de l'information que le Secretaire
géneral présente à la demande du Conseil~ pour examiner periodiquement les
situations susceptibles de constituer une menace pour la paix et la securite
internationales~ y compris à recourir plus frequemment aux consultations
officieuses afin de s'acquitter des fonctions qui lui incombent en vertu du
Chapitre VI relatif au règlement pacifique des differends;

a) Renforcer. sur une base ad. hoc la capacite du Conseil de securite
en matière d'etablissement des faits conformement à la Charte;

e) Encourager le Conseil de securite à envisager d'envoyer plus
souvent, dans les zones où existent des tensions, des differends ou des
conflits, avec le consentement des parties, des missions d'observateurs qui
feraient impartialement rapport sur la situation et contribueraient à
prevenir l'agression et à amener un règlement pacifique.

5. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'efforcer de renforcer le rôle et l'efficacite de la Cour internationale de
Justice en ayant plus frequemment recours à elle. A cette fin~ ils devraient

a) Envisager de reconnaître comme obligatoire la juridiction de la
Cour internationale de Justice, conformement à l'Article 36 de son Statut;

b) Porter devant la Cour tout differend d'ordre juridique dont la
prolongation est susceptible de mettre en danger la paix et la securite
internationales, à moins qu'il puisse être rapidement regle par d'autres
moyens;

c) Envisager d'elargir l'eventail des cas où peut être demandé un avis
consultatif de la Cour internationale de Justice;

d) Incorporer dans les traites, dans tous les cas où on estimera cela
possible et approprié, des clauses prévoyant que les differends auxquels
pourraient donner lieu l'interprétation ou l'application desdits traites
seront portés devant' la Cour internationale de Justice.

6. Conformément aux dispositions de l'Article 99 de la Charte, le
Secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil de securité sur toute
affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix
et de la sécurite internationales. A cette fin, le Secretaire général peut,
avec l'assentiment des parties,prendre des mesures en vue de recueillir des
informations et d'établir les faits. Des rapports sur les mesures qu'il
aura ainsi prises devrai~nt, selon que de besoin, être soumis au Conseil de
securite et àl'Assembléè génerale pour examen immédiat.
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III. Dispositions finales'

1. Fait appel à tous les Etat~ pour qu'ils observent de bonne foi les
principes susmentionnés dans leurs relations et activités internationales
et en assurent le respect effectif;

2. Estime que la conclusiori d'un traité général sur le r~glement

pacifique des différends ~ reposant sur les principes susindiqués,' pourrait
faciliter l'établissement de relations internationales justes et équitables
ou y contribuer et ~ par voie de conséquence, concourir au maintien de la paix
et de la sécurité internationales;

3. Décide de poursuivre ses efforts visant à élaborer un traité général
qui codifierait, et développerait progressivement~ sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies~ les principes et les normes régissant le
r~glement pacifique des différend::; internationaux."

160. Le cânqui.ême alinéa du préambule et les paragraphes 13 et 15 de la section l
du texte ci-qessus sur lesquels, comme on l'a indiqué au paragraphe 159 ~ les auteurs
n'étaient pas encore arrivés à un 'accord final~ ont fait, par la suite, l'objet d'un
additif (A/AC. 182/WG/48/Rev. l/Add.l) , dont le texte est reproduit ci-apr~s
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Le cinqui~me alinéa du préambule devrait se lire comme suit :

'Soulignant la nécessité pour tous les Etats de renoncer à tout acte
de force ou autre qui prive les peuples soumis à la domination coloniale
et à une minorité raciste, y compris à la politique d'apartheid et à
toute autre forme de domination raçi~le et étrang~re, de leur droit
inaliénable à l'autOdétermination, à la liberté et à l'indépendance
nationale et de s'abstenir de toute mesure militaire et répressive
visant à empêcher tous les peuples non auton0~es d'accéder à l'indé
pendance conformément à la Charte et en exécution des objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'As~emblée générale, en date du 14 décembre 1960,
ainsi que de prêter leur assistance à l'Organisation des Nations Unies
et~ conformément à la Charte~ aux peuples opprimés dans la lutte
légitime qu'ils mènent pour amener l'élimination rapide du colonialisme
ou de toute autre forme de domination'extérieure,'

Le paragraphe 13, section l, devrait se lire comme suit:

'Les représentants authentiques, reconnus par leur organisation
régionale respective et par l'Organisation des Nations Unies, d'un peuple
qui lutte contre des régimes coloniaux et racistes, y compris contre la
politique d'apartheid et toute autre forme de domination étrang~re,

pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance auront,
dans toute procédure de r~glement pacifique, les mêmes droits.et
assumeront les mêmes obligations, confr.rmément à la présente Déc1aration~

que les représentànts des Etats.'

Supprimer le paragraphe 15, dans la sectrion I."

161. Un certain nombre de délégations ont estimé que le texte révisé du document de
travail officieux constituerait une base de travail utile pour l'avenir. Le Groupe
de travail l'a examiné en premi~re lecture de sa 21~me à sa 24~me et de sa26~me

à sa 28~me séance~ tenues entre le 14 et le 19 février 1980.
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162. Lors de la première lecture, diverses délégations ont offert des suggestions
orales, des propositions dVamendements, des réserves et des objections touchant
certaines dispositions du texte qui ont été examinées par la suite au cours de
consultations officieuses approfondies ouvertes à tous les membres 24/. Certaines
ont été incorporées par les auteurs dans le texte d'une deuxième version révisee
du projet; d'autres restent en IVetat.

d) Deuxième version révisée du document de travail soumis par l'Egypte,
El Salvador .. le Ghana.. l'Indonésie, le Nigéria .. les Philippines .. la
Roumanie.. la Sierra Leone et la Tunisie (A/AC.182/WG/48/Rev.2)

163. A la trente et unième séance du Groupe de travail, le 22 fevrier 1980, une
deuxième version révisée du document de travail A/AC.182/WG/48/Rev.2 a ete
présentée par le représentant des Philippines au nom des pays suivants : Egypte,
El Salvador, Ghana, Indonésie, Nigeria, Philipl?ines, Roumanie, Sierra Leone et
Tunisie.

164: Le texte en est reproduit ci-après

"Pro,ïet de déclaration de Manille sur le règlement
pacifique des différends internationaux

Preambule

L'Assemblee générale,

Consciente que la Charte des Nations Unies énonce les principes et
fournit les moyens et le cadre essentiel pour le règlement pacifique des
différends internationaux,

Reconnaissant le rôle important qui incombe à IVOrganisation des
Nations Unies et la nécessité d'accroître son efficacité dans le règlement
pacifique des différends internationaux et le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, selon les principes de la justice et du droit
international, conformément aux dispositions de la Charte de l'Organisation
des Nations Unies,

Profondément préoccupée par la prolongation de situations conflictuelles,
y compris celles qui résultent des politiques coloniales et des politiques
racistes dVapartheid, par l~ap:parition de nouvelles sources de différends
et de tension au niveau international, et en particulier par la tendance
croissante à recourir à la force ou à la menace de la force, y compris à la
coercition économique, à intervenir dans les affaires intérieures des Etats
ou à mener à leur égard une politique d' agresai.on ou de mainmise, ainsi que
par l'escalade de la course aux armements, ce qui met gravement en danger
l'indépendance-et la securite des Etats, aussi bien que la paix et la
sécurité internationales,

Réaffirmant le principe de la Charte selon lequel tous les Etats sont
tenus de régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques,
de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la
justice ne soient pas mises en danger,

24/ Voir dans IVappendicé ci-après la liste de ces suggestions orales.
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Reaffirmant egalement le principe de la Ch~rte selon lequel tous les
Etats sont tenus de s'abstenir, dans leurs relations internationales, d'avoir
recours à la menace ou à l'emploi de la force contre l'integrité territoriale
et l'indépendance politique des Etats, ou de toute autre manière incompatible
avec les buts des Nations Unies ~

Reaffirmant la Declaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats confor
mement à la Charte des Nations Unies,

Soulignant la nécessité pour tous les Etats de renoncer à tout acte de
force ou autre qui prive les peuples soumis à la dc--unation coloniale et à
Que minorité raciste, y compris à la politique d' & 'theid et à toute autre
forme de domination raciale et étrangère, de leur- ·cit inaliénable à l'auto
détermi.nation, à la liberté et à l' indépendance na.. ,. <tle et de s' a1:;stenir
de toute mesure militaire et répressive visant à empêcher tous les peuples
non autonomes d'accéder à l'indépendance conformément ~ la Charte et en
execution des objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960, ainsi que de prêter leur assistance à
l'Organïsation des Nations Unies et, conformément à la Charte, aux peuples
opprimes dans la lutte légitime qu'ils mènent pour amener l'élimination rapide
du colonialisme ou de toute autre forme de domination extérieure,

Réaffirmant qu'aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir,
directement ou in'iirectement, pour quelque raison que ce soit, dans les
affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat,

Ayant présents à l'esprit l'importance du maintien et du raffermissement
de la paix et de la sécurité internationales ainsi que le developpement de
relations amicales entre les Etats, independamment de leurs systèmes politiques,
économiques et sociaux ou du niveau de leur développement économique,

Consciente des instruments internationaux qui existent en ce qui concerne
le règlement pacifique des différends,

Résolue à développer la coopération internationale dans le domaine
politique et à encourager le développement progressif du droit international
'et sa codification, en ce qui a trait en particulier au règlement pacifique
des différends,

Déclare solennellement ce Qui suit :

l. Principes généraux

1. Tous les Etats sont tenus d'agir de bonne foi et conformément aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies et de conduire leurs relations
internationales de manière à éviter l'apparition de différends entre eux et
à assurer de la sorte le maintien de la paix et de la sécurité internationalea.

2. Tous les Etats sont tenus de régler leurs differends internationaux
exclusivement par des moyens pacif~ques.

3. Les différends internationaux doivent être regles sur la base de
l'égalité souveraine des Etats et conformément au principe du libre choix des
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moyens, dans le respect de la justice et du droit international. Le recours
à une procédure de règlement ou l'acceptation d'une telle procédure librement
consentie par les Etats en ce qui concerne un différend auquel ils sont
parties ou un différend auquel ils pourraient être parties à l'avenir ne
peut être considére comme incompatible avec l'égalité souveraine.

4. Dans le règlement de leurs différends internationaux, tous les Etats
doivent également observer, entre autres, les principes suivants : respect
de l'indépendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
des autres Etats; non-recours à la force ou à la menace de la force dans les
relations internationales; non-reconnaissance de toute acquiEition
territoriale résultant de la menace ou du recours à la force en violation des
dispositions de la Charte; non-ingérence et non-intervention dans les affaires
interieures ou extérieures des Etats; droit inaliénable de tout peuple à
choisir librement son système politique, économique et social, en particulier

. droit à l'autodétermination des peuples sous domination coloniale ou
étrangère, y compris ceux qui sont soumis à l'apartheid et à d'autres formes
de discrimination raciale, et souveraineté permanente des Etats sur leurs
ressources naturelles.

5. Tous les Etats doivent rechercher de bonne foi et dans un esprit
de cooperation une solution rapide et équitable de leurs différends inter
nationaux par n'importe lequel des moyens suivants : négociation, enquête,
médiation, conciliation, arbitrage~ règlement judiciaire, recours à des
organismes ou accords régionaux ou par tout autre moyen pacifique de leur
choix, y compris les bons offices. En recherchant cette solution, les
parties conviendront des moyens pacifiques qui seront appropriés aux
circonstances et à la nature du différend.

6. Les Etats parties à des accords ou à des organismes régionaux
doivent faire tous leurs efforts pour régler de manière pacifique leurs
différends locaux par le moyendesdits accords ou organismes régionaux, et ce
avant d'en saisir le Conseil de sécurité, ce qui ne les empêche pas de porter
un différend à l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale,
conformément à la Charte.

7 • Au cas où elles ne parviendraient pas rapidement à un règlement par
1,'un des moyens susmentionnés, les parties à un différend doivent continuer
de rechercher une solution pacifique et se consulter sans délai pour trouver
des moyens mutuellement acceptables de régler pacifiquement leur différend.
Au cas où ces moyens n'amèneraient pas le règlement recherché, les parties
saisiront le Conseil de sécurité de leur différend.

8. Les Etats parties à un différend international, ainsi que les
autres Etats, doivent, conformément aux buts et principes de la Charte,
s'abstenir de tout aéte, quel qu'il soit, susceptible d'aggraver la situation,
d'étendre le différend, ou d'en entraver ou retarder le règlement.

9. Les Etats doivent respecter le principe du droit international
relatif à l'épuisement des voies de recours internes, chaque fois que cela
est possible.

10. Les Etats devraient envisager de conclure des accords sur le
règlement pacifique des differends qui pourraient surgir entre eux. Ils
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devraient également envisager d'inclure dans les accords bilatéraux et les
conventions multilatérales, le cas échéant, des dispositions prévoyant
un système de règlement pacifique des différends pouvant surgir à leur égard.

Il. Aux fins de régler leurs différends internationaux, les Etats doivent
accroître le rôle et l'efficacité des tribunaux internationaux établis par
les traités multilatéraux auxquels ils sont parties.

12. Les Etats doivent, conformément au droit international, appliquer
de bonne foi tous les aspects des accords conclus par eux en-ce qui concerne
les modalités de règlement de leurs différends.

13. Les dispositions de la présente Déclaration s'appliquent aux repré
sentants authentiques, reconn~s par leur organisation régionale respective
et par l'Organisation des Nations Unies, d'un peuple dans l'exercice de son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance au cours à.e tout processus
de règlement pacifique.

l~. Ni l'existence d'un différend ni l'échec d'une procédure de règlement
pacifique d'un différend ne peuvent justifier que l'un quelconque des Etats
parties à un différend ait recours à la force, à la menace de la force ou à
la coercition.

15. Aucune dis~osition de la presente Déclaration ne doit être inter
prétée comme élargissant ou restreignant de quelque façon le champ d'appli
cation des dispositions de la Charte, y compris de celles qui concernent les
cas dans lesquels l'emploi de la force est légitime, et en particulier le
droit de légitime défense conformement à l'Article 51 de la Charte.

II. Rôle de l'Organisation des Nations Unies

1. Les Etats devraient faire plein usage des procédures et des moyens
prèvus dans la Charte des Nations Unies, en particulier du Chapitre VI relatif
au règlement pacifique des différends.

2. Les Etats Membres, en s' acquittant de bonne foi. de leurs obligations
en vertu de la Charte concernant le règlement pacifique des différends,
devraient respecter et appliquer les recommandations de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité fondées sur les dispositions du Chapitre VI.

3. Les Etats Membres devraient accroître le rôle de l'Assemblée
genérale, tant pour ce qui est du règlement pacifique des différends que de
l'ajustement pacifique de situations, quelles qu'elles soient. A cette fin~

ils devraient :

a) Se prévaloir pleinement des dispositions de la Charte de manière que
l'Assemblée générale puisse examiner ces situations ou différends avant q~'ils

ne d.egénèrent en conflits et recommander des mesures en vue d'ajuster
pacifiquement toute situation, quelle qu'en soit l'origine, susceptible, à
son avis, de menacer le bien-être général ou de compromettre les relations
amicales entre nations; ..

b) Avoir recours aux mecanismes établis en vertu de la Charte pour le
règlement pacifique des différends internationaux;
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c) Envisager de créer, si les parties à un différend le demandent,
un groupe ad hoc officieux qui offrirait ses bons offices aux parties en
vue de parvenir au règlement pacifique du différend.

4. Les Etats Membres devraient accroître le rôle du Conseil de sécurité
dans le règlement de tout différend ou de toute situation dont la prolongation
est susceptible de mettre en danger la paix et la séc'urité internationales.
A cette fin, ils devraient :

a) Informer le Conseil de sécurité des mesures qu'ils auront prises
afin de régler les différends qu'ils n'auront pas ?récédemment soumis au
Conseil de sécurité ou sur lesquels ils n'auront pas attiré son attention
conformément aux dispositions de la Charte;

b) A l'égard de tout différend ou situation de ce type, prier le
Conseil de sécurité de se réunir officiellement ou demander la tenue de
consultations officieuses entre les membres du Conseil;

c) Encourager le Conseil de sécurité à faire plus ample usage des
possibilités offertes par la Charte et de l'information que le Secrétaire
général presente à la demande du Conseil, pour examiner périodiquement les
situations ou différends susceptibles de constituer une menace pour la paix
et la sécurité internationales, et à envisager de recourir plus fréquemment
aux consultations officieuses afin de s'acquitter des fonctions qui lui
incombent en vertu du Chapitre VI;

d) Envisager de faire plus ample usage de la capacité du Conseil de
sécurité en matière d'établissement des faits conformément aux dispositions
de la Charte;

e) Encourager le Conseil de sécurité à envisager, afin de favoriser un
règlement pacifique, d'envoyer plus souvent des missions d'observateurs dans
les zones où existent des tensions, des différends ou des conflits, avec le
consentement des Etats sur le territoire desquels doivent opérer les missions.

5. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'efforcer de renforcer le rôle et l'efficacité de la Cour internationale de
Justice en ayant plus fréquemment recours à elle. A cette fin, ils devraient

a) Envisager la possibilité de reconnaître comme obligatoire la
juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément à l'Article 36
de son Statut;

b) Porter devant la Cour tout différend d r ordre juridique dont la
prolongation est susceptible de mettre en danger la paix et la sécurité
internationa16s~ à moins qu'il ne puisse être rapidement réglé par d'autres
moyens;

c) Envisager d'élargir Iféventail des cas où peut être demandé un
avis consultatif de la Cour internationale de Jastic~;

d) Envisager d'incorporer dans les traités, s'il y a lieu, des clauses
prévoyant que les différends auxquels pourraient donner lieu l'interprétation
ou l'application desdits traités seront portés devant la Cour,internationale
de Justice.
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6. Conformement aux dispositions de l'Article 99 de la Charte, le
Secretaire Beneral peut attirer l'attention du Conseil de securite sur tout
differend qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix
et de la securite international'es. A cette fin, il peut prendre des mesures
en vue de recueillir des informations et d' etablir les faits et, dans ce but ~

prendre des dispositions pour organiser des visites dans tout Etat, avec
l'assentiment de celui-ci. Des rapports sur les mesures ainsi prises devront
être presentes, en temps opportun, au Conseil de securite ou à l'ASf3emblee
generale.

7. Rien dans la presente Declaration ne doit être interpreté comme
affectant de quelque marriêre que ce soit les dispositions pertinent,es de la
Charte ou les droits et devoirs des Etats, ou comme limitant la portee des
fonctions et pouvoirs des organes des Nations Unies en vertu de la Charte 9

en particulier de ceux que concerne le r~glement pacifique des differends
internationaux.

III. Dispositions finales

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils observent de bonn.e foi les
dispositions de la presente Declaration et en assurent le respect e~ffectif

lors du r~glement pacifique de leurs differends internationaux;

2. Estime que la conclusion d'un traite general sur le r~glement

pacifique des differends pourrait faciliter l'etablissement de rel~~ions

internationales justes et êqui,tables ou y contribuer et, par voie de
consequence, concourir au maintien de la paix et de la securite
internationales;

3. Souligne la necessite de poursuivre les efforts visant à codifier
et à developper progressivement les principes et les normes regissant le
r~glement pacifique des differends internationaux."

165. Cette deuxi~me version revisee du document de travail n'a pu, faute de temps,
être examinée.

2. Propositions diverses

a) Document de travail soumis par les Etats-Unis d' Ame.rigue (A/AC.182/WG/47)

166. Le Groupe de travail a egalement ete saisi d'un document de travail soumis
par les Etats-Unis d'Amerique (A/AC.182/WG/47), contenant le texte d'un questionnaire
à adresser aux Etats Membres. Le texte de ce document de travail est reproduit. ....

c~-apres :

"QUESTIONIIJ"AlRE

A

1. Dressez la liste des procedures de r~glement des differends autres que
la negociation (enquête, conciliation ou mediation, arbitrage, r~glement

juridique, etc.) auxquelles votre pays a eu recours pendant les 10 derni~res..annees.
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2. Dressez la liste des cas où, selon vous, ces procedures se sont révelees
efficaces, que les resultats obtenus aient ou non repondu à l'attente de votre
p~s.

3. Dressez la liste des cas où, selon vous, ces procedures se sont revélées
inefficaces, que les résultats obtenus aient ou non répondu à l'attente de
votre pays :

a) A votre avis, pourquoi le système n' a-t-il pas fonctionné de façon
satisfaisante?

b) Quelles mesures pourrait-on prendre pour en améliorer le
fonctionnement?

4. Si à l'avenir vous étiez confronté à un ou à des problèmes analogues,
seriez-vous prêt à recourir au même type de procédure et, sinon, pour quelle
procédure opteriez-vous?

5. Au cas où votre pays aurait fait appel à un tiers pour régler un
différend l'opposant à un autre Etat, a-t-il vu ses efforts entravés par le
refus dudit Etat d'accepter l'intervention de ce tiers?

a) Veuillez, dans la mesure du possible et eu égard au caractère
confidentiel de l'information én cause, dresser la liste des cas où cela
s'est produit;

b) Auriez-vous des suggestions à faire en vue d'eviter que pareille
situation ne se reproduise?

6. Avez-vous rejeté l'intervention d'un tiers auquel un autre Etat aurait
fait appel pour régler un différend?

a) Veuillez, dans la mesure du possible et eu égard au caractère
confidentiel de l'information en cause, dresser la liste des cas où cela
s'est produit et, si vous n'y voyez pas d'objection, expliquer les raisons
de votre refus.

b) Dans quel cas seriez-vous plus disposé à répondre par l'affirmative
à des propositions de règlement des différends par des tiers? Avez-vous des
suggestions à émettre à cet égard?

B

1. Etes-vous disposé à accepter à l'avance de soumettre tout différend à
une procédure d'enquête ou d'établissement des faits?

Dans la négative

a) Quels sont, le cas échéant, les différends que vous seriez disposé
à accepter à l'avance de soumettre à une procédure d'enquête ou d'établis
sement des faits?

b) Quels sont les différends que vous ne seriez pas disposé à l'avance
à soumettre à une procéduré d'enquête ou d'établissement des faits?
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Dans la négative

2. Etes-vous dispose à accepter à l'avance de soumettre tout différend à
un tiers, en vue d'un règlement par voie de conciliation ou de médiation?

b) Quels sont les différends que vous ne seriez pas disposé à accepter
à l'avance de soumettre à une procedure de conciliation ou de médiation?

1

soit
voie

accepter

initiative
ou dans la
procédure de
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Pourquoi ne seriez-vous pas dispose à accepter une telle procédure?

Pourquoi ne seriez-vous pas disposé à accepter une telle procédure?

Pourquoi ne seriez-vous pas disposé à accepter une telle procédure?

c)

c)

c)

b) Quels sont les différendp. que vous ne seriez pas disposé à
à l'avance de soumettre à l'arbitrage?

r) Quelles mesures pourrait ou devrait prendre la communauté iIiter
nationale pour vous inciter davantage à accepter à l'avance de soumettre les
différends à une procédure de conciliation ou de médiation?

a) Quels sont, le cas échéant, les différends que vous seriez disposé
à accepter à l'avance de soumettre à une procédure de conciliation ou de
médiation?

a) Quels differends seriez-vous dispose à accepter à l'avance de
soumettre à l'arbitrage?

3. Etes-vous disposé à accepter à l'avance de soumettre à l'arbitrage
tous les différends soit les différends qui n'auront pas éte reglés par
de conciliation ou par tout autre moyen?

e) Et~s-vous disposé à rechercher ou à accepter l'incorporation, dans
un certain nombre ou dans la totalité des traités multilatéraux, de dispo
sitions prévoyant une procédure de conciliation ou de médiation?

d) Etes-vous disposé à rechercher ou, s'il s'agit d'une
extérieure, à accepter l'incorporation, dans un certain nombre
totalité des traités bilatéraux, de dispositions prévoyant une
conciliation ou de médiation?

r) Quelles mesures pourrait ou devrait prendre la communauté inter
nationale pour vous inciter davantage à accepter à l'avance de soumettre les
différends à une procédure d'enquête ou d'établissement des faits?

e) Etes-vous disposé à rechercher ou à accepter l'incorporation, dans
un certain nombre ou dans la totalite des traités multilatéraux, de dispo
sitions prévoyant une procédure d'enquête ou d'établissement des faits?

d) Etes-vous disposé à rechercher ou, s'il s'agit d'une initiative
extérieure, à accepter l'incorporation, dans un certain nombre ou dans la
totalité des traités bilatéraux, de dispositions prévoyant le recours à une
procedure d'enquête ou d'établissement des faits?
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d) Etes-vous disposé à rechercher ou, s'il s'agit d'une initiative
extérieure, à accepter l'incorporation, dans un certain nombre ou dans la
totalité des traités bilatéraux, de dispositions prévoyant le recours à
l'arbitrage?

e) Etes-vous disposé à rechercher ou à accepter l'incorporation, dans
un certain nombre ou dans la totalité des traités multilatéraux, de
dispositions prévoyant la soumission à l'arbitrage des différends pouvant
survenir à l'égard desdits traités?

f) Quelles mesures pourrait ou devrait prendre la communauté inter
nationale pour vous inciter davantage à accepter à l'avance de soumettre les
différends à l'arbitrage?

1

i
1

!

.
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4. Votre pays a-t-il reconnu la juridiction obligatoire de la Cour
-internationale de J11stice : dans toutes les affaires, sous certaines réserves;
à l'égard des traités multilatéraux; à l'égard des traités bilatéraux?

a) Si vous ne reconnaissez pas la juridiction de la Cour conformément
à l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice ou si cette
reconnaissance est assortie de réserves quelconques, quelles mesures
seriez-vous disposé à envisliger, le cas échéant, pour élargir le champ
d'application de la juridiction de la Cour à l'égard de votre pays?

b) Etes-vous disposé à rechercher ou, s'il s'agit d'une initiative
extérieure, à accepter l'incorporation, dans un certain nombre ou dans la
totalité des traités bilatéraux, de dispositions prévoyant le règlement, par'
la Cour internationale de Justice, de tout différend pouvant survenir à
l'égard desdits traités? Dans l'affirmative, de quel genre de dispositions
s'agirait-il?

c) Etes-vous disposé à rechercher ou à accepter l'incorporation, dans
un certain nombre ou dans la totalité des traités multilatéraux, de dispo
sitions prévoyant le règlement, par la Cour internationale de Justice, de
tout différend pouvant survenir à l'égard desdits traités? Dans l'affirmative,
de quel genre de dispositions s'agirait-il?

d) Quelles mesures pourraient ou devraient prendre la Cour inter
nationale de Justice, l'Organisation des Nations Unies ou les Etats pour
vous inciter davantage à accepter à l'avance de reconnaître la juridiction
obligatoire de la Cour internationale de Justice?

5. Avez-vous recouru, directement ou indirectement, à la procédure des bons
offices ou avez-vous préconisé le recours à une telle procédure?

a) Pensez-vous que le Secrétaire général ou toute(s) autre(s)
personne(s) compétente(s) devrai(en)t recourir plus fréquemment à la
procédure des bons offices?

b ) Quelles mesures pourrait ou devrait prendre la communauté inter
nationale pour rendre le recours aux bons offices du Secrétaire général ou de
toute(s) autre(s) personne(s) compétente(s) plus efficace et plus fréquent?

6. Etes-vous disposé à offrir vos bons offices pour le règlement d'un
différend?
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7. Avez-vous d'autres suggestions à formuler en vue de renforcer
l'efficacité de la norme obligeant les Etats à régler leurs différends par
des moyens pacifiques?"

167. Ce document de travail a fait l'objet de commentaires favorables de la part
d'un certain nombre de délégations, bien que certaines aient estimé qu'à certains
égards, on pourrait en améliorer le libellé. L'auteur du document de travail a
suggéré que l'Assemblée générale prie le Secretaire géneral d'adresser ce
questionnaire aux Etats Membres et de soumettre à l'Assemblée, po~ examen, un
rapport où figureraient leurs réponses. Faute de temps, le Groupe de travail n'a
pas poursuivi ses travaux à ce sujet.

b) Document de travail établi par la France

168. Enfin, la délégation française a" informé le Rapporteur qu'elle avait établi
un document de travail intitulé "Projet de plan d'un manuel sur le règlement
pacifique des différends ll

• Faute de temps, ce document n'a pu être distribué.
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APPENDICE A LA DECLARATION DU RAPPORTEUR 25/

Liste des sugRestions présentées oralement lors de la première
lecture du document A/AC.182A~/48/Rev.l et Rev.l/Add.l et
texte d'un document de travail officieux établi par la délégation

des Philippines

A. Liste 26/ des sug~estions présentées oralement lors de la
première lecture des documents A/AC.182/HG/48/Rev.l et
Rev.l/Add.l 27/

25/ Publié en annexe à la déclaration du Rapporteur, conformément à une
décision prise par le Comité à sa 45ème séance (voir par. 13 ci-dessus).

26/ La présente liste, de caractère provisoire et officieux, a été établie
afin de contribuer au processus de négociation et, bien entendu, ne comporte pas
toutes les suggestions et observations, dont certaines ont été faites à un stade
ultérieur des travaux. Elle suit l'ordre chronologique de l'examen des dispo
sitions des documents A/AC.182!WG/48/Rev.l et Rev.l/Add.l. De ce fait, les
suggestions relatives au cinquième alinéa du préambule et aux paragraphes 13 et 15
de la section I, dont l'examen avait été reporté (voir par. 159 et 160 ci-dessus)
en attendant que les auteurs soient convenus d'un texte commun (voir document
A/AC.182/VTG/48/Rev.l/Add.l), De trouvent dans la dernière partie de la liste.

27/ Pour le texte des documents A/AC.IÜ2/WG/48/Rev.l et Rev.l/Aël.d.l,
voir les paragraphes 159 et 160 ci-dessus.
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Préambule

Alinéa su~plémentaire

1. Ajouter au début du préambule un alinéa supplémentaire qui se lirait
comme suit :

IIS'efforçant d'augmenter l'efficacité du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans le règlement pacifique des différends, sur la base du
strict respect de la Charte."

Sous-amendement

Remplacer "sur la base du respect strict de" par "conformément à".

Premier alinéa

2. Remplacer "prêvenâa- les conflits armés entre les Etats" par "maintenir
la paix et la sécurité internationales".

,
3. Texte espagnol : insérer une virgule avant "y de confornrldad" et après

"deI der-echo internacional".

4. Texte français : harmoniser le libellé avec celui de la Charte. Insérer
une virgule après "des situations" et après "de caractère international".

Deuxième alinéa

5. Des réserves ont été exprimées sur le paragraphe dans son ensemble.

6. Insérer ride la course aux armements et" avant "de situations
conflictuelles".

7. Après "de situations conflictuelles", ajouter "résultant notamment de la
domination coloniale et raciste, y compris la politique d'apartheid et toute autre
forme de domination étrangère".

8. ~·1odifier comme suit le libellé du membre de phrase commençant par "et en
particulier par la tendance ••• " : "et en particulier par la tendance croissante à
recourir à la menace ou à l'emploi de la force, y compris à des pressions
économiques~ pour soumettre des Etats souverains à l'agression et au contrôle et
pour s'ingérer dans leurs affaires intérieures, ce Qui met gravement en danger •••
lIa fin de l'alinéa demeure inchangée1". -

9. Remplacer "à intervenir contre des Etats souverains et à s'ine:érer dans
leurs affaires intérieures" par "à intervenir dans les affaires intérieures
d'Etats souverains Il •

10. Supprimer"des peuples et" à la dernière ligne de l'alinéa.

Il. Remplacer "la paix et la sécurité dans le monde" par !lIn paix et la
sécurité internationales".
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Troisième alinéa

12. Remplacer iil e principe des Nations Unies" par "le principe consacré dans
la Charte des Nations Unies".

13. Supprimer les mots "des Nations Unies".

14. Ajouter les mots Ilde la Charte" avant les mots "des Nations Unies".

15. Supprimer le mot "tous" devant "Les Etats".

16. Remplacer "les F.tats" par HIes Etats Hembres fl
•

Quatrième alinéa

17. Remplacer l'ensemble de 1 i alinéa par le texte suivant : IIRéaffir!nant
le principe consacré au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte".

18. Ajouter les mots "de la Char-be" avant les mots '!ides Nations Unies".

19. Supprimer "toue " avant iiles Etats l1
•

Cinquième alinéa (A/AC.182/~'TG/48/Rev.l/Add.l)28/

Voir les suggestions Nos 172 et 173 ci··après.

Sixième alinéa

20. Modifier comme suit le libellé de l'alinéa:

"Ayant présente à l'esprit l'importance du maintie.l et du raffermissement
de la paix et de la sécurité internationales et du aé"eloppement des relations
amicales et de la coopération enbr'e les Etats, abstraction faite de leurs
systèmes politiques, économiques et sociaux ou du niveau de leur développement
économique."

21. Supprimer le dernier membre de phrase commençant par "abstraction faite ••• "
ou bien ajouter un alinéa supplémentaire dans lequel seraient réaffirmés les
principes de la Déclaration touchant les relations amicales.

Septième alinéa

22. Remplacer Ille cadre essentiel li par "les principes, les moyens et le
cadre essentiel".

23. Remplacer Ille cadre essentiel" par nIe cadre essentiel et les principes
pertinents".

28/ Voir la note 26 ci-dessus.
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'~yant présents à l'esprit les instrum~nts internationaux relatifs au
règlement pacifique des différends."

36. Remplacer le titre actuel par "Dispositions générales".

35. Supprimer le titre.

34. Des réserves ont été exprimées quant aux mots "obligations des mtats".

Titre

32. Ajouter un alinéa supplémentaire qui se lirait comme suit :

-
24. TIemplacer LIe cadre essentiel ll par "un cadre et des principes essentiels".

33. Ajouter un alinéa supplémentaire qui se lirait comme suit :

31. Supprimer flet sa codification".

iiRéaffirmant la Déclaration relative aux :,?rincipes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies, il (voir suggestion !~o 21).

26. Supprimer "tous fI devant "les Etats".

Huitième alinéa

27. Remplacer fidevraient" par "doivent".

25. Remplacer "à l'intérieur de ce cadr-e" à la fin de l'alinéa par "en
conformité de la Charte f

' ou par :tconformément à la Char-te",

28. Harmoniser le septième alinéa avec le premier en ajoutant après
"des différends internationaux" "ou des situations, de caractère internationa1

5susceptibles de mener à une rupture de la paix".

30. Faire de la coopération internationale dans le domaine politique l'objet
d'un alinéa distinct, à insérer entre les septième et huitième alinéas.

29. Supprimer "à développer la coopération internationale dans le doma.i.ne
:politique

ll

et ajouter à la fin de l'alinéa lIet à promouvoir le règlement pacifique
d€~ différends internationaux".

Section l

i:-,
;,;

"

J,';

!
1

1.,

Ge ••• il

nent

:lnt
ions

ans



Paragraphes l et 2

37. Regrouper les paragraphes 1 et 2 en un seul paragraphe qui se lirait
comme suit :

"Les Etats, dans leurs rel<::ttions internationales sont tenus d'agir de
bonne foi et conformément aux principes de la Charte des Nations Unies et
de régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle
manière que la paix et la sécurité ainsi que la justice ne soient pas mises
en danger. 1l

38. ISi l~ suggestion susmentionnée n'est pas retenue :

Ajouter au paragraphe 1 "buts et il avant "principes Il;

Remplacer au paragraphe 2 liant le devoir (l'obligation) cl' agir';
(se substituant à lisant tenus d'agir") par "sont tenus d'agir;?.:..!

Parap;raphe 3

39. ïlo4ifier comme suit le libellé du paragraphe :

i/Tout différend international sera réglé, compte tenu du principe du
libre choix des moyens, sur la base de liégalité souveraine des Etats et
du droit international. 1l

Sous -amendomerrt- -
Remplacer net du droit in'~ernational'i par "et eu égard au droit international iZ

•

40. Ajouter le texte aui.varrt à la fin du paragraphe (texte repris du
cinquième paragraphe de la section de la :Jclaration touchant les relations
amicales relative au principe que les Etats règlent leurs différends internationaux
par des moyens pacifiques)

liLe recours à une procédure de règlement ou l'acceptation d'une telle
procédure librement consentie par les Etats en ce qui concerne un différend
a,~quel ils sont parties ou un différend auquel ils pourraient être parties à
l~aï1'pnir ne peut être considéré comme inèompatible avec l'égalité souveraine."

41. Suppr:i.11lèr le paragraphe 3 et ajouter le :principe du libre choix au
paragraphe 4.

Poxagraphe 4

Il

Pre

Tro

Qua

Cin

Six
encore r

44.

"et

46.
gation de

47.
(sur le m

48.

50.

espz
Lnt.e
des

1

42. Supprimer "de droit international il aux deuxième et troisième li!~nes. 51.

pac i:
diff
la D



43. La possibilité de supprimer le paragraphe a été envisagée.

Il a également été suggéré de modifier comme suit la liste des principes

Premier principe : supprimer "e't de l'intégrité territoriale il ;

Troisième principe : modifier comme suit le libellé

linon-intervention dans les affaires des Etats";

qu

Quatrième principe

Cinquième principe

Sixième principe
encore résolus.

supprimer \là décider de son propre destin et li:

la pertinence de ce p:ancipe a été mis en doute;

on a estimé que ce principe soulevait des problèmes non

de
de

50

Ch

44. r10difier comme suit le libel]é du cinquième principe
..-

"droit à l' airtodê'termi.nat i.on et à l'indépendance des peuples sous domi
nation coloniale et raciste, y co~~ris l'apartheid et toutes autres formes de
domination étrangère."

45. Etablir un lien entre les quatrième et cinquième principes en ajoutant
"et notamment'; avant "autodétermination ll •

Paragraphe 5

46. Remplacer liont le devoir de rechercher ll (se substituant à flont l'obli
gation de rechercher") par "doivent r'eche.rcher-";

47. Après "rapide et équitable li , ajouter "sur la base du droit international"
(s ur le modèle de l'Acte final d'Helsinld ) •

48. Ajouter "bons offices i1 après "enquête Il •

49. Ajouter lIde leur choix" à· la fin du paragraphe.

50. Modifier comme suit le libellé du paragraphe :

\lTous les Etats ont le devoir de rechercher de bonne foi et dans un
esnrit de coopération une solu+.i0n rapide et équitable de leurs aifférends
internationaux. Ils peuvent f.. .. :ir recours, au choix, à l'un ou à plusieurs
des moyens suivants : négociation, "

51. Ajouter le texte suivant à la fin du pat-agraphe

liEn recherchant cette solution, les parties conviendront des moyens
pacifiques qui seront appropriés aux circonstances et à la nature du
différend. Ii (t.ext.e repris du deuxième paragraphe du prdncIne pertinent de
la Déclaration sur les relation~.amicales).
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52. Ajouter le texte suivant à la fin du paragraphe 5~ ou l'ajouter en tant
que nouveau paraeraphe 7 bis

IISi~ après un délai raisonnable, les Etats n'ont pu régler leur différend
par voie de néŒociation, ils doivent recourir sans tarder aux autres procédures
de règlement prévues à l'Article 33 de la Charte." (Voir le paraeraphe 3
du document A/AC.182/NG/45, reproduit au paragraphe 155 ci-dessus.)

P.ê-rap,ra1?he 6

53. Remplacer "leurs différends" par "leurs différends locaux" et, par voie
de conséquence~ remplacer dans la deuxième phrase "un différend" par "un différend
de ce type".

54. Après tldesdits accords" ~ ajouter I:OU organismes régionaux, avant de les
soumettre au Conseil de sécurité" (voir le paragraphe 2 de l'Article 52 de la
Charte) •

Paragraphe 7

55. Après "au cas où" ~ ajouter "après un délai raisonnable tl et, après
"contdnuer", ajouter "conformément à la disposition du paragraphe 2 ci-dessus".

56. 110difier comme suit la deuxième moitié du paragraphe :

"Les :;;>,:~ti~s ~. un différcnd ctoiYr->1-..t corrti nuer de a-ccher-chcr un règlement
du différend par d'autres moyens pacifiques et se consulter sans délai pour
trouver des moyens convenus ete régler pacifiquement le différend. il

57. Sans objet en français.

58. Introduire dans le paragraphe l'idée d'une évaluation périodique des
progrès accomplis par les parties dans la voie d'un règlement du différend.

Paragraphe 8

59. Après "la situation", modifier comme suit le libellé (tu par-agraphe :
"au point de mettre en danger le maintien de la pa, ~ de la sécurité inter·-
nationales ~ et doivent agir conformément aux 'buts et aux principes des Nations Unies"
(texte repris du quatrième paragraphe du principe pertinent de la Déclaration
touchant les relations internationales). Ou bien utiliser le texte suivant,
repris de l'Acte final d'Helsinki

111es Etats participants, parties à un différend entre eux, ainsi que les
autres Etats' participants, s'abstiennent ~e tout acte qui pourrait aggraver
la situation au point de mettre en danger le maintien de la paix et de la
sécurité internationales et rendre ainsi plus difficile le règlement pacifique
du différend, et agissent conformément aux buts et principes etes Ile.tions Unies. fi
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Parar;raphe 9

60. Supprimer le paragraphe.

61. Supprimer la deuxi, ème phrase.

62. Supprimer le paraGraphe, à condition que la notion de "bons offices"
soit incluse dans la liste des moyens de rèslement pacifiquê dans une autre
partie du ~rojet de déclaration.

63. Placer les paragraphes 8 et 9 immédiatement après le paragra~he 5.

Para~aphe 10

64. tbdifier comme suit le libellé du paragraphe :

"Les Etats doivent s'abstenir d'exercer la protection diplomatique en
faveur de leurs ressortissants si ces derniers n'ont pas préalablement
épuisé Lea, voies de recours internes chaque fois que cela est nécessaire
conformément au droit international. 1l

65. Ajouter au début du paragraphe les mots : "Pour les diff'érends relatifs
à la situation des étrangers il ou bien ajouter "le cas échéant" après
"les recours qui '1.

66. Supprimer "gênêra.l,'' après "du droit international".

67. Des réserves ont été exprimées Çluant à l'inclusion de ce parac;raphe dans
le projet de déclaration.

68. Supprimer le paragraphe.

69. j\!odifier le libellé du paragraphe compte tenu des observations faites
à son sujet.

70. Remplacer le paragraphe par le paragraphe suivant

"Tous les Etats sont tenus de resp"cter le système juridique <les autres
Etats. Ii

'rI. IIodifier comme suit le libellé du paragraphe :

"Les Etats doivent, en conformité avec le droit international~ s'efforcer
d'épuiser toutes les voies de recours internes avant de recourir à tout autre
voie. fi

P~ra~raJ?he Il

72. Supprimer Ildans certains domaines il.

b

c

il

n
a

d
a

-
73. Texte français remplacer "Les Etats doivent" par "Les Etats devraient".
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74. Uodifier comme suit le libellé du paragraphe :

"Les Etats devraient envisager de conclure des accords en vue de ré~ler

les différends qui pourraient surc;ir dans certains domaines et drinclure dans
les conventions bilatérales et multilatérales des dispositions prévoyant un
système de rèBlement pacifique des différends en ce qui concerne leur inter
prétation ou leur application."

75. Ajouter "couverts par ces acco rds " après "dans certains domadnes".

76. Ajouter "saLon que de besoân" avant "LncIure dans les conventions
bilatérales et multilatérales".

77. l10difier comme suit le libellé ùu paragraphe :

"LGS Etats devraient essayer de conclure des accorùs en vue de régler
les différends généraux ou spécia~~~ limités à certaines catégories et
d'inclure dans les conventions bilatérales et multilatérales des dispositions
prévoyant un système de règlement des différends en ce gui concerne leur
interprétation ou leur application. 1i

78. Ajouter après le paragraphe 11 un paragraphe 11 bis qui se lirait
comme suit:

"Les Etats parties à des traités:> établissant des tribunaux internationaux
spéciaux doivent coopérer en vue d'assurer la pleine réalisation des buts en
vue desquels ils ont été établis. 1i

79. Dans le texte ci-dessus 9 ajouter les mots îlOU réc;ionauxll après le mot
Hinternationaux ll

•

Paragraphe 12

80. Remplacer "s'accordent tl par lise sont accordées".

81. Il a été proposé qu'il soit clairement fait mention dans le paragraphe
non seulement des accords conclus après que le différend a surgd , mais aussi des
accords conclus avant.

82. A la fin du paragraphe, ajouter "ef conformément au droit international li •

83. Il a été proposé qu'il soit fait mention dans le paragraphe non seulement
d'un rèclement pacifique fondé sur un accord ad hoc conclu par les parties mais
aussi de l'arbitra~e et du règlement judiciaire.

Paragraphe 13 (A/AC.182/HG/48/Rev.l/Add.l) 29/

Voir ci-après les suggestions Ho l71l à 180.

29/Voir la note 26 ci-dessus.
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PuraRranhe 14

84. Supprimer: "dorrt la continuation est de nature à mettre en danger le
maintien de la paix ct de la sécurité il

•

85. Ajouter lien contravention du droit international" à la fin du paragraphe.

86. Supprimer le paragraphe ,

87. Ajouter après le paragraphe 14 un paragraphe 14 bis -qui se lirait
comme suit :

ilLes Etats doivent s'engager à ne jamais reconnaftre de situations
créées par la menace ou l'emploi de la force en contravention de la Charte
des T'Jations Unies."

Parar;raphe 15 (A/AC.182/HG/48/Rev.1/Add.1) 30/

Voir ci~après les suggestions Nos 181 et 182.

Paragraphes supplémentaires suggérés

88. Ajouter après le paragraphe 15 un paragraphe 15 bis qui se lirait
comme suit :

t7Aucun des principes et obligations énoncés ci-dessus ne devrait être
interprété comme étant applicable à toute forme d'agression relevant de la
Définition de l'agression adoptée par 1~Assemb1ée généra1e. iI

89. Ajouter à la fin de la section l un nouveau paragraphe qui se lirait
comme suit :

"Aucune diBJîosition QC la présente Dec.Larat i.on ne peut être interprétée
comme CŒltJ.',x1.:~oant ou affectant de queLque manière que ce soit les buts et
princircs fl.c la Charte: ou les (1roi ts et devoirs des Etats en vertu de la
Charte."

Section II

Titre

90. Supprimer le titre.

Paragraphe l

91. Remplacer "utiliser de manière plus efficace et systématique il par
"utiliser p1einement ll

•

92. Te:b.'te français

30/ Ibid.

remplacer 17devraient" par Ildoivent ll
•
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Paragraphe 2

93. I\Iodifier comme suit le libellé du paragraphe :

"Outre qu'ils doivent s'acquitter de leurs obligations en vertu de la
Charte, les TItats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient~ afin
de renforcer le rôle de l'Organisation dans le règlement pacifique des
différends~ se conformer~ conformément aux dispositions du Chapitre VI~

a1L~ recommandations contenues dans les résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité. tl

94. Ajouter 17de bonne foi Il après IlS' acquitter" •

95. Remplacer IIrespecter les recommandations contenues dans les résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ll par "se conformer aux décisions
'du Conseil de sécurité" •

96. Supprimer la référence à l'Assemblée générale et ajouter à la fin du
paragraphe lIet s'efforcer d'appliquer les recoI!'1.mandations contenues dans les
résolutions de l'Assemblée eénércl.eil.

97. Sans objet en français.

98. Utiliser l'expression "eu égard â" à propos des résolutions de IV.l\.ssemblée
c;enérale.

99. Supprimer "de l'Organisation des Nations Unies".

100. Remplacer "et, du Conseil de sécurité il par ild'une part, et du Conseil de
sécurité d'autre part u

•

101. Harmoniser le texte français ~ qui utilise le mot "respecter" et le
texte anglais ~ qui utilise les mots "comply 't'1Ïth".

102. Afin de faire ressortir la différence entre les décisions et les
recommandations de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, modifier
comme suit le libellé de la fin du pa:ragraphe :

"donner la suite qui con :ient aux recommandations de 1 t Assemblée générale
et du Conseil de sêcur-fté li •

Paragraphe 3

103. Supprimer 'lIa prévention et il et ~ après "différends li, ajouter l1et
l'ajustement pacifiquè de toute situation, quelle que soit son origine, susceptible
de menacer le bien-être général ou les relations amicales entre les Ftats IV •

104. Ajouter, après "différends", IIsusceptibles de mettre en danger le maintien
de la paix et de la sécurité internationales".
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105. Regrouper les paragraphes 2~ 3 et 4 en un paragraphe unique qui
commencerait par les mots :

"Les Etats Membres de l'Organisation des ~Tations Unies devz-af.ent Il

'in

lblée

le

,ble

ltien

106. Dans la suggestion Uo 103 ci-dessus ~ traduire ''i-Telfare'' par iibien··êtreil
•

107. Inverser l'ordre des paragraphes 3 et 4 et les regrouper en un seul
paragraphe.

108. Modifier comme suit le libellé du paragraphe 3 :

UlLes Etats Membres ont le devoir de renforcer le rôle de l'Assemblée
générale, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies~ dans
la prévention et le règlement pacifique des différends. A cette fin~ ils
devraient ••• Ile reste du J?ar~graphe demeure inchangé/. Il

109. Dans-Le membre de phrase "A cette fin~ ils devr-afent", remplacer
"ils devraient il par une tournure moins impérative.

Alinéa a)

110. Ajouter "â l'Assemblée générale" après "pr-endr-e des initiativesH.

111. Supprimer la fin de l'alinéa à partir de "et notamment prendre des
initiatives ll

•

112. È10difier le libellé de l'alinéa a) de manière qu'il comporte les
éléments suivants : i) la réaffirmation de la foi dans les principes de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le règlement pacifique des
différends et ii) un appel lance aux Etats Membres leur demandant de se conformer
auxdits principes.

Alinéa b)

113. Supprimer la fin de l'alinéa à partir des mots ilet prendre des
initiatives".

114. Supprimer l'alinéa.

115. Modifier comme suit le libellé de l'alinéa

"Avoir recours aux mécanismes d'établissement des faits créés par les
résolutions de l'Assemblée générale et~ le cas échéant~ les réviser ou les
mettre à jour. a

Alinéa c)

116. Supprimer l'alinéa.
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Paragra.phe 4

117. Des réserves ont été exprimées quant à l'utilisation du mot fidevraient!l.

Alinéas a) et b)

118. Regrouper les deux alinéas en un seul et préciser la nature du différend
susceptible d'être porté devant le Conseil de sécurité. On a proposé le libellé
suivant:

"Les Etats Membres ainsi que ;Les Etats non membres.peuvent porter devant
le Conseil de sécurité~ conformément a~~ dispositions de la Charte~ tout
différend dont la prolongation est susceptible de mettre en dan6er la paix et
la sécurité internationales. lI

119. Ajouter "ou" à la fin de l'alinéa a).

120. Ajouter !Itous" avant "Les différends" aux alinéas a) et b},

121. Inclure dans les deux alinéas la référence suivante à l'Article 35 de
la Charte

lldans les circonstances énoncées à l'Article 35".

122. Pour bien montrer que les alinéas a) et b) traitent uniquement des
différends mentionnés dans la première phrase du paragraphe 4, ajouter les mots
"de ce type" après "Les différends" dans les deux alinéas.

Alinéa a)

123. Harmoniser le libellé de cet alinéa avec celui de l'alinéa a) du
paragraphe 3.

124. En liaison avec cet alinéa, remplacer "devraient" par "doivent".

Alinéa b)

125. Ifodifier comme suit le libellé de la première partie de l'alinéa

"Porter les différends et situations auxquels ils ne sont pas parties
à l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale ••• Ile reste
de l'alinéa demeure inchangé/."

126. Remplacer "ef de f'J.ire rapport à celui-ci" par "et de faire rapport à
celui-ci selon que de besoin".

127. Ajout.er "conrormêment à l'Article 35 de la Chartel!.
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Alinea c)

128. Harmoniser le libelle de l'alinea avec celui du point C vi) de la
"Liste des propositions" qui figure dans le rapport du Comite special sur sa
session de 1979 31/.

Alinea d)

129. Supprimer "sur une base ad hoc li .'

Alinea e)

130. Suppr-imer l'alinea.

Alinea supplementaire

131. Ajouter un alinea f) qui se lirait comme suit :
/"

"Dans l'exercice de ses pourvoirs prevus au Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies~ le Conseil de securite est prie de tenir dûment compte
de la resolution 3314 (XXIX) de l'Assemblee genérale portant definition de
l'agression."

Paragraphe supplementaire 4 bis

132. Ajouter un paragraphe 4 bis qui se lirait comme suit:

"Les Etats non membres de' l'Organisation des Nations Unies sont pries de
porter à la connaissance des organes principaux de l'Organisation les
dif~erends auxquels ils sont parties dans les conditions prévues au
paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte (les Hations Unies. il

Sous-amendement

133. Ajouter les mots
l'Article 35 de la Charte Il •

Para~raphe 5

"conformement au paragraphe 6 de l'Article 2 et à

este

à

i) Suggestions reposant sur l'actuel projet de declaration

Para~raphe d'introduction

134. Texte français : remplacer le "rôle il par "11 autorite r, •

135. Le mot Iist r i ve" (s'efforcer) a eté considere comme fort~ dans le contexte
du principe du libre choix des moyens pour le règlement pacifique des différends.
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136. Ajouter les mots "pour les cas appropriés Il après les mots VIen ayant plus
fréquemment recours à elle Il •

131. Uodifier comme suit le libellé de la deuxième phrase:

"A "J d . t' .... 'b'l' ""Td Il t d''''cette f.in) 1..8 evr'aa.en envn.s rvte r {lE'. pos s r 1-.1.t~ e: e' ma lI1.Cr
en conséquence le texte des alinéas a)~ b)~ c) et dl.

138. Modifier comme suit le libellé du paragraphe d'introduction

"Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'efforcer de renforcer l'efficacité de la Cour internationale de Justice
en ayant plus fréquemment recours à elle. A cette fin, ils devraient ••• VI

Sous-amendement

139. Ajouter "notamment Il avarrt "plus fréquemment recours à elle li •

140. Nodifier comme suit le libellé du paragraphe d'introduction:

"Les Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies devraient
s'efforcer activement de renforcer le rôle de la Cour internationale de
Justice et d'augmenter son efficacité en vue de permettre aux Etats
~~embres de : .. 0 n

141. Faire mention dans le paragraphe cl' introduction de la Chart? èl.es
lfations Unies et du Statut de la Cour internationale de Justice.

Alinéa a)

142. Inclure le texte de cet alinéa dans le parar,raphe diintroduction.

143. Insérer "la possibilité deI! après "envisagerll
•

144. Supprimer "comme obligatoire H
•

145. Supprimer l'alinéa.

Alinéa b)

146. 1-1odifier comme suit le libellé de l'alinéa :

"Porter devant la Cour, en règle générale~ les différends d'ordre
juridique ~ conformément au Statut de la Cour. il

141. Des réserves ont été exprimées quant aux mots "dorrt la prolongation
est susceptible de mettre en danger la paix et la sécurité internationales l1

•

Alinéa c)

148. Supprimer l'alinéa.
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Alinéa d)

149. Remplacer t'Incorporer" par "Envisager d'incorporer" •

.Additions sup,~érées

150. Faire allusion dans le paraBraphe au fait que la Cour peut se prononcer
SUl' un cas en équité et en bonne conscience avec l'assentiment des parties.

151. Faire mention dans le paraBraphe de la possibilité ~'avoir recours aux
chambres de la Cour , conformément à l'article 26 du statut de la Cour.

152. Faire mention dans le paragraphe de l' oblie:ation de se conformer aux
jugements de la Cour.

ii) Modifications sug~érées

153. Ibdi~ier le libellé du paragraphe de la façon suivante :

IlU attention des Hembres de l'OrBanisation des Nations Unies est attirée
sur les facilités offertes par la Cour internationale de Justice pour le
règlement pacifique des différends juridiqueG~ spécialement depuis qu'elle
a rcvï.aê son nèGlement. Il est rappelé aux Etats :

a) Que la Cour internationale de Justice est l'organe judiciaire
principal de l'Organisation des Nations Unies;

b) Que la juridiction de la Cour est fondée sur leur conaentiemerrt ,
et qu'il leur a~partient de reconnaître comme obligatoire la juridiction
de la Cour internationale de Justice;

c) Qu'ils peuvent incorporer dans les traités, dans tous les cas
où ils l'estiment ~ossible et approprié~ des clauses prévoyant que les
différends auxquels pourrait donner lieu l'interprétation ou l'application
desdits traités serent portés devant la Cour internationale de Justice."

Sous-amendements

154. Remplacer dans la ;;>remière phrase i1facilités ll !:lar 'lpossibilitésli et
supprimer "':uridiques" .

.lA l'alinéa c ) 3 remplacer "qu ' ils peuvent Lncorporer-" par "qu' il est
souhaitable qu'ils incorporent il •

Ajouter les deux alinéas suivants

"d) Que les Etats IvIeml)res de l'Organisation des JI:ations Unies sont
tenus de se conformer strictement aux décisions de la Cour pour les litiGes
auxquels ils sont parties, et que le Conseil de sécurité peut, au cas où
une décision de la Cour ne serait pas respectée et sur la demande de la
partie qui s'est conformée à cette décision, faire des recommandations ou
décider des mesures à prendre pour faire exécuter l'arrêt;
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e) Que la fonction consultative est l'une des fonctions fondamentales
exercées par la Cour et qu'il convient de la renforcer par des mesures
appropriées, conformément à l'Article 96 de la Charte des ~ations Unies,
compte tenu des intérêts légitimes des parties en cause. 1i

155. Remplacer "qu t i.L leur appar-t i.errt " à l'alinéa b) par une expression
plus appropriée.

156. Dans le paragraphe d'introduction, ajouter après "la Cour internationale
de Justice ll les mots "quf a introduit des asaoup'Hssenentis pour le rèelement des
différends Il •

157. Dans la dernière partie de la suggestion No 154, supprimer ilcompte
tenu des intérêts légitimes des parties en cause" à la fin de l' al.Lnêa e },

Paragraphe 6

158. !Iodifier comme suit le libellé de la deuxième phrase du paragraphe

liA cc t l;o fin, le SecrGt::.ir-= '<n":r,:l doit J'rendre des mesures en vue
de recueillir des informations et d'établir les faits et peut, dans ce but,
organiser des visites dans n'iBporte lequel des Etats en cause, avec son
assentiment. Il

159. Suppri~Gr les deuxième et troisiène phrases du paragra~he.

IGO. Supprimer Iià cette fin" dans la deuxième phrase et rem:!;)lacer, dans la
troisième phrase, "selon que de besoin" par "le cas échéant".

161. Dans la première phrase du prrragr-aphe , remplacer lIaf fa i r e ll pa'r
iidifférend ll

•

162. Des réserves ont été exprimées quant à la façon dont il est fait état,
dans la dernière phrase du paragraphe, de l'obligation de faire rapport.

163. Supprimer la référence à l'Article 99.

164. Supprimer le paragraphe.

Paragraphes supplémentaires

165. Ajouter un nouveau paragraphe 6 bis qui se lirait comme suit :

"Dans le cas de différends internationaux pour Leaquèl.s le Secrétaire
général offre ses bons offices en vue d'un règlement pacifique, les Etats
parties au différend devraient répondre sans tarder. Les Etats qui ont
accepté les bons offices du Secrétaire général doivent lui fournir l'assistance
nécessaire en vue de faciliter l'exécution de sa tâche."
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Sous-amendements

166. Modifier comme suit le libellé du texte ci-dessus :

"Les Etats parties à un différend international doivent coopérer
pleinement avec le Secrétaire général pour lui permettre de s'acquitter
de sa mission de bons offices."

167. Hodifier comme suit le libellé du texte ci-dessus:

"Le Secrétaire général peut~ avec l'assentiment des parties en cause,
entreprendre des missions de bons offices. En pareil cas~ les Etats visés
devraient coopérer avec lui pour lui permettre de s'acquitter de sa tâche
/son mandatï". if

168. Le mot Ilmandat " dans le texte ci-dessus a soulevé des objections.

169. Ajouter à la fin de la section II un nouveau ~ara~raphe qui se lirait
comme suit : \

ifRien dans les paragraphes qui précèdent ne doit être interprété comme
affectant le champ d'application des dispositions de la Charte des Nations Unies
relatives aux fonctions et aux pouvoirs des organes de l'Organisation des
Hations Unies. 1I

Sous-amendement

170. Harmoniser le texte ci-dessus avec le libellé du paragraphe correspondant
de la Declaration sur les relations amicales, qui se lit comme suit

ifRien dans la présente Declaration ne doi.t être interprété comme affectant
de quelque manière que ce soit les dispositions de la Charte ou les droits
et devoirs imposés aux Etats Membres par la Charte ou les droits cont'êz-ês
aux peuples par la Charte~ compte tenu de la formulation de ces droits dans
la présente Déclaration. li

171. Regrouper en un seul texte les textes des suggestions Nos 169 et 170.

Préambule (suite)

Cinquième aline::~ (A!AC.182/HG/48/Rev.l/Add.l, point 1) 32/

172. r10difier le libellé de l'alinéa en suivant le modèle du troisième alinéa
du préambule de la Conventrion internationale corrcre la prise d'otages 33/ ~ qui se
lit comme suit :

32/ Voir les notes 26 et 27 ci-dessus.

33/ TIésolution 34/146 de l'Assemblee générale, annexe.
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IlRéaffirmant le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disnoser d'eux-mêmes consacré dans la Charte des Nations Unies et
dans la Décïaration relative aux principes du droit .international touchant
les relations awicales et la coopération entre les ~~ats conformément à la
Charte des ~!ations Unies 9 ainsi que dans les autres r~sol.utions pertinentes
de l'Assemblée générale. il

173. Simplifier le libellé du paragraphe en ne gardant que la première partie
du texte, jusqu' aUJ~ mots "en exécution des objectifs de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale 9 en date du 14 décembre 1960".

Section 1 (suite)

Paragraphe 13 (A/AC.182/1IlG/48/Rev.l/Add.l'J point 2) 32/

174•. Des réserves ont été exprimées quant à l'opportunité d'appliquer aux
mouvements de libération nationale diverses dispositions du projet de déclaration
et, par consêquent , quant à l'opportunité du paragraphe dans son ensemble.

175. Modifier le libellé du paragraphe afin d'éviter l'assimilation des
mouvements de libération nationale aux Etats.

176. Remplacer "auront les mêmes droits et assumeront les mêmes obligations ••.
que les représentants des Etats" par "auront les mêmes possibilités que les
représentant des Etats 11 •

177. Après liindépendancell9 remplacer le libellé actuel par le libellé
suivant" :

"pourraient bénéficier de la présente Déclaration sans préjudice des
moyens dont ils disposent'J y compris la lutte armée."

178. Après ilindépendance" remplacer le libellé actuel par le libellé
suivant :

"pourrait bénéficier des dispositions de la présente Déclaration sans
préjudice des attitudes que leur dicte la nature de leurs mouvements. Ils
auront dans toute procédure de règlement pacifique les droits et assumeront
les obligations découlant de la présente Déclaration."

179. Remplacer "et," par "et/ouH entre l'par leur organisation régionale
respective il et "par l'Organisation des ~Tations Unies ii •

180. Modifier le libellé du paragraphe afin de le rendre plus précis.

Paragraphe 15 (A/AC.182/~TG/48/Rev.l/Add.l) '}2/

181. Ajouter un paragraphe relatif au droit de légitime défense énoncé à
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies.

182. Ajouter en un endroit approprié du projet de déclaration une allusion au
droit de légitime défense consacré à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies •
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Section III

!'aragraphe 1

183. Remplacer t:principes a :!;lar IIparagraphes Il.

184. Remplacer "principes ll par ndispositions de la présente Déclaration ll
•

185. Remplacer "clans leurs relations et fl.ctivités internationales li par "dans
le règlement de leurs différends internationaux· l ou par "dans le rè~lement pacifique
de leurs différends internationaux li

•

186. Hodifier comme suit le libellé du paragraphe :

IIFait appel à tous les Etats pour qu'ils se conforment de bonne foi à la
présente Déclaration dans la conduite de leurs relations internationales. il

187. Incorporer le paragraphe à un autre endroit du projet de déclaration,
peut~être dans le préambule~ en y introduisant les modifications appropriées.

Paragraphes 2 et 3

188. Supprimer les deux paragraphes.

189. Harmoniser le contenu des deux paragraphes.

190. Hodifier comme suit le libellé du paregraphe 3 :

ilDécide de poursuivre ses efforts visant à codifier et à développer
progressivement les principes et les normes régissant le rè~lement pacifique
des différends. 1l



,e

B. Texte d'un document de travail officieux établi par
la dél~p:ation des Philippines 34/

Projet de déclaration de Manille sur le règlement pacifique
~ différends internationaux

Préambule

L'Assemblée générale,

Consciente que la Charte des Nations Unies énonce les principes et fournit le
cadre essentiel pour le règlement pacifique des différends internationaux,

Reconnaissant l~ rôle important qui incombe à l'Organisation des Nations Unies
et la necessité d'accroître son efficacité dans le règlement pacifique des différends
internationaux et le maintien de la paix et de la securite internationales, confor
mément aux dispositions de la Charte' des Nations Unies et selon les principes de
la. justice et du droit international,

Profondément préoccupée par la prolongation de situations conflictuelles, y
compris celles qui resultent des politiques coloniales et des pol~tiques racistes
d' apartheid, par l'apparition de nouvelles sources de différends et de tension au
niveau international, et en particulier par la tendance croissante à recourir à
la force ou à la menace de la force, y compris à des pressions économiques et à
intervenir dans les affaires intérieures d'Etats souverains, ainsi que par l'escalade
de la course aux armements, ce qui met gravement en danger l'indépendance et la
sécurité des Etats, aussi bien que la paix et la sécurite internationales,

Reaffirmant le principe de la Charte selon lequel tous les Etats sont tenus
de régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle
manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient
pas mises en danger,

Réaffirmant également le principe de la Charte selon lequel tous Les Etats
sont tenus de s'abstenir, dans leurs relations internationales, d'avoir recours
à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrite territoriale et l'inde
pendance politique des Etats, ou de toute autre manière incompatible avec les buts
des Nations Unies,

Réaffirmant la Déclar~tion relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformement à
la Charte des Nations Unies,

Soulignant la nécessite pour tous les Etats de renoncer à tout acte de force
ou autre qui prive les peuples soumis à la domination coloniale et à une minorité
raciste, y compris à la politique d' apartheid et à toute autre forme de domination
raciale et étrangère, de leur droit inaliénable à l'autodétermination, à la liberte

34/ Le document de travail ci-dessus a été préparé en tenant compte des
commentaires, observations et amendements présentés par les délégations après que
le Groupe de travail eut achevé la première lecture des documents de travail publiés
sous la cote A!AC.82/WG/48/Rev.l et Rev.l/Add.l.
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et à l'indépendance nationale, et de s'abstenir de toute mesure militaire et
répressive visant à empêcher tous les peuples non autonomes d'accéder à l'indé
pendance conrorme~ent à la Charte et en exécution des objectifs de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en daté du 14 décembre 1960, ainsi que de
prêter leur assistance à l'Organisation des Nations Unies et, conformément à
la Charte, aux peuples opprimés dans'tLa lutte légitime qu' ils mênent pour l'éli
mination rapide du colonialisme ou de toute autre forme de domination extérieure,

Ayant ~résents à l'esprit l'importance du maintien et du raffermissement de
la paix et de la sécurité internationales ainsi que le dêve.Ioppemerrt de relations
amicales entre les Etats, indépendamment de leurs systèmes politiques, économiques
et sociaux ou du niveau de leur développement économique,

Résolue à développer la coopération internationale dans le domaine politique
et à encourager- le développement progressif du droit interne.tional et sa codifi
cation, en ce qui a trait en particulier au règlement pacifique des différends
internationaux 2

Declare solennellement ce qui suit :

I. Principes généraux

1. Tous les Etats sont tenus d'agir de bonne foi et conformément aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies dans la conduite de leurs relations
internationales de manière à éviter l'apparition de différends ou de conflits
entre eux.

2. Tous les Etats sont tenus de régler leurs différends internationaux
exclusivement par des moyens pacifiques.

3. Tous les differends internationaux doivent être régIes sur la base de
l' éealité souveraine des Etats et conformément au principe du libre choix des
moyens, dans le respect de la justice et du droit international.

4. Dans le règlement de leurs différends internationaux, tous les Etats
doivent éGalement observer, entre autres, les prf.ncipes suivants : respect de
l'indépendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des
autres Etats; non-recours à la force ou à la menace de la force dans les rela.tions
internationales; non-ingérence et non-intervention dans les affaires intérieures
ou extérieures des Etats; doit inaliénable de tout peuple à choisir librement
son système politique, économique et social, en particulier droit à l'auto
détermination et à l'indépendance des peuples sous domination coloniale ou étrangère,
y compris ceux qui sont soumis à l'apartheid et à d'autres formes de discrimination
raciale, et souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources naturelles.

5. Tous les Etats ont le devoir de reèhercher de bonne foi et dans un esprit
de coopération une solution rapide et équitable de leurs différends internationaux,
par' n'importe lequel des moyens suivants : négociation, enquête, médiation, conci
liation, arbitrage, règlement judiciaire, recours à des organismes ou accords
régionaux, ou par tout autre moyen pa...üfique de leur choix. En recherchant cette
solution, les parties conviendront des. moyens pacifiques qui eeront-appropr-iês
aux circonstances et à la nature du différend.
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6. Les Etats parties à des accords ou à des organismes régionaux doivent
faire tous leurs efforts pour régler de manière pacifique leurs différends locaux
par le moyen desdits accords ou organismes régionaux. Cela n'empêche pas les Etats
de porter un différend de ce type devant un organe: des Nations Unies, conformément
à la Charte.

7. Au cas où elles ne parviendraient pas rapidement à un règlement par l'un
des moyens susmentionnés, les parties à un différend doivent continuer de rechercher
une solution pacifique et se consulter sans délai pour trouver des moyens convenus
de régler pacifiquement le différend.

8. Les Etats parties à un différend international, ainsi que les autres Etats,
doivent, conformément aux buts et principes de la Charte, s'abstenir de tout acte,
quel qu'il soit, susceptible d'aggraver la situation, d'étendre le différend ou
d'en entraver ou retarder le règlement"

9. Les Etats doivent appuyer les efforts déployés par les parties pour
régler pacifiquement leur différend. Cet appui peut inclure une offre de bons
offices.

10. Les Etats doivent respecter le principe du droit international relatif
à l'épuisement des voies de recours internes, chaque fois que cela est possible.

Il. Les Etats doivent envisager de conclure des accords sur le règlement
pacifique des différends qui pourraient surgir entre eux. Ils doivent également
envisager d'inclure dans les accords bilatéraux et les conventions multilatérales
des dispositions prévoyant le règlement pacifique des différends pouvant su~gir

à leur égard.

12. Les Etats parties à des traités établissant des tribunaux internationaux
ou régionaux spéciaux chargés de régler les différends doivent coopérer en vue
d'assurer la pleine réalisation des buts en vue desquels ils ont été établis.

13. Les Etats doivent appliquer de bonne foi l'accord conclu par eux
concernant les modalités de règlement de leurs différends. Ils doivent également
se conformer de bonne foi à la sentence ou au jug(.::ment définitif des tribunaux
d'arbitrage ou des tribunaux judiciaires.

14. Les représentants authentiques reconnus par leur organisation régionale
respective et par l'Organisation des Nations Unies, des peuples qui luttent contre
des régimes coloniaux et racistes, y compris contre la politique d' apartheid et
toute autre forme de domination étrangère, pour exercer leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance , doivent li au cours de tout processus de règlement
pacifique, avoir Les mêmes droits et assumer les mêmes obligations que les repré
sentants des Etats en vertu de la présente Déclaration.

15. Ni l'existence d'un différend ni l'échec d'une procédure de règlement
pacifique d'un différend ne justifient que l'un quelconque des Etats parties au
différend ait recours à la force ou à la menace de la force, à des press~ons

politiques ou économiques, ou à toute autre forme de coercition.
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16. Aucune disposition de la presente Declaration ne doit être interpretée
comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions de la Charte ou
les droits et devoirs des Etats, ou l'étendue des fonctions et des pouvoi.rs des
orBanes de l'Organisation des Nations Unies tels qu'ils sont énoncés dans la Charte.

II. Rôle de 1 'Organisa.tion des Nations Unies

1. Les Etats doivent utiliser pleinement les procedures et mecanismes prévus
dans la Charte des Nations Unies, en particulier les moyens énoncés au Chapitre VI
relatif au règlement pacifique des différends.

2. Afin de renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le
rèBlement pacifique des différen.ds et de s'acquitter de bonne foi de leurs obli-
gations en vertu de la Charte, les Etats Membres doivent, conformement aux dispo
sitions du Chapitre VI, se conformer aux recommandations de l.'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité.

f

3. Les Etats Membres doivent, conrormêmenti à la Charte, l'ent'orccr le rôle
de l'Assemblée générale tant pour ce qui est de la prévention et du règlement
pacifique des différends que de l'ajustement de toute situation, quelle qu'en soit
l'origine, susceptible de menacer le bien-être gênéral ou de compromettre les
relations amicales entre nations. A cette fin, ils doivent :

a) Se prévaloir pleinement des dispositions de la Charte, et notamment
prendre des initiatives à l'Asssmblée générale à l'égard de situations ou de
différends, de manière que l'Assemblée gènérale puisse examiner ces situations ou
différends avant qu'ils ne dégénèrent en conflits;

b) Avoir recours aux mécanismes d'établissement des faits créés par
l'Assemblée générale et prendre des initiatives à l'Assemblée gén€rale en vue de
les réviser ou de les mettre à jour;

c) Envisager de créer, si les parties à un différend le demandent, un groupe
ad hoc officieux qui leur offrirait ses bons offioes en vue de parvenir au règlement
pacifique du différend.

4. Les Etats Membres doivent appuyer l'intervention du Conseil de se :;urité
dans tout différend ou situation dont la prolongation est susceptible de mettre en
danger la ];d.ix et la sécurité internationales. A cette fin, ils doivent

a) Porter à l'attention du Conseil de sécurité un différend ou une situation
de ce type, y compris les mesures qu'ils sont en train de prendre afin de régler
le différend ou de remédier à la situation, ou renvoyer au Conseil de sécurité tout
différend ou toute situation de ce type auxquels ils sont parties si les autres
méthodes de règlement pacifique n'ont pas permis de résoudre le différend ou de
remédier à la situation;

b) Prier, pour tout différend ou toute situation de ce type, .le Conseil de
securite de S6 réunir officiellement ou demander à son Président de tenir des
consultations officieuses avec ses membres et de lui faire rapport à ce sujet;

- 115 -



c) Encourager le Conseil de sécurité à faire plus ample usage des possibilités
offertes par la Charte et de l'information que le Secrétaire Général présente à la
demande du Conseil pour examiner périodiquement les situations susceptibles de
constituer une menace pour la paix et la sécurité internationales et à envisager
de recourir plus fréquemment aux consultations officieuses afin de , '::1cquitter
des fonctions qui lui incombent en vertu du chapitre VI relatif au règlement
pacifique des différends;

s) Renforcer la capacité du Conseil de securité en mati~re d!établissement
des faits conformément à la Charte;

e ) Encourager le Conseil de sécurité à envisager d'ènvoyer plus souvent,
avec l'assentiment des parties, dans les zones où existent des tensions, des
différends ou des conflits, des missions d'observateurs qui contribueraient à
amener un règlement pacifique.

5. Les Etats non membres peuvent porter à l'attention du Conseil de sécurité
ou de l'Assemblée générale tout différend ou toute situation auxquels ils sont
parties, con.formément à la Charte.

6. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies cloivent s'efforcer
de renforcer le raIe de la Cour internationale de Justice et d'en accroître l'effi
cacité en ayant plus fréquemment recours à elle. A cette fin, ils doivent :

a) Envisager la possibilité de reconnaître comme obligatoire la juridiction
de la Cour internationale de Justice, conformément à l'Article 36 de son Statut;

b) Porter devant la Cour tout différend d'ordre juridique dont la prolon
gation est susceptible de mettre en danger la paix et la sécurité internationales,
à moins qu'il ne puisse être rapidement réglé par d'autres moyens;

c ) Envis ager d'élargir l'éventail des cas où peut être demandé un ans
consultatif de la Cour internationale de Justice;

d) Envisager d' Lncorporez- dans les traités, s'il y a lieu, des clauses
prévoyant que les différends auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou
l'application desdits traités seront portés devant la Cour internationale de Justice;

e) Se conformer à la décision de la Cour pour tout litige auquel ils sont
parties. Si l'une des parties au litige ne s'acquitte pas des obligations qui lui
incombent conformément à l'arrêt rendu par la Cour, l'autre partie peut avoir
recours au Conseil de sécurité qui peut, s'il l'estime nécessaire, faire des
recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter ledit arrêt;

7. Conformément aux dispositions de l'Article 99 de la Charte, le Secrétaire
général peut attirer l'attention du ConE<::::il de sécurité sur tout différend qui, à
son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité inter
nati0nales. A cette fin, il peut prendre des mesures en vue de recueillir des
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informations et d'établir les faits et, dans ce but, prendre, avec l'assentiment
des parties, des dispositions pOüL~ organis~r des visites dans les Etats en cause.
Des rapports sur les mesures ainsi prises devraient être pzêaentiês , en temps
opportun, au Conseil de securite et à l'Assemblee generale pour examen.

8. Les Etats parties à un differend doivent repondre sans tarder à une offre
de bons offi ces faite par le Secretaire genéral. Les parties qui orrt accepte
l'offre doivent cooperer pleinement avec le Secretaire general pour lui permettre
de s' acquitter de sa mission de bons offices •
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ANNEXE

Résumé des déclarations faites au Comité spécial par les ministres
des affaires étrangères des Philippines et du Nigéria

A. Résumé de la déclaration du Ministre des affaires étrangères-des Philippines

1. A la 40ème séance dl." Comité spécial, le général Carlos P. Romulo, ministre
des affaires étrangèTes des Philippines, a déclaré notamment qu~ l'Organisation des
Nations Unies ~ ore:anisme à approche entièrement nouvelle, avait pour objectif
d'arrêter la course aux armements de l'humanité vers 2.e désastre et de lui donner
l'espoir d'une paix universelle, 'de la securité internationale et de l'egalité
économique entre les hommes et les nations. Et pourtant, de nombreux pays
estimaient qu'il valait mieux accroître leur puissance et renforcer leur potentiel
militaire que penser à raffermir le rôle de l'Organisation des Nations Unies et,
dans l'état acbuè L de confusion et de faiblesse de l'organisation internationale,
ce choix, bien Clue désolant, pouvait sembler être le plus sage.

2. Le Comité spécial offrait un cadre dans lequel la tâche monumentale qui
consistait à détourner l'énergie humaine de la destruction pour l'orienter vers la
noble tâche de l'édification à'un monde n:eilleur, :plus sûr ~t plus heureux, pouvait
être exécutée de façon pratique et concrète; en effet, si elles étaient adoptées,
les propositions présentées au Comité contribuerai~nt très largement à la réali
sation d'un très vieux rêve, celui d'un monde uni vivant dans la paix, Une
communauté internationale viable devait s' a:"PtWer sur certains principes essentiels
le règlement pacifique des différends, l'établissement d Ital mécanisme de maintien
de la paix généralement accepté, une représentation juste et équitable au sein de
tous les or-ganes de prise de décisions de la collectivité et le respect de l' équité
et de la justice dans l'exercice des droits économiques et politiques de la
collectivité.

3. Etant donné que plusieurs propositions importantes avaient été présentées
directement à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session, le Comité special
devait en examiner de près les procédures et s'assurer qu'elles tenaient compte des
aspirations et des vues de la majorité des Etats Membres. Heureusement, l'idée
qui était à l'origine de la fondation de l'Organisation des Nations Unies était
toujours valable et la Charte était toujours fondamentalement un excellent instrument.
Par conséquent, le Comité spécial n'avait qu'à améliorer ce qui existait déjà.
Ainsi, dans le domaine du règlement pacifique des différends, il fallait remédier
à l'absence de procédures centrales et permanentes à l'Organisation des Nations Unies
et l' idée d'une dé claration sur ce sujet, qui pourrait plus tard être trans formée
en traité, était excellente. Pour ce qui était du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, <lue de nombreuses puissance ne considéraient toujours pas
comme une des tâches de l'Organisation des Nations Unies - attitude qui ne pouvait
qu'entraîner l'escalade de la course aux armements -, l'élaboration d'un système de
sécurité collective qui permettrait de r~~plir le vide laissé par la faillite de
l'idée de confier le maintien de la paix aux grandes puissances, pourrait encourager
les Etats à appliquer plus volontiers l'ensemble des dispositions de la Charte. Il
paraissait clair que, si les membres du Comité spécial ne réussissaient pas à
ezami.ne r librement tous les domaines, ·essentiels dans lesquels devait se manifester
l 'efficacité de l'Organisation des Nations Unies, et à élaborer des recommandations
y relatives, d'autres instances seraient reCherchées, qui ne seraient pas
nécessairement aussi propices à un examen approfondi que le Comité spécial.
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4. Le moment était venu de recommander certaines améliorations à l'Organisation
des Nations Unies. Le Comité spécial ne pouvait pas changez- tout d'un coup la
conception qu'avaient les pe~nles ou les gouvernements de ce qui était nécessaire
et de la façon d'y parvenir" mais il pouvait élaborer des propositions propres à
convaincre de l'utilité et de l'efficacité de l'organisation mondiale; il pouvait
proposer des améliorations et des procédures qui , une fois établies ~ auraient un
effet considerable et faire valoir que" s'il existait des mécanismes plus sûrs et
imm€diatement disponibles. les Etats Membre3 auraient tendance à recourir bea.ucoup
plus fréquemment à l'Organisation des Nations Unies pour faire valoir leurs droits.
Si le Comité sp~cial pouvait encourager" même modestement" une telle tend~nce. ses
efforts n'auraient pas été vains.

B. Résumé de la déclaration du Hinistre d'Etat aux a.ffaires
o#t ... d Ir' 0# •
~angeres u '~BËr~a

1. A la ~-3ème séance du Càmité spêcâ al , le chef Patrick Bo.Iokor , ministre d'Etat
aux affaires étrangères du Nigeria. a déclaré notamment que l'augmentation consi
derable du nombre des Etats africains et des Etats du tiers monde devenus membres
de l'Organisation des Nations Unies en application du chapitre XI de la Charte et
de laresolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale" resterait l'une des plus grandes
réussites de l' Orrtan i.aatrion , Les Etats en question, qui consideraient l'Orp;anisation
des Nations Unies comme l'instance principàle de règlement des différends inter-
nati.onaux et la seule garantie possible contre l'action unilatérale des f!randes
puissances. n'avaient èessé de demander que le rôle de l'Organisation dans son
ensemble, et notamment celui du Conseil de sécurité" soit raffermi. Les événements
avaient corrobore leur conviction qu'aucun Etat Membre ou groupe d'Etats Hemb res ,
queLre que fût sa force économique, son système politique ou sa puissance militaire,
ne pouvait à lui tout seul trouver une solution à tous les problèmes complexes
actuels.

2. Comrrt e tenu de l'interdépendance des puissants et des faibles, des riches et
des pauvres, des grands et des petits" le cadre institutionnel de l'Organisation
des Nations Unies devrait être démocratisé afin de refléter l'évolution de la
composition de l'Organisation. Le maintien de la paix et la promotion de la
justice et des droits de l'homme dans le mon de , l'acceptation d'un système plus
équitable de réglementation des relations économiques entre les Etats étaient
devenus des questions trop graves pour être laissées aux mains de quelques Etats;
dans ce nouveau contexte" les grandes puissances devaient encourager activement la
participation de tous les Etats à la prise de décisions essentielles pour l'ensemble
de l 'humanité. Les rédacteurs de la Charte avaient eu suffisamment de clairvoyance
pour pressentir que, si l'on voulait que la Charte garde toute sa valeur, il fallait
l'adapter afin de suivre l'évolution des conditions d'existence des générations
futures, et ils avaient envisage à l'Article 109 la tenue d'une conférence de
révision.

3. Lorsque les faibles'ses de l'Organisation des IITations Unies avaient été reconnues,
lé Comité spécial avait été créé et chargé de la tâche difficile qui consistait à
passer en revue le cadre institutionnel de 1 'Organis&.tion des Nations Unies sous sa
forme actuelle, et à présenter des recommandations visant à en augmenter l'efficacité.
Ap:t'~s avoir formulé des observations, au nom du Groupe africain, sur le document. de
travail presenté au Groupe de travail par 15 délégations 2:/' le chef Patrick Bolokor

~/ Voir le document A/AC.182/~G/46/Rev.2, reproduit au paragraphe 136 ci-dessus.
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a rappele que le Nigeria etait l'un des auteurs de la proposition, presentee à
l'Assemblee gen6rale à sa trente-quatrième session, visant à porter le nombre des
membres du Conseil de securH,é de 15 à 21 b/, et il a exprimé l'espoir que cette
proposition, dont l'objectif était de refléter la composition actuelle de l'Organi
sation des Nations Unies ainsi que les réalités politiques d'aujourd'hui, serait
app~ée par l'ensemble des Etats Membres lors de la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale.

4. En conclusion, le chef Patrick Bolokor a souligne que le Nigeria, ainsi que
tous les Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine et tous les pays du
tiers monde qui devaient s'appuyer sur le droit et la pratique internationales
pour régler leurs différends de manière pacifique, sans avoir recours à la force,
consideraient l'Organisation des Nations Unies comme leur defenseur, et la seule
instance de paix où ils pouvaient exposer leurs multiples preoccupations; c'est
pourquoi ils tenaient à ce que son rôle et son efficacite soient renforces.

b/ Document A/34/L.57.
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